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Le processus dôexamen par les pairs 

Le Comit® dôaide au d®veloppement (CAD) proc¯de ¨ des examens p®riodiques sur les efforts individuels 
de coopération pour le développement des membres du CAD. Les politiques et les programmes de chacun des 
23 membres font lôobjet dôun examen critique une fois tous les quatre ou cinq ans. Cinq membres sont examinés 
chaque année. La Direction de la coop®ration pour le d®veloppement de lôOCDE apporte le soutien analytique et 
est responsable de la mise à jour éventuelle du cadre conceptuel qui sert de base aux examens par les pairs. 

Lôexamen par les pairs est pr®par® par une ®quipe composée de représentants du Secrétariat et de 
fonctionnaires de deux pays membres du CAD désignés comme « examinateurs ». Le pays examiné établit un 
mémorandum exposant les principales évolutions intervenues dans sa politique et ses programmes. Le 
Secrétariat et les examinateurs se rendent ensuite dans la capitale de ce pays pour sôy entretenir avec des 
fonctionnaires, des parlementaires et des repr®sentants de la soci®t® civile et dôONG et obtenir ainsi des 
informations de première main sur le contexte dans lequel sôinscrivent les efforts de coop®ration pour le 
développement du pays membre du CAD concerné. Des missions sur le terrain permettent d'apprécier la manière 
dont les membres ont intégré dans leurs actions les politiques, principes et préoccupations majeurs du CAD et 
dô®tudier les activit®s men®es dans les pays b®n®ficiaires, notamment en ce qui concerne la lutte contre la 
pauvreté, la durabilit®, lô®galit® homme-femme et dôautres aspects du d®veloppement participatif, ainsi que la 
coordination locale de lôaide.  

Le Secrétariat rédige ensuite un projet de rapport sur la politique du pays membre concerné en matière de 
coop®ration pour le d®veloppement, qui sert de base ¨ la r®union consacr®e par le CAD ¨ lôexamen proprement 
dit. Lors de cette réunion, qui a lieu au siège de l'OCDE, de hauts responsables du pays membre examiné 
répondent aux questions formulées par le Secrétariat en liaison avec les examinateurs.  

Cet examen contient les « Principales conclusions et recommandations »du CAD et le rapport du 
Secrétariat. Il a été préparé avec les examinateurs représentant Le Royaume-Uni et la Suède pour lôexamen qui a 
eu lieu le 6 mai 2008. 

 

 

 

Pour permettre ¨ lôOCDE de r®aliser ses objectifs, un certain nombre de comit®s 

sp®cialis®s ont ®t® cr®®s. Lôun de ceux-ci est le Comit® dôAide au D®veloppement, dont les 

membres ont décidé, en commun, de parvenir à un accroissement du volume total des 

ressources mises ¨ la disposition des pays en d®veloppement et dôen am®liorer lôefficacit®. À 

cette fin les membres examinent, ensemble et périodiquement, à la fois le volume et la nature 

de leurs contributions aux programmes dôaide, ®tablis ¨ titre bilat®ral et multilat®ral, et se 

consultent sur toutes les autres questions importantes de leur politique dôaide. 

Les membres du Comit® dôAide au D®veloppement sont : lôAllemagne, lôAustralie, 

lôAutriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, lôEspagne, les £tats-Unis, la Finlande, la 

France, la Gr¯ce, lôIrlande, lôItalie, le Japon, le Luxembourg, la Norv¯ge, la Nouvelle-Zélande, 

les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse, et la Commission des 

Communautés européennes. 
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L ISTE DES SIGLES 

AFD Agence française de développement 

APD Aide publique pour le développement 

 

CAD Comit® dôaide au d®veloppement 

CICID Comité interministériel de la coopération internationale et du développement 

CSLP Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté 

 

DCP Document cadre de partenariat 

DGCID Direction générale de la coopération internationale et du développement 

DGTPE Direction générale du trésor et des politiques économiques 

 

FSP Fonds de solidarité prioritaire 

FED Fonds européen de développement 

 

HCCI Haut conseil de la coopération internationale 

 

LOLF Loi organique relative aux lois de finances 

 

MAEE Ministère des Affaires étrangères et européennes 

MIIIC  Minist¯re de lôImmigration, de lôInt®gration, de lôIdentité nationale et du 

Codéveloppement 

MINEFE Minist¯re de lô£conomie, des Finances et de lôEmploi 

 

OMD Objectifs du Millénaire pour le développement 

ONG Organisation non gouvernementale 

 

RNB Revenu national brut 

 

SCAC Service de coop®ration et dôaction culturelle 

SCTIP Service de coopération technique internationale de police 

SGAE Secrétariat général des affaires européennes 

 

UE Union européenne 

UEMOA Union économique et monétaire ouest-africaine 

 

ZSP Zone de solidarité prioritaire 

 

___________________ 

Signes utilisés : 

EUR euro 

USD dollar des États-Unis 
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( )  Estimation du Secrétariat pour tout ou partie 

- nul 

0.0 Négligeable 

.. Non disponible 

é Non disponible séparément mais compris dans le total 

n.a. Non applicable (sans objet) 

 

Les totaux peuvent ne pas correspondre exactement à la somme de leurs composantes, les chiffres 

ayant été arrondis. 

 

_______________________ 

 

Taux de change annuel moyen (EUR pour un USD) 

 

  2004    2005    2006 

 

0.8049  0.8046  0.7967 
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Aper­u synth®tique de lôaide de la France 
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LES PRINCIPALES CONCLUSI ONS ET RECOMMANDATIO NS DU CAD 

Résumé 

La France est lôun des acteurs cl®s de la communaut® internationale en mati¯re de coop®ration au 
d®veloppement et dispose dôatouts sp®cifiques, en particulier ses liens étroits avec de nombreux pays 
partenaires et la faculté de combiner de multiples outils pour appuyer leur développement. Le CAD invite la 
France ¨ continuer ¨ assumer son r¹le de premier plan et, pour cela, ¨ poursuivre les efforts quôelle a entrepris 
depuis 2004 pour am®liorer lôimpact de son aide et lôefficience de son syst¯me. En particulier, la France est 
invit®e ¨ renforcer lôapproche strat®gique de sa coop®ration au d®veloppement et assurer ainsi que ses 
moyens et ses instruments sont au service dôune politique claire ayant comme axe premier la lutte contre la 
pauvreté. Une plus forte concentration géographique sur les pays les moins avancés et les États fragiles lui 
permettra dôavoir un impact ¨ la hauteur de son poids dans la communauté des donneurs. La France devra 
par ailleurs s®curiser lôaugmentation du volume dôaide publique au d®veloppement conform®ment aux 
engagements pris. Enfin, elle est invit®e ¨ rationaliser son dispositif institutionnel autour dôun pilotage 
stratégique unifi® de lôaide et dôun syst¯me plus resserr® et efficient proposant un mandat clair pour chaque 
acteur. Cet effort de r®forme devra prendre en compte les imp®ratifs de la mise en îuvre de la D®claration de 
Paris. La France pourrait également davantage tirer parti de sa forte implication financière au plan multilatéral 
par une approche plus stratégique et un renforcement des synergies avec son programme bilatéral. De même, 
la France pourrait capitaliser sur sa longue expérience en matière de renforcement des capacités pour 
formaliser son approche, développer des outils opérationnels et alimenter la réflexion de la communauté 
internationale sur cet enjeu cl®, ¨ lôinstar de ce quôelle a entrepris de faire en ce qui concerne lôappui aux £tats 
fragiles.  

Cadre pour la coopération au développement 

Orientations légales et politiques 

Un acteur cl® pour relever les d®fis de lôaide au d®veloppement  

Placée en 2007 au 3
e
 rang du CAD pour son volume dôAide publique au d®veloppement (APD), 

la France est lôun des leaders mondiaux dans le domaine de la coopération au développement. Outre sa 

forte implication en matière de paix et de sécurité, la France a eu depuis 2004 un rôle moteur au plan 

international dans des domaines cl®s tels que le financement du d®veloppement, lôimplication dans les 

États fragiles et la protection des biens publics mondiaux. Elle a su également développer des 

approches innovantes au niveau régional. Du fait de son histoire, la France entretient des liens étroits 

avec de nombreux pays partenaires, qui se traduisent en termes politiques, économiques et culturels, 

mais ®galement dans les diff®rentes facettes de sa coop®ration, qui incluent lôaide au d®veloppement, 

la coopération monétaire et la coopération militaire. La France peut ainsi combiner différentes 

approches impliquant des acteurs variés, y inclus par exemple la police, et pourrait encore davantage 

valoriser cet atout en renforçant les synergies entre ces approches. Le rôle de la France dans la 

construction européenne et son siège permanent au Conseil de sécurité des Nations Unies renforcent 

encore son poids et sa responsabilité.  

Il est essentiel que la France tienne son rôle de manière exemplaire au sein de la communauté 

internationale, ¨ lôheure o½ les engagements pris ¨ New York en 2000 concernant les Objectifs du 
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Millénaire pour le développement (OMD), à Monterrey en 2002 sur le financement du développement, 

et ¨ Paris en 2005 sur lôefficacit® de lôaide sont autant de d®fis qui  mobilisent lôensemble des acteurs 

de lôaide. La revue g®n®rale des politiques publiques comme la r®daction en cours dôun livre blanc sur 

la politique étrangère devront conforter ce positionnement et cette démarche. Ce faisant, la France 

devra prendre en compte les atouts, mais également les contraintes liées à son héritage historique, qui 

conditionne encore largement son système de coopération. Les orientations géographiques et 

sectorielles de la coopération française, son dispositif institutionnel complexe, mais également ses 

instruments et la nature de ses relations de partenariat sont autant de reflets de cette construction 

historique, quôil importe dôajuster aux exigences du nouveau contexte international de lôaide au 

développement.  

Formuler à haut niveau les orientations stratégiques de la politique de coopération  

La nouvelle Loi organique relative aux lois de finance (LOLF), entrée en vigueur en 2006, 

am®liore sensiblement la lisibilit® de lôaction publique en mati¯re dôaide au d®veloppement. Toutefois, 

la France nôa pas de document strat®gique pr®sentant la politique de coopération et en définissant 

explicitement les objectifs et la strat®gie ¨ moyen terme. Pour lôessentiel, les orientations strat®giques 

se déduisent des discours ministériels et, depuis 2006, du document de politique transversale annexé à 

la loi de finances. La croissance ®conomique, la r®duction de la pauvret® et lôacc¯s aux biens publics 

mondiaux apparaissent ainsi comme les trois grands objectifs de la politique de coopération de la 

France. Celle-ci constitue une dimension essentielle de la diplomatie française, en contribuant aux 

objectifs dôune meilleure gouvernance mondiale, incluant la gestion et la pr®vention des risques. 

ê lôint®rieur de ce cadre g®n®ral, chaque institution d®veloppe sa strat®gie avec les instruments 

dont elle dispose, en sorte que les objectifs se déclinent en une multiplicité de secteurs et types 

dôintervention sans v®ritable hi®rarchisation strat®gique. Cette complexit® est per­ue comme une 

richesse car elle permet de poursuivre plusieurs objectifs en combinant différents métiers, avec une 

offre adaptée à chacun des pays. Mais elle est source de confusion, voire parfois de tension, entre les 

objectifs recherch®s, et peut diminuer lôimpact des actions. Une formulation ¨ haut niveau des 

objectifs et de la stratégie à moyen terme de la coopération au développement, qui rappelle le primat 

de la lutte contre la pauvret®, est n®cessaire. Elle permettrait dôarticuler plus pr®cis®ment les missions 

des acteurs et de guider de fa­on plus strat®gique lôallocation g®ographique et sectorielle des 

ressources financières et humaines.  

Mieux associer le Parlement et les organisations de la société civile au dialogue stratégique 

Le pouvoir de contr¹le et dô®valuation des politiques ext®rieures du Parlement a ®t® renforc® par 

lôentr®e en vigueur en 2006 de la LOLF et pourra être encore conforté par des améliorations 

techniques. Par ailleurs, la cr®ation dôune ç délégation parlementaire à la coopération » pourrait être 

utile en vue dôinstaurer, en dehors de la discussion budg®taire, un d®bat parlementaire sur les 

orientations stratégiques des politiques publiques ayant trait au développement, y inclus dans leur 

dimension multilat®rale. Cela serait dôautant plus important que le Parlement, ¨ travers son travail 

législatif, joue un rôle clé pour assurer la cohérence des politiques en faveur du développement. Quant 

à la concertation stratégique avec les organisations de la société civile, elle devrait être renouvelée par 

la mise en place annonc®e dôun Conseil strat®gique sur lôaide publique au d®veloppement. Il est 

souhaitable que la composition, le mandat et lôarticulation des travaux de ce conseil avec les instances 

stratégiques de la coopération permettent un dialogue large et constructif sur la politique de 

coopération française dans son ensemble.  
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Maintenir le soutien de lôopinion publique en d®veloppant lô®ducation au d®veloppement 

Les Fran­ais soutiennent fortement lôaide au d®veloppement, comme lôillustre leur implication 

massive dans nombre dôassociations et de jumelages menant des actions en relation avec des 

organisations du Sud. Toutefois, une partie dôentre eux restent sceptiques quant ¨ lôefficacit® de lôaide 

publique au développement et souhaitent une meilleure information. Il est essentiel de prendre en 

compte cette demande, mais également de développer leur connaissance des enjeux du 

développement, puisque la France est un des pays dôEurope o½ la connaissance des OMD est la plus 

faible. La France doit donc amplifier lôeffort men® depuis 2004 en mati¯re dô®ducation au 

développement, en sôappuyant sur la strat®gie quôelle a adopt®e en 2006 et sur le Consensus européen 

pour le développement : un cadre strat®gique pour lô®ducation au d®veloppement et la sensibilisation, 

lancé en 2007, et en continuant à renforcer les capacités dô®ducation au développement des ONG et 

des instances de la coopération décentralisée, qui sont de puissants vecteurs de mobilisation du public.  

Promouvoir la cohérence des politiques en faveur du développement 

Faire de la cohérence une priorité politique : Le secrétaire dô£tat ¨ la Coop®ration a mandat de 

promouvoir la cohérence des politiques en faveur du développement au sein du Conseil des ministres. 

Toutefois, la France ne dispose pas dôun cadre g®n®ral donnant une assise politique ¨ un travail 

interministériel structur® sur ces dossiers de coh®rence. Par ailleurs, lôacception par la France de la 

coh®rence des politiques, qui recouvre lôapproche coordonn®e de lôaide au d®veloppement et la 

promotion des biens publics mondiaux, est limitative puisquôelle minore la prise en compte de 

lôimpact des politiques publiques nationales sur les pays en d®veloppement. Il importe donc que le 

gouvernement affirme comme un objectif explicite la recherche de cohérence des politiques en faveur 

du développement, comprise comme prenant en compte de lôimpact de chaque politique sectorielle 

nationale sur les pays en développement. La France pourrait également associer le parlement et la 

société civile dans un débat plus large sur ces questions afin de contribuer à nourrir les positions 

françaises au plan national et européen.  

Identifier un m®canisme d®di® ¨ la coh®rence et renforcer la capacit® dôanalyse : La France nôa 

pas de mécanisme institutionnel dédié explicitement à la cohérence des politiques en faveur du 

développement, mais plutôt des mécanismes de coordination ciblés sur des domaines spécifiques tels 

que lôaide au d®veloppement ou la d®finition des positions fran­aises dans le cadre europ®en. Ainsi, le 

Comité interministériel de la coopération internationale et du développement (CICID), qui est présidé 

par le Premier ministre, est un instrument cl® pour la coordination des programmes dôaide au 

d®veloppement, mais nôest pas un outil de coh®rence des politiques. La démarche institutionnelle du 

gouvernement face à un problème spécifique consiste généralement à créer une commission ad hoc 

pour lôanalyser et proposer des r®ponses. Ceci a pour inconv®nient de ne pas mettre lôaccent sur le 

suivi et lô®valuation des mesures recommand®es. La France gagnerait ¨ identifier une structure 

interminist®rielle ¨ m°me dôavoir un mandat explicite de promotion de la coh®rence des politiques en 

faveur du développement. Celle-ci aurait pour mission dôassurer une analyse syst®matique des 

questions de cohérence lors de la définition des politiques sectorielles et dô®valuer lôimpact de leur 

mise en îuvre sur les pays en d®veloppement. La France devrait ®galement renforcer sa capacit® 

dôanalyse pour donner au secr®taire dô£tat ¨ la coop®ration les outils lui permettant de faire valoir le 

point de vue de la cohérence des politiques dans les discussions ministérielles. Ce faisant, elle pourrait 

tirer davantage parti des travaux menés en France comme au niveau international, et notamment au 

niveau européen - où elle contribue activement à la réflexion sur la cohérence des politiques.  
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Recommandations 

¶ Le CAD invite la France à formuler un document cadre de politique de coopération 

sp®cifiant ses objectifs et sa strat®gie ¨ moyen terme et sôimposant ¨ lôensemble des acteurs 

publics de lôaide. 

¶ La France devrait élaborer un plan dôaction pour lôensemble des strat®gies sectorielles et 

transversales, conduisant ¨ lô®tablissement de priorit®s qui seront refl®t®es dans la 

programmation budgétaire au plan national. 

¶ Le CAD félicite la France pour les approches innovatrices quôelle a d®velopp®es, en se 

basant sur sa large exp®rience, dans plusieurs domaines comme les £tats fragiles, lôapproche 

régionale et les financements innovants, et lôencourage ¨ ®largir le dialogue sur ces sujets au 

niveau international. 

¶ La France est invitée à promouvoir la cohérence de ses politiques sectorielles nationales avec 

les objectifs de développement des pays partenaires par un engagement politique clair et en 

tirant davantage parti dôune structure p®renne existante ayant pour mandat la promotion et le 

suivi de cette cohérence.  

¶ La France est encouragée à continuer à approfondir son dialogue avec les acteurs de la 

soci®t® civile tant au niveau de la concertation strat®gique que par rapport ¨ lôagenda de 

lôefficacit® de lôaide.  

Volume, canaux dôacheminement et r®partition de lôaide publique au d®veloppement 

LôAPD de la France sôest ®lev®e ¨ 9.94 milliards USD en 2007, la plaçant au 3
e
 rang parmi les 

pays membres du CAD. Lôaide fran­aise a fortement progress® en volume comme en termes relatifs 

entre 2000 et 2006 - ann®e o½ des op®rations importantes dôallégement de dette ont été réalisées - 

passant dôun ratio de ¨ 0.30 % à 0.47 % du RNB. Cette progression se situait dans une trajectoire 

cadrant avec les engagements publics annoncés à Monterrey en 2002 dôatteindre 0.5 % du RNB en 

2007 et 0.7 % en 2012. Toutefois, cette croissance ®tait largement li®e aux op®rations dôallégement de 

dette. Le niveau atteint en 2007, en recul en termes de volume par rapport aux 10.6 milliards USD de 

2006, marque également un décrochage en pourcentage du RNB, avec un taux de 0.39 % du RNB ï 

soit le 11
e
 rang du CAD. 

Programmer lôaugmentation de lôAPD pour tenir les engagements 

Le gouvernement a r®cemment report® ¨ 2015 lôengagement dôatteindre les 0.7 % du RNB, 

sôalignant sur lôengagement collectif des pays membres de lôUnion europ®enne. La France sôest 

engag®e ¨ respecter ce calendrier, ce qui est essentiel pour lôensemble de la communaut® 

internationale. Toutefois, le niveau atteint en 2007 montre que m°me lôobjectif intermédiaire de 

0.51 % en 2010 sera difficile à atteindre. La France fait face, comme de nombreux autres pays, à une 

contrainte budg®taire forte et il est donc essentiel quôelle planifie les ressources n®cessaires afin dô°tre 

en mesure de tenir ses engagements internationaux. Elle devrait en particulier tirer parti de la mise en 

place de son premier budget pluriannuel 2009-11 pour assurer que les crédits budgétaires adéquats 

sont inscrits en loi de finances.  

Ce faisant, la France doit prendre en compte deux éléments qui pèseront négativement sur le 

volume dôAPD : i) les allégements de dette, qui ont repr®sent® jusquô¨ 41 % de lôaide bilat®rale en 

2005-06, vont rapidement décroître dans les prochaines années ; ii) la notification en APD de certaines 
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dépenses doit °tre revue. Côest le cas en particulier des ®colages, qui sô®levaient ¨ 1 097 millions USD 

en 2006, et pour lesquels la France est invitée à identifier précisément les bénéficiaires, pour ne retenir 

dans la comptabilisation en APD que ceux qui répondent effectivement aux crit¯res dô®ligibilit®. De 

m°me, la France est invit®e ¨ respecter la lettre comme lôesprit des crit¯res de concessionnalit® du 

CAD en ce qui concerne la notification dôAPD pour les pr°ts. Le CAD encourage par contre la France 

à intégrer les ressources croissantes issues des m®canismes de financement innovants quôelle a 

activement contribué à mettre en place, en particulier le produit de la contribution de solidarité sur les 

billets dôavion vers® ¨ UNITAID, dont le montant sô®levait ¨ 225 millions USD en 2007.   

Par ailleurs, la France devra veiller à maintenir à un niveau élevé la part des dotations allouées 

sous forme de dons là où ils sont nécessaires pour concourir de façon adaptée aux objectifs de lutte 

contre la pauvreté. La France tend à augmenter sensiblement la part des prêts concessionnels dans son 

aide publique. Ainsi, les engagements de prêts représentaient en 2006 les deux tiers des concours 

financiers de lôaide bilat®rale programmable de la France. Ces pr°ts peuvent contribuer efficacement 

au d®veloppement lorsquôils sont bien con­us et adapt®s au contexte, dôautant que, par leur effet de 

levier, ils permettent dôaugmenter le volume des financements consacr®s au d®veloppement pour un 

coût identique pour le contribuable français. Toutefois, les prêts ne sont pas appropriés dans tous les 

secteurs et dans tous les pays, et il est essentiel quôune logique dôinstrument ne pr®vale pas dans les 

choix dôallocation g®ographique et sectorielle de lôaide, au d®triment de la prise en considération des 

objectifs de lutte contre la pauvret®. Cela suppose un cadre strat®gique clairement ®tabli sôimposant ¨ 

lôensemble des acteurs institutionnels. Sur un plan op®rationnel, la France devrait examiner la 

possibilité de rendre fongibles les lignes budgétaires « prêts » et « dons », relevant actuellement de la 

compétence de deux ministères différents. 

Lôaide pays programmable de la France repr®sentait  29 % de son aide publique bilatérale  en 

2005, alors que la moyenne du CAD sô®tablissait ¨ 46 %. En augmentant le volume de son aide, la 

France devra veiller ¨ choisir des instruments qui lui permettent de garder un volant dôaction suffisant 

pour pouvoir assumer pleinement son r¹le dôacteur de premier plan dans les pays et secteurs 

prioritaires.  

Aide bilatérale : renforcer la concentration géographique et sectorielle  

Concentrer lôaide bilat®rale sur les pays cl®s : Lôaide publique bilat®rale est allou®e 

principalement aux 55 pays de la Zone de solidarité prioritaire (ZSP), avec pour objectif premier 

lôappui à la r®alisation des OMD et une priorit® accord®e ¨ lôAfrique : en 2006, 70 % de lôaide 

française bilatérale allouable lui a été consacrée. À côté de la ZSP, la France étend sa coopération aux 

pays ®mergents dôAsie et dôAm®rique latine, ¨ travers les activit®s de pr°t de lôAFD et avec un objectif 

de préservation des biens publics mondiaux. Aussi, hors annulations de dette, la concentration 

g®ographique ne progresse pas. Parall¯lement, la part de lôaide allou®e aux pays les moins avanc®s 

(PMA) diminue. Elle ne représentait que 20 % de lôaide bilat®rale allouable en 2006 et seuls six PMA 

figuraient parmi les vingt plus importants r®cipiendaires de lôaide fran­aise en 2005-06, hors 

opérations de remise de dette. Cette dispersion tend à affaiblir la position de la France auprès de la 

plupart des partenaires historiques et en particulier des PMA. Or, il est important que la France garde 

les moyens dôune strat®gie ambitieuse dôappui ¨ la lutte contre la pauvret® dans ces pays, o½ elle 

b®n®ficie dôun avantage comparatif lié à une relation de long terme à multiples facettes. Il serait utile 

pour la France dôélaborer une stratégie géographique ciblée sur un plus petit nombre de pays, 

notamment parmi les PMA et les États fragiles. La France devra pour cela prendre en compte sa valeur 

ajoutée, en lien avec la réflexion sur la division de travail au niveau européen.  

Opérationnaliser les stratégies sectorielles : La France a élaboré des stratégies sectorielles et 

transversales dans tous les domaines clés de son assistance, et elle tente de concentrer son aide sur 
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trois secteurs dans les pays partenaires. En d®pit de cela, lôanalyse des allocations sectorielles laisse 

lôimpression dôune faible lisibilit® de lôaide fran­aise au regard de ses objectifs. Ainsi, sur les 

1.6 milliard USD allou®s ¨ lô®ducation en 2005-06 (soit 17 % de lôAPD bilat®rale), seuls 151 millions 

USD sont destin®s ¨ lô®ducation de base, tr¯s loin derri¯re le montant des ®colages et des bourses 

dôenseignement sup®rieur. La France consacre ®galement un montant supérieur (164 millions EUR en 

2006) ¨ la diversit® culturelle, qui comprend  le maintien dôun r®seau de plus de 250 institutions qui 

appuient des actions culturelles ainsi que la promotion de la langue française. La France devrait 

®valuer lôimpact de ces diff®rents types dôappui sur le d®veloppement des pays partenaires pour, sur 

cette base, ajuster leur pond®ration en sorte de maximiser lôimpact sur la lutte contre la pauvret® et sur 

le développement économique. Des facteurs tant historiques que politiques et administratifs font quôen 

r®alit® lôaide fran­aise reste dispers®e au niveau des pays partenaires. La France gagnerait ¨ d®finir 

plus clairement sa vision des priorités sectorielles pour mieux les intégrer dans le processus de 

programmation. Cela faciliterait la nécessaire opérationnalisation des stratégies sectorielles et 

transversales, y inclus la strat®gie genre adopt®e en d®cembre 2007 et qui requiert la d®finition dôun 

plan dôaction pr®cis. 

Lôaide multilat®rale : renforcer le positionnement stratégique 

La France a alloué 27 % de son APD via le canal multilatéral en 2006, avec une place 

prépondérante revenant à la Communauté européenne  - la France était le premier souscripteur au 

9
e
 FED - et des contributions très importantes à certains fonds verticaux ainsi quôaux banques de 

d®veloppement. Le tiers restant de lôaide multilat®rale est allou® ¨ quelque 150 institutions, soit une 

dispersion qui peut diminuer lôinfluence de la France au plan international. Par ailleurs, lôabsence 

dôune vision strat®gique globale ¨ moyen terme de lôaide multilat®rale limite lôampleur et lôimpact des 

articulations avec le volet bilat®ral de lôaide fran­aise. Aussi le gouvernement gagnerait-il à élaborer 

une strat®gie plus explicite envers lôensemble des acteurs multilatéraux et à réexaminer en 

cons®quence son portefeuille dôengagements multilat®raux, afin de mieux cibler les efforts en termes 

de positionnement et de recherche dôalliances au plan bilat®ral comme multilat®ral.  

Recommandations 

¶ Le CAD invite la France à respecter ses engagements internationaux concernant le volume 

de lôAPD. A cette fin, il lôinvite ¨ mettre en place une feuille de route de progression vers les 

objectifs europ®ens de lôAPD pour 2010 et 2015, et ¨ tirer parti des lois de finances 

triennales pour inscrire les crédits budgétaires correspondants.  

¶ Ce faisant, la France devrait chercher ¨ aligner lôallocation de son aide et ses choix 

dôinstruments avec ses nouvelles orientations strat®giques. 

¶ La France devra veiller à ce que sa notification annuelle des statistiques dôAPD soit 

conforme aux directives sur les crit¯res dô®ligibilit® ¨ lôAPD qui sont ®tablies par le Comit®. 

¶ La France devrait concentrer son aide sur un plus petit nombre de pays, notamment parmi les 

moins avancés et les États fragiles. Ce faisant, elle devrait veiller à assurer un équilibre 

approprié de dons et de prêts. 

Gestion et Organisation  

Rationaliser le dispositif institutionnel et mieux int®grer lôaction de lôensemble des acteurs 

En dépit des réformes entreprises depuis 1998, le système institutionnel, qui rassemble une 

multiplicit® dôacteurs autour des trois institutions cl®s que sont la Direction g®n®rale de la coop®ration 
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internationale et du développement (DGCID), la Direction générale du Trésor et de la politique 

économique (DGTPE) et lôAgence fran­aise de d®veloppement (AFD)
1
 demeure complexe et 

fragment®. Les mandats de certaines entit®s, dont aucune nôest d®di®e exclusivement ¨ lôaide publique 

au développement, se recoupent partiellement. Le pilotage stratégique de lôaide appara´t ®clat® entre 

différents lieux. La réforme poursuivie en 2004 a certes permis une meilleure coordination de 

lôensemble des acteurs, notamment ¨ travers lôactivation du CICID et de son Secr®tariat, mais elle nôa 

pas  achevé la simplification du système, ce qui pèse sur son efficience. Les logiques institutionnelles 

combin®es aux m®canismes dôallocation budg®taire nourrissent la rigidit® du syst¯me.  

Le CAD encourage la France ¨ poursuivre lôeffort de r®forme pour rationaliser son dispositif 

institutionnel et en am®liorer lôefficience. Ceci suppose de combiner un lieu de pilotage strat®gique 

clairement identifi® et d®finissant les objectifs strat®giques sôimposant ¨ lôensemble des acteurs, une 

mission budgétaire unique et un opérateur principal permettant une gestion harmonisée des ressources 

humaines et des instruments de lôaide. En reconfigurant son syst¯me, la France pourra veiller ¨ refl®ter 

de façon adéquate la priorité donnée à la coopération au développement, en proposant un 

positionnement institutionnel de son chef de file politique qui lui permette de rassembler les diverses 

institutions autour dôune vision claire. Le renforcement du r¹le de lôAFD en tant quôop®rateur pivot 

devra °tre accompagn® dôune r®flexion sur lôincidence en termes dôorganisation, de ressources 

humaines et de modalit®s op®rationnelles de lôagence, mais ®galement en termes de statut juridique, 

lôagence de coop®ration devant rendre compte de son action au pouvoir politique en charge du pilotage 

stratégique. Plusieurs modèles existent au sein du CAD, auxquels la France pourrait utilement se 

référer pour préciser son propre système. 

Le syst¯me dôaide de la France est compos® de nombreux autres acteurs, notamment les 

organisations non gouvernementales (ONG), les instituts de recherche et la coopération décentralisée, 

qui sont une force avec laquelle la coop®ration fran­aise pourrait sôassocier davantage. Ceci 

nécessiterait la mise en place de partenariats stratégiques et opérationnels plus forts, relayés au niveau 

du terrain par une plus grande coordination. En particulier, le CAD encourage la France à augmenter 

sensiblement la part de lôAPD allou®e via les ONG, ainsi quôelle sôy est engag®e, et ¨ tirer davantage 

parti de la ressource quôelles repr®sentent, en particulier dans les pays les plus pauvres et fragiles. Par 

ailleurs, quelque 3 250 collectivit®s territoriales participent ¨ la mise en îuvre de projets de 

coop®ration d®centralis®e. Ce foisonnement, riche en ce quôil signifie de mobilisation pour le 

développement, se traduit par une multiplication dôinterlocuteurs et de projets dans certains pays 

partenaires, pour des montants engagés souvent limités, si lôon excepte le cas de certains conseils 

régionaux. Afin dôam®liorer lôefficience et lôimpact de ces appuis, la France pourrait davantage 

promouvoir la mise en place dôapproches et de proc®dures communes ainsi que la recherche de 

synergies entre acteurs. 

Am®liorer la gestion de lôaide  

Poursuivre lôam®lioration de la programmation de lôaide : Trois innovations majeures ont été 

entreprises depuis la dernière revue du CAD pour permettre à la France de gérer la programmation de 

son aide dôune fa­on plus strat®gique. Il sôagit de : i) la mise en îuvre depuis 2006 de la Loi 

organique relative aux lois de finances (LOLF) qui, avec le document de politique transversale, permet 

une plus grande lisibilité de la politique de coopération ; ii) la mise en place, à partir de 2004, des 

documents cadres de partenariat (DCP), qui visent ¨ guider lôaction de la coop®ration fran­aise dans 

les pays partenaires pour une p®riode de cinq ans; et iii) la Conf®rence dôorientation strat®gique et de 

programmation, qui permet de valider une programmation indicative des ressources allouées à chaque 

                                                      
1
 Et depuis 2007 le minist¯re de lôImmigration, de lôInt®gration, de lôIdentit® nationale et du 

Développement solidaire. 
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pays et de procéder à une revue du portefeuille des opérations. Ces mécanismes, qui sont une base de 

départ essentielle, devront encore être améliorés dans les années à venir pour mettre en place une 

programmation strat®gique de lôaide se r®f®rant aux objectifs poursuivis par la coop®ration fran­aise et 

concordant avec les priorités établies dans les DCP.  

Renforcer le pilotage à partir du terrain : La France dispose dôun r®seau diplomatique et de 

coopération très étendu, avec en outre souvent plusieurs institutions coexistant dans les pays 

partenaires. Lôessentiel de la gestion de lôaide fran­aise sur le terrain est partag®e entre les Services de 

coop®ration et dôaction culturelle (SCAC) et lôAFD, sous la coordination g®n®rale de lôambassadeur. 

Chaque acteur garde néanmoins une grande autonomie et travaille selon des modalités et procédures 

diff®rentes, sur des secteurs qui se superposent parfois. Les communications op®rationnelles de lôAFD 

et du SCAC entre le terrain et Paris sôeffectuent principalement de mani¯re parall¯le. Une r®forme du 

dispositif de la France sur le terrain est donc ®galement souhaitable pour en am®liorer lôefficience ainsi 

que pour faciliter lôalignement et lôharmonisation. Elle devrait prendre en consid®ration les axes 

suivants : i) la poursuite du transfert des op®rations vers lôAFD ; ii ) lôint®gration dans le DCP des 

cadres de programmation et des outils stratégiques de tous les acteurs publics (centres de recherche, 

coopération décentralisée, etc.) présents sur le terrain; et iii) le renforcement de la délégation des 

pouvoirs au niveau du terrain pour le pilotage et la mise en îuvre de lôaide.  

Entretenir et renouveler le vivier des ressources humaines : La France dispose dôun vaste vivier 

de personnel compétent et engagé dans le domaine de développement. Les administrations des trois 

acteurs principaux emploient environ 2 600 personnes, auxquelles sôajoutent quelque 1 200 assistants 

techniques. Les cloisonnements institutionnels entravent la capacité de ce personnel à travailler 

comme un pool intégré au service des objectifs nationaux de d®veloppement. Par ailleurs, il nôexiste 

pas de politique de ressources humaines spécifique à la coopération au développement. Différents 

statuts coexistent, et le risque dôune perte de qualification du personnel est patent dans certaines 

directions. Comme lôy invite son Plan dôaction pour lôefficacit® de lôaide, la France devrait prendre des 

dispositions pour valoriser les compétences de développement dans la gestion des ressources humaines 

et adapter le profil du personnel aux nouvelles compétences requises. Ce faisant, la France gagnerait à 

rechercher une plus grande compl®mentarit® entre sp®cialistes ¨ lôint®rieur du dispositif et avec les 

autres donneurs au niveau européen ou international ; à offrir des incitations adéquates pour appuyer la 

décentralisation et la mise en îuvre de lôagenda de lôefficacit® de lôaide ; et ¨ favoriser une plus 

grande utilisation des cadres locaux.  

Renforcer lôapproche par les r®sultats : Une culture de résultats se développe à tous les échelons 

de lôadministration fran­aise, comme en t®moigne lôintroduction ¨ travers la LOLF dôoutils favorisant 

une gestion ax®e sur les r®sultats, le renforcement des services dô®valuation et la mise en place de 

nouveaux outils méthodologiques. Des progrès restent nécessaires, en particulier lôintroduction 

dôindicateurs de r®sultats dans les DCP et la mise en place des ®valuations ¨ mi-parcours et finales. 

Une utilisation plus systématique des résultats des évaluations est également nécessaire pour alimenter 

une r®flexion strat®gique ¨ lôattention des décideurs du système, tant au niveau technique que 

politique. Les exp®riences de capitalisation des connaissances men®es par lôAFD offrent des 

perspectives intéressantes à cet égard.  

Recommandations  

¶ Afin dôam®liorer lôefficience de son dispositif, la France doit poursuivre la rationalisation de 

son système institutionnel de coopération, en combinant un lieu de pilotage stratégique 

clairement identifié, une mission budgétaire unique et un opérateur principal, et en ajustant le 

statut des acteurs institutionnels en conséquence. Sur le terrain, la redéfinition de son 

dispositif opérationnel devrait permettre une plus grande intégration des cadres et outils 



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : FRANCE 

18 EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : FRANCE ï © OCDE 2008 

strat®giques des acteurs ainsi quôune plus grande d®centralisation des d®cisions au niveau 

local. 

¶ La France est invit®e ¨ poursuivre lôam®lioration de ses m®canismes de programmation de 

lôaide pour disposer dôun outil strat®gique de programmation ¨ moyen terme se r®f®rant aux 

objectifs poursuivis par la coopération française et concordant avec les priorités établies dans 

les DCP. 

¶ Le CAD encourage la France à tirer davantage parti de la ressource que constituent les ONG 

et f®licite la France pour son engagement dôaugmenter la part de lôaide publique au 

développement allouée à travers les ONG. 

¶ La France devrait définir une stratégie globale pour le personnel travaillant dans le domaine 

de la coopération au développement, afin de faciliter une plus grande complémentarité entre 

sp®cialistes ¨ lôint®rieur du dispositif et avec ses partenaires. Elle devrait régulièrement 

r®®valuer le profil de ses sp®cialistes en conformit® avec lô®volution des responsabilit®s de la 

coopération française. 

¶ Le CAD encourage la France ¨ poursuivre son effort de mise en place dôun syst¯me de 

gestion axée sur les résultats et à am®liorer lôapprentissage par lôaction en int®grant 

syst®matiquement lôanalyse des r®sultats des ®valuations dans le processus de 

programmation.  

Pratiques pour am®liorer lôimpact  

Mettre en oeuvre lôaide efficacement 

Afin de mettre en îuvre les engagements de la Déclaration de Paris de mars 2005, la France a 

validé en décembre 2006 un Plan dôaction pour lôefficacit® de lôaide. Toutefois, la mise en îuvre du 

plan reste timide, et lôEnqu°te 2006 de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris laisse 

apparaître une image mitigée de la performance de la France. Celle-ci sôengage essentiellement dans 

deux axes : le renforcement de la gouvernance des pays partenaires pour assurer la bonne gestion de 

lôaide et la promotion dôune meilleure coordination entre les donneurs, avec un rôle actif joué dans la 

définition du code de conduite européen sur la division du travail. La France privil®gie lôapproche 

projet et est peu investie dans les approches budgétaires générales (3.8 % de lôaide bilat®rale 

programmable en 2006). Elle d®fend le principe dôune approche plurielle de la gestion de lôaide, qui 

soit ¨ la fois flexible pour moduler la panoplie des instruments de lôaide selon les diff®rents contextes, 

et non limitée au domaine gouvernemental couvert par la Déclaration de Paris. Des changements clés, 

qui n®cessitent une forte volont® politique, sont cependant n®cessaires pour permettre que lôaide 

fran­aise soit plus ouverte ¨ lôappropriation, lôalignement et lôharmonisation. Le bagage historique et 

culturel - notamment en termes dôimpact sur la nature des relations bilat®rales -, lô®clatement 

institutionnel du dispositif de coopération et les modalités budgétaires qui rigidifient la gestion par 

instrument de lôaide rendent cet exercice plus complexe.  

Le Plan dôaction pour lôefficacit® de lôaide devrait devenir lô®l®ment moteur de mise en place des 

conditions dôam®lioration de la mise en îuvre des engagements pris ¨ Paris. En particulier, comme 

évoqué ci-dessus, la France devra poursuivre la rénovation du processus de programmation entamé en 

2004 en veillant, dôune part, ¨ renforcer le caract¯re partenarial et lôappropriation par le pays 

partenaire du DCP et, dôautre part, ¨ lier davantage cet exercice ¨ la programmation des ressources 

pour améliorer la prévisibilit® de lôaide. Favoriser lôappropriation et lôalignement suppose ®galement 

de revoir les modalit®s dôassociation du partenaire national ¨ la mise en îuvre des projets et 

programmes figurant dans le DCP. Par ailleurs, la France devra réexaminer les modalités de ses 
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interventions et le cas échéant les réaménager pour faciliter leur intégration dans des approches 

sectorielles, conformément aux objectifs de la Déclaration de Paris. La France pourra également 

davantage sôengager sur le plan de la division du travail, tant en ce qui concerne les choix de 

concentration géographique sur certains pays que, au niveau des pays, la sélection des secteurs de 

concentration. Sur le terrain, les exemples de partenariats délégués auxquels la France participe restent 

peu fréquents, surtout lorsquôil sôagit pour la France dô°tre ç partenaire silencieux ».  

La France souhaite faire évoluer la nature de ses relations avec les gouvernements de certains 

pays partenaires marqu®es par lôempreinte du pass® colonial, en recherchant lôimplication de nouveaux 

donneurs. Dans ces pays, la France hésite de ce fait à prendre explicitement un rôle de leader dans la 

communauté des bailleurs, qui pourrait lui revenir du fait de son expertise. Elle devra veiller à ce que 

le renouvellement des relations bilat®rales favorise un dialogue ®largi ¨ lôensemble des bailleurs, sans 

se traduire par un évitement de sa responsabilité. La France pourrait, en concertation étroite avec la 

communauté des bailleurs dans chaque pays, examiner quel pourrait être son rôle compte tenu des 

avantages comparatifs de chacun. 

Apprendre par lôexp®rience sur les th¯mes prioritaires  

Renforcer les capacités nationales  

La France a une longue tradition dôappui dans le domaine du renforcement des capacit®s 

nationales, via la formation, la coop®ration technique apport®e dans le cadre des projets et lôappui 

institutionnel. La France ne dispose pas de stratégie globale sur le renforcement des capacités, mais 

elle est consciente de la nécessité de continuer à faire évoluer ses outils et dôapprocher cette dimension 

dôune mani¯re transversale. Ainsi, une dimension importante est donn®e au renforcement des capacit®s 

tant dans le plan dôaction pour lôefficacit® que dans la strat®gie gouvernance de la France. Cette 

dernière définit une approche globale qui prend en compte la nécessité de renforcer les capacités de 

lôensemble des acteurs locaux et dôaccompagner les processus dôinteraction entre acteurs et 

institutions. La mise en îuvre de la strat®gie gouvernance pourrait permettre ¨ la France, tout en 

poursuivant lôappui n®cessaire en mati¯re institutionnelle (r®forme de la fonction publique, 

am®lioration de la gestion des finances publiques), dôexplorer dôautres modes de renforcement des 

capacit®s (recours ¨ lôexpertise locale et ¨ la coop®ration Sud-Sud, complémentarité renforcée entre le 

secteur public et le secteur priv®) et de prendre plus en compte les actions dôintervenants tels que les 

acteurs de la coopération décentralisée et les organisations de la société civile, dont les associations de 

migrants.  

Sur le terrain, la visibilit® de la France dans le domaine du renforcement des capacit®s sôest 

longtemps manifestée par la forte présence de son assistance technique. Les effectifs ont maintenant 

consid®rablement diminu® et lôassistance technique prend de plus en plus la forme dôune expertise 

cibl®e et de court terme. La France devra poursuivre ce repositionnement de lôassistance technique 

pour favoriser le d®veloppement dôune expertise locale et sôint®grer davantage dans des approches 

conjointes de renforcement des capacit®s, qui favorisent lôappropriation et r®duisent les risques de 

substitution.  

La France pourrait utilement formuler une strat®gie cadre qui int¯gre lôensemble de ses priorit®s 

et définisse des orientations opérationnelles assorties dôindicateurs de progr¯s dans le domaine du 

renforcement des capacit®s. Ces orientations devraient f®d®rer les interventions de lôensemble des 

acteurs pour assurer la pertinence, la cohérence et la complémentarité des appuis. Leur définition 

devrait sôappuyer sur les r®sultats dôenqu°tes de perception et dô®valuations dôimpact des diff®rentes 

modalités de renforcement des capacités. Aussi la France devrait-elle renforcer son effort dô®valuation 

et de capitalisation de ses actions dans ce domaine. 
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Conflit, paix, sécurité et États fragiles 

La France a une longue et vaste exp®rience dôengagement dans des pays partenaires en situation 

de fragilit® et elle a poursuivi une r®flexion sur les formes dôaide les plus efficaces dans ces contextes, 

tant au plan interne quôau sein du CAD. Cette r®flexion sôest traduite en 2007 par la publication dôun 

document sur la Position de la France sur les États fragiles et les situations de fragilité et 

lô®laboration dôun outil de diagnostic, la Grille de lecture des fragilités. Lôapproche d®velopp®e par la 

France vise ¨ cr®er un environnement propice ¨ la r®duction de la pauvret® et ¨ lôinstauration dôun 

d®veloppement durable, en restaurant la l®gitimit® de lô£tat et en r®habilitant les relations d®grad®es 

entre État et soci®t® civile. La France, comme dôautres donneurs, rencontre des difficult®s pour mettre 

en îuvre ces orientations. De plus, dans un certain nombre de pays orphelins de lôaide, la France se 

trouve en position de donneur bilatéral quasi exclusif et fait face ¨ lôenjeu dô®viter la d®pendance et de 

guider la communaut® des donneurs lorsquôelle revient dans ces pays n®glig®s. Pour autant, comme lôy 

invite son document sur les États fragiles, la France devra rester impliquée dans des situations 

marquées par des performances faibles, en différenciant son approche selon les pays.  

Compte tenu de lôimportance de son engagement dans les £tats fragiles, la France gagnerait ¨ 

réfléchir aux moyens de renforcer la coopération interministérielle, tant au niveau stratégique de la 

d®finition des orientations de lôaction publique dans les £tats fragiles que sur un plan directement 

opérationnel. Cela pourrait passer par la mise en place de structures et de mécanismes de financement 

formels permettant de mobiliser lôensemble de lôadministration et de veiller ¨ la coh®rence des 

interventions, ce qui est essentiel en matière de réforme du secteur de la sécurité. Pour cela, la France 

pourra continuer ¨ sôinspirer des outils d®velopp®s par le CAD dans ce domaine. 

Sur le plan des outils, la France pourrait r®fl®chir aux possibilit®s dôassouplir le m®canisme du 

DCP dans les £tats fragiles, afin dôapporter plus de flexibilit® et dôint®grer la dimension de lôaction 

humanitaire. Dans les autres pays, elle gagnera à utiliser sa Grille de lecture des fragilités pour une 

programmation sensible aux conflits lors de la formulation des DCP, ainsi quô¨ renforcer sa capacit® 

de suivi et dôajustement des programmes en fonction de lô®volution du contexte. La France devrait 

également veiller à profiler et positionner son assistance technique de manière à éviter, dans la mesure 

du possible, de pallier les carences en termes de capacit® institutionnelle par une pratique dôassistance 

technique de substitution. De même, la France gagnerait à examiner les moyens quôelle se donne pour 

construire la société civile, ce domaine étant appelé à devenir un élément clé de ses programmes selon 

le document de positionnement. Enfin, le CAD encourage la France à prolonger son appui aux 

programmes multilatéraux dans les États fragiles en jouant un rôle plus actif dans les enceintes 

internationales et en développant des stratégies conjointes avec les organismes internationaux.  

Recommandations 

¶ La France est invitée à définir un calendrier et à prendre les dispositions appropriées pour la 

mise en îuvre de son Plan dôaction pour lôefficacit® de lôaide. En particulier, le CAD invite 

la France à renforcer le caractère partenarial du DCP et à prendre les mesures opérationnelles 

nécessaires pour pouvoir utiliser les modalités les plus appropri®es, y inclus lôaide budg®taire 

globale ou sectorielle au sein de son aide bilat®rale et sôengager davantage dans la division 

du travail entre donneurs. 

¶ Le CAD encourage la France à jouer un rôle pilote dans les pays partenaires où elle a une 

relation privilégiée en consultation étroite avec les autres donneurs et en tenant compte de 

son avantage comparatif. 

¶ Le CAD encourage la France à capitaliser sur son expérience acquise en matière de 

renforcement des capacités pour mettre en place un cadre dôorientation dans ce domaine 
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conjuguant lôappui institutionnel au renforcement des syst¯mes publics, n®cessaire pour un 

impact durable, ¨ dôautres modes de renforcement des capacit®s.  

¶ Le CAD apprécie le rôle clé joué par la France dans un grand nombre dô£tats fragiles. Il 

lôencourage ¨ renforcer la collaboration interminist®rielle sur les questions de fragilit® des 

États au siège et au niveau du terrain afin de mieux combiner les différents outils 

dôintervention, particulièrement en matière de réforme du secteur de la sécurité, et à adapter 

le processus du DCP afin de pouvoir mieux gérer la flexibilité requise dans les contextes 

dôinstabilit®. 

Action humanitaire 

La France est lôun des premiers pays ¨ avoir approuv® en juin 2003 ¨ Stockholm les Principes et 

bonnes pratiques pour lôaide humanitaire. Elle est consid®r®e comme un donneur fiable et engag® sur 

le terrain et elle participe activement aux diff®rents forums concernant lôaide humanitaire. Une forte 

proportion de son aide humanitaire nôest pas pr®alablement affectée, ce qui facilite une réponse 

adapt®e aux besoins dôurgence. La France pr®pare actuellement un plan pour aligner son action sur les 

principes de Stockholm. Dans cette perspective, le CAD lôinvite ¨ prendre en consid®ration les aspects 

suivants.  

La France gagnerait ¨ se doter dôune d®claration de politique g®n®rale sur lôaction humanitaire 

d®finissant les objectifs et la strat®gie de lôaide humanitaire et f®d®rant lôensemble des intervenants et 

moyens dôaction. Un cadre strat®gique pourrait en d®couler, qui assurerait lôint®gration de ces 

orientations strat®giques dans les syst¯mes et processus de lôaide fran­aise. Par ailleurs, au regard du 

rôle de la France au sein de la communauté humanitaire internationale et de la vocation universelle 

quôelle conf¯re ¨ son action humanitaire au nom des principes dôhumanit® et de solidarit®, les sommes 

globales allouées à ce secteur paraissent modestes. En effet, avec 1 % de lôaide bilat®rale allou®e ¨ 

lôaide humanitaire en 2005-06, elle est bien en deçà de la moyenne du CAD (8 %). Toutefois, ces 

sommes sont pour une part sous-estimées et devraient être évaluées plus précisément. À cette lumière, 

la France devrait envisager dôaugmenter le volume dôaide allou® ¨ lôaction humanitaire, puisque les 

principes et bonnes pratiques pour lôaide humanitaire appellent ¨ un partage de lôeffort en mati¯re 

humanitaire entre les donneurs.  

Sur un plan institutionnel, le soutien ¨ lôaction humanitaire est ®clat® entre trois guichets de 

financement gérés par des divisions distinctes au sein du ministère des Affaires étrangères et 

europ®ennes. Dôautres acteurs institutionnels traitent par ailleurs des aspects de pr®vention, dôalerte 

pr®coce et de transition. La France pourrait rationaliser la gestion de lôaide humanitaire en consolidant 

les responsabilit®s au sein dôune seule division. De m°me, elle pourrait proc®der ¨ des am®nagements 

institutionnels et à une révision des modalités de financement pour permettre une plus grande 

int®gration et continuit® des actions dôaide au d®veloppement et dôaide humanitaire. Ceci devrait °tre 

prolong® sur un plan op®rationnel par lôint®gration dans les DCP des activit®s de pr®vention et 

dôatt®nuation des crises, afin dôassurer une connexion ®troite entre les composantes humanitaires et de 

d®veloppement dans la programmation du programme dôaide. Par ailleurs, les ®valuations devraient 

être davantage prises en compte lors de la définition des programmes, comme cela fut le cas 

concernant la r®ponse fran­aise au tsunami dans lôOc®an indien.  
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Recommandations 

¶ Le CAD invite la France à formuler une déclaration de politique générale définissant les 

objectifs strat®giques et les priorit®s de lôaction humanitaire publique ainsi quôun plan de 

mise en îuvre. 

¶ La France devrait consolider au plan institutionnel la responsabilité de la gestion de la 

r®ponse aux situations dôurgence humanitaire et examiner les modalit®s permettant dôassurer 

une jonction ad®quate avec lôaide au d®veloppement.  
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RAPPORT DU SECRÉTARIAT 

Chapitre 1 

 

Orientations strat égiques 

Un des grands acteurs de lôaide au d®veloppementé 

La France est lôun des leaders mondiaux dans le domaine de la coop®ration au d®veloppement, 

comme en témoigne le niveau de son Aide publique au développement, qui la place en 2007 au 

3
ème

 rang du CAD avec 9.94 milliards USD. Outre sa forte implication en matière de paix et de 

sécurité, la France a eu au cours des quatre dernières années un rôle moteur au plan international dans 

des domaines cl®s tels que le financement du d®veloppement et lôimplication dans les £tats fragiles. 

Elle a également développé des approches innovantes qui contribuent à la réflexion internationale sur 

le d®veloppement, notamment en ce qui concerne lôappui au niveau r®gional et lôaccent mis sur les 

biens publics mondiaux.  

Qui b®n®ficie dôatouts li®s ¨ son histoireé 

Du fait de son histoire, la France entretient des liens étroits avec de nombreux pays partenaires, 

tant au niveau politique quô®conomique, mais ®galement en mati¯re de coop®ration au d®veloppement, 

de coopération monétaire, et de d®fense. Dans la plupart des pays dôAfrique francophone en 

particulier, le partage dôune langue commune, lôusage dôune m°me monnaie, mais aussi les multiples 

échanges entre sociétés civiles se combinent aux relations institutionnelles pour créer des relations à 

de multiples niveaux. Ces liens sont des atouts. Sur un plan interne, ils se traduisent par une forte 

implication de la soci®t® fran­aise dans lôappui au d®veloppement. Sur un plan externe, ils permettent 

¨ la France de sôappuyer sur un r®seau international étendu et de combiner différentes approches en 

mati¯re dôaide au d®veloppement. Ainsi, la possibilit® de mener conjointement une coop®ration 

militaire et une coopération au développement du fait des accords bilatéraux passés avec de nombreux 

pays, en particulier en Afrique, sôav¯re essentielle dans plusieurs ®tats en crise. Par ailleurs, le r¹le de 

la France dans la construction européenne - dont elle occupera la présidence au deuxième semestre 

2008 - et son siège permanent au Conseil de sécurité des Nations Unies renforcent encore son poids, 

mais aussi sa responsabilité.  

Sôil est un atout, lôh®ritage historique conditionne encore largement lôensemble du syst¯me de 

coop®ration et le rend, dans une certaine mesure, difficile ¨ manîuvrer. Les orientations 

géographiques et sectorielles de la coopération française, le dispositif institutionnel, qui rassemble 

dans un montage complexe une multiplicit® dôacteurs, mais ®galement les instruments de lôaide 

française et la nature des relations de partenariat, sont autant de reflets de cette construction historique, 

quôil importe dôajuster aux exigences du nouveau contexte international de lôaide au d®veloppement.  
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Et a men® des avanc®es r®elles depuis 2004é 

La France a depuis le dernier examen par les pairs mené des avancées réelles dans des domaines 

clés (annexe A). En particulier, la nouvelle Loi organique relative aux lois de finances (LOLF), entrée 

en vigueur en 2006, am®liore sensiblement la lisibilit® de lôaction publique men®e en mati¯re de 

coopération au d®veloppement et jette les bases dôune approche ax®e sur les r®sultats. Lôensemble de 

la politique française en faveur du développement, avec sa traduction en termes budgétaires, est 

désormais présentée dans un seul document de politique transversale qui accompagne chaque année la 

loi de finance et comporte des indicateurs qualitatifs et quantitatifs de progrès (chapitre 4). La mise en 

place de nouvelles sources de financement du d®veloppement ainsi que le maintien dôun engagement 

fort au niveau multilatéral (chapitre 3), le rôle renforcé du Comité interministériel de la coopération 

internationale et du développement (CICID), la mise en place de documents cadres de partenariat et 

lô®laboration de strat®gies sectorielles (chapitre 4), ainsi que lôapproche développée concernant les 

États fragiles (chapitre 6), sont dôautres progr¯s tangibles.  

Lô®quipe dôexamen invite la France ¨ poursuivre son effort afin de maintenir son rôle au plan 

international. Pour cela, outre le respect de ses engagements internationaux en termes de volume 

dôaide, elle doit sôadapter au nouveau contexte international de lôaide au d®veloppement et am®liorer 

son efficience. Cela suppose, dôune part, de poursuivre lôeffort de rationalisation du dispositif 

institutionnel de lôaide au d®veloppement et, dôautre part, de renforcer lôapproche strat®gique de la 

coop®ration. La France pourra sôappuyer sur la volont® de r®forme exprim®e par le chef de lô£tat, qui 

se traduit notamment par une revue générale des politiques publiques (RGPP) et la rédaction dôun 

Livre blanc sur la politique ®trang¯re, lôun et lôautre processus devant sôachever au printemps 2008. En 

ce qui concerne la politique dôaide au d®veloppement, la RGPP travaille autour des cinq axes 

suivants : i) compléter les instruments de pilotage existants; ii) renforcer le ciblage de lôaide ; 

iii)  parachever la réforme du dispositif institutionnel ; iv) rechercher les effets de levier, en particulier 

à travers les financements innovants ; et v) contribuer à mettre en place une politique européenne 

fédérant les interventions des agences des États membres. 

Un dispositif institutionnel complexe en dépit des réformes entreprises 

La r®forme du dispositif institutionnel entam®e en 1998 a conduit ¨ lôint®gration des services de 

lôancien minist¯re de la Coopération au sein du ministère des Affaires étrangères, à la mise en place 

dôune coordination interminist®rielle (CICID) et ¨ la d®signation de lôAgence fran­aise de 

développement (AFD) comme « opérateur pivot ». La réforme a été poursuivie en 2004-05, mais 

environ un tiers des engagements de lôaide bilat®rale restait mis en oeuvre par dôautres acteurs que 

lôAFD en 2006. Il est n®cessaire de continuer ¨ r®former le syst¯me, en particulier pour clarifier les 

responsabilités dans le pilotage stratégique de lôaide fran­aise et achever le processus de transfert des 

comp®tences op®rationnelles vers lôAFD. Cela n®cessitera de r®viser les fonctions et statuts des acteurs 

cl®s que sont, outre lôAFD, la Direction g®n®rale de la coop®ration internationale et du développement 

(DGCID) du ministère des Affaires étrangères et européennes (MAEE) et la Direction générale du 

tr®sor et de la politique ®conomique (DGTPE) du minist¯re de lô£conomie, des Finances et de 

lôEmploi (MINEFE). Cela impliquera ®galement dôajuster le dispositif de lôaide fran­aise sur le 

terrain, actuellement ®clat® entre les Services de coop®ration et dôaction culturelle (SCAC) des 

ambassades et les bureaux locaux de lôAFD.  

La revue générale des politiques publiques doit être saisie comme une opportunité pour mener 

cette rationalisation du dispositif en sôaffranchissant, lorsque n®cessaire, des h®ritages du pass®. La 

complexit® du syst¯me tient en effet pour partie ¨ lôempilement de structures mises en place 

successivement (figure 1). Elle découle ®galement du fait quôaucune administration centrale nôest 

exclusivement consacr®e ¨ lôaide publique au d®veloppement. Les multiples m®canismes de 
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coordination mis sur pied pour assurer la coh®rence dôensemble cr®ent une culture de consensus qui 

permet certes de développer de réelles synergies entre les différentes institutions, mais dont il convient 

de v®rifier quôelle ne freine pas lôinnovation. Ils g®n¯rent par ailleurs des co¾ts de transaction ®lev®s. 

La réforme devrait se faire de telle sorte que la possible diminution des ressources administratives 

nôaffecte pas la qualit® du programme de coop®ration (chapitres 4 et 5).  

Figure 1. Schéma indicatif du système institutionnel français en 2007
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La n®cessit® de renforcer le pilotage strat®gique de lôaide 

Parmi les recommandations de lôexamen de 2004 qui restent ¨ mettre en îuvre figurent en 

particulier celles qui requièrent formalisation accrue des orientations stratégiques (annexe A). Ainsi, 

une plus grande clarification des objectifs de lôaide et de la fa­on dont ils se d®clinent en termes de 

stratégies géographiques et sectorielles, au plan bilatéral et multilatéral, serait nécessaire. Les objectifs 

en matière de cohérence des politiques pour le développement pourraient également être précisés 

(chapitre 2). En r®visant son approche strat®gique de lôaide au d®veloppement, la France devra tenir 

compte de ce qui constitue sa valeur ajoutée dans le nouveau contexte international. La dimension de 

la division du travail dans le cadre du code de conduite europ®en, sur lequel la France sôest activement 

engagée, est particulièrement pertinente à cet égard (chapitre 5).  

                                                      
2
 Le ministère en charge du Codéveloppement est co-secrétaire du CICID depuis fin 2007, au même 

titre que le MAEE et le MINEFE ; il devrait prochainement si®ger au conseil dôadministration de 

lôAFD. 
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Clarifier les objectifs de lôaide  

Le Comité interministériel de la coopération et du développement définit les axes prioritaires de 

la politique fran­aise dôaide au d®veloppement. Il fixe en particulier les orientations relatives aux 

objectifs et aux modalit®s de la politique de coop®ration internationale et dôaide publique au 

d®veloppement. Toutefois, les relev®s de conclusions des r®unions du CICID nôoffrent pas une vision 

globale de la politique dôaide au d®veloppement de la France. En cons®quence, hormis le document de 

politique transversale, annex® ¨ la loi de finances, il nôexiste pas de document strat®gique pr®sentant la 

politique de coopération et en définissant explicitement les objectifs.  

Il est n®anmoins clair, comme le sugg¯re lôint®gration de la coopération au sein du ministère des 

Affaires ®trang¯res et europ®ennes, et comme lôindiquait le ministre des Affaires ®trang¯res devant les 

ambassadeurs en août 2007, que lôaide au d®veloppement constitue ç une dimension essentielle » de la 

diplomatie française (Kouchner, 2007). Le Mémorandum soumis au CAD le 20 février 2008 par les 

autorités françaises est ci-après mentionné dans le rapport « le Mémorandum » pr®cise quôç au-delà de 

la seule logique de solidarité, illustrée par les Objectifs de Développement du millénaire ou le 

renforcement de lô®quit® du commerce mondial, lôAPD r®pond ®galement aux objectifs vitaux dôune 

meilleure gouvernance mondiale, de gestion et de prévention des risques, au service de toute la 

communauté internationale ». Tels que décrits dans le Document de politique transversale et dans les 

comptes rendus du CICID, la croissance, la r®duction de la pauvret® et lôacc¯s aux biens publics 

mondiaux apparaissent comme les trois grands objectifs poursuivis (encadré 1). Toutefois, ceux-ci se 

d®clinent ensuite en une multiplicit® de secteurs et types dôintervention sans v®ritable hi®rarchisation 

stratégique. 

Encadré 1. Politique française en faveur du développement - Principaux objectifs 

Le document de politique transversale 2008 indique que, dans les 55 pays de la zone de solidarité 
prioritaire de la France, « les objectifs principaux de la politique française en faveur du développement visent à 
susciter la croissance, r®duire la pauvret® et faciliter lôaccès aux biens publics mondiaux, contribuant ainsi à 
lôatteinte des Objectifs du Mill®naire pour le d®veloppement ¨ lôhorizon 2015. Ces objectifs ont été déclinés en 
neuf secteurs sur lesquels la France concentre la plupart de ses moyens dôintervention : éducation, eau et 
assainissement, santé et lutte contre le sida, agriculture et sécurité alimentaire, développement des 
infrastructures en Afrique subsaharienne, protection de lôenvironnement et de la biodiversit®, d®veloppement du 
secteur productif, gouvernance, enseignement sup®rieur et recherche (é). Enfin, la France doit pouvoir répondre 
aux situations de crise, quelle que soit leur nature (naturelle, militaire, politique, etc.) de la manière la plus 
efficace possible, en allouant rapidement des moyens humains et financiers adaptés aux besoins urgents des 
populations touch®es (é). En dehors de la zone de solidarité prioritaire, la France accompagne les pays 
émergents dans leur transition en soutenant leur développement économique et humain. La coopération 
technique, culturelle, universitaire et scientifique y est la traduction de sa politique dédiée au renforcement de 
lôattractivit® de son territoire. » 

Par ailleurs, le document de politique transversale confirme, au titre des orientations récentes de la 
politique, lôappel du CICID de juin 2006 ¨ ç la promotion et au soutien du rôle des migrants dans le 
d®veloppement de leur r®gion dôorigine ». Le CICID appelait par ailleurs à une plus grande intégration des biens 
publics mondiaux dans la stratégie de développement, avec une action ciblée sur trois priorités : la lutte contre 
les maladies transmissibles et émergentes, la lutte contre le changement climatique et la préservation de la 
biodiversité.  

Source : Parlement, 2008a; CICID, 2006a. 

En effet, ¨ lôint®rieur du cadre général ainsi décrit, chaque institution poursuit des objectifs 

spécifiques, avec les instruments dont elle dispose. Cette complexité est perçue comme une richesse 

car elle permet de poursuivre plusieurs objectifs en combinant différents métiers, avec une offre 

adapt®e ¨ chacun des pays. En ®cho ¨ ceci, le secr®taire dô£tat ¨ la Coop®ration invitait en juillet 2007 
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les acteurs français à « sortir de la logique de lôaide, v®cue comme un simple don, pour entrer dans une 

logique dôinvestissement, où bailleurs et récipiendaires sont conjointement responsables » (Bockel, 

2007). Ainsi, la DGTPE lie lôapproche financi¯re et fiscale avec lôaide publique au d®veloppement, 

tandis que lôAFD combine pr°ts - concessionnels ou non - et dons pour apporter une réponse adaptée 

aux différents acteurs du développement (États, collectivités locales, entreprises, société civile, ONG). 

LôAgence se voit comme un financier du d®veloppement, et pas seulement comme un op®rateur dôaide 

publique au développement. Elle cherche à promouvoir le développement équitable et durable, avec 

un fort accent mis sur la croissance économique et le développement du secteur privé, mais aussi la 

protection des biens publics mondiaux, en utilisant au mieux les instruments dont elle dispose. Comme 

lôAFD, la DGTPE insiste sur le fait que lôaide au d®veloppement ne peut se limiter aux transferts 

financiers publics. Elle inclut une multiplicit® dôapproches quôil convient de mettre en synergie pour 

maximiser lôefficacit® et lôimpact. Ainsi, le rapprochement de trois directions au sein de la nouvelle 

DGTPE a permis une meilleure articulation entre commerce et développement et entre annulation de 

dettes et politique de prêts.  

Toutefois des tensions peuvent survenir entre différents objectifs et cela peut se traduire par une 

incohérence entre les approches stratégiques. Des redondances peuvent également exister, notamment 

du fait du renforcement du pôle « stratégie è de lôAFD qui contribue à alimenter la réflexion sur les 

enjeux de lôaide publique française. Une formulation ¨ haut niveau des objectifs strat®giques de lôaide 

au d®veloppement est dôautant plus n®cessaire dans un dispositif ®clat®. Le secr®taire dô£tat ¨ la 

Coop®ration relevait en juillet 2007 le besoin dôaller ¨ lôessentiel et de concevoir en commun des 

priorit®s claires et en nombre limit®, r®pondant aux cinq principaux d®fis de lôhumanit® : i) lô®cologie ; 

ii) la démographie ; iii) le développement rural ; iv) la gouvernance ; et v) la diversité culturelle et 

linguistique (Bockel, 2007). La nécessité de redéfinir les priorités et les principes de la coopération est 

clairement exprimée dans la lettre de mission adressée par le Président au ministre des Affaires 

étrangères et européennes en août 2007 (MAEE, 2007a) : le ministre a mandat de proposer une « une 

nouvelle politique de coopération et d'aide au développement fondée sur les principes essentiels 

suivants : 

¶ éviter la dispersion de nos moyens et, au contraire, concentrer ceux-ci sur des priorités 

géographiques et sectorielles. Parmi celles-ci devront figurer naturellement l'Afrique, et, sur 

le plan sectoriel, la santé, l'éducation et la formation, le développement durable ; 

¶ définir l'aide au développement en tenant compte du respect de la démocratie et de la règle 

de droit ainsi que de la lutte contre la corruption dans les pays partenaires, privilégier l'aide 

aux projets concrets, visibles sur le terrain, et directement utiles aux hommes et aux femmes 

qui habitent dans les territoires que nous aidons ; 

¶ doter notre diplomatie des outils et des moyens qui lui font aujourd'hui défaut pour 

contribuer efficacement au traitement bilatéral ou multilatéral des sorties de crise ; 

¶ contrôler l'utilisation des fonds et évaluer les résultats atteints ». 

Ainsi sont jet®es les bases dôune r®flexion sur la finalit® de lôaide fran­aise. Elle devrait 

déboucher sur un message politique clair concernant les objectifs et la stratégie à moyen terme de la 

coopération au développement. Celle-ci permettrait dôarticuler plus pr®cis®ment les missions des 

acteurs et de guider de fa­on plus strat®gique lôallocation de lôensemble des ressources financi¯res et 

humaines autour dôun nombre r®duit de pays, en privil®giant un ciblage sur les pays les moins avanc®s 

dans une perspective de lutte contre la pauvreté. Une telle vision stratégique est également essentielle 

pour servir dôassise ¨ la Revue g®n®rale des politiques publiques et ¨ la rationalisation du syst¯me qui 

en découlera. 
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Opérationnaliser les stratégies sectorielles et transversales 

Le gouvernement a élaboré, dôune mani¯re participative, des strat®gies sectorielles pluriannuelles 

dans sept secteurs : lô®ducation, la sant® et la lutte contre le sida, lôeau et lôassainissement, 

lôagriculture et la s®curit® alimentaire, la protection de lôenvironnement et de la biodiversité, le 

développement des infrastructures en Afrique subsaharienne et le développement du secteur privé. Ces 

stratégies ont été validées en mai 2005. Des stratégies ont en outre été définies dans trois secteurs 

transversaux : i) la gouvernance, avec une stratégie validée en 2006 ; ii) le développement durable, 

pour lequel une stratégie nationale, comportant un volet sur la pauvreté dans le monde et les défis 

internationaux en matière de développement durable, a été définie en 2003; iii) lô®galit® 

homme-femme, avec un document dôorientation strat®gique pr®sent® en d®cembre 2007. Ces stratégies 

sont régulièrement actualisées et peuvent se décliner en stratégies plus spécifiques. Ainsi, un 

document dôorientation strat®gique intitul® ç Lutte contre la désertification et la dégradation des 

terres », d®clinaison de la strat®gie protection de lôenvironnement, a ®t® valid® en d®cembre 2006, et 

une nouvelle stratégie santé est en cours de préparation. De même, la stratégie développement durable 

sera révisée en 2008. Elle b®n®ficiera de lô®valuation des actions en faveur du d®veloppement durable 

de la coop®ration fran­aise, qui a ®t® men®e en 2006 et a conduit ¨ la cr®ation dôun groupe de travail 

pluri-acteurs en 2007. 

La France pourrait tirer davantage parti de ces travaux stratégiques en renforçant la cohérence 

entre les stratégies et en précisant la méthode et les moyens pour les rendre opérationnelles et en 

®valuer lôimpact. Une approche pragmatique a ®t® adopt®e pour la traduction op®rationnelle des 

stratégies sectorielles, en particulier ¨ travers le cadre dôintervention sectorielle de lôAFD, mais elle 

nôint¯gre pas lôensemble des composantes de lôaide fran­aise et ne r®sout pas de fa­on satisfaisante la 

question de lôarticulation avec lôidentification des priorit®s sectorielles par pays, qui sont issues dôun 

dialogue avec les pays partenaires. La France devrait r®fl®chir ¨ lô®laboration dôun plan dôaction pour 

lôensemble des strat®gies sectorielles et transversales, faisant r®f®rence aux objectifs globaux de la 

coopération française, et mettant en cohérence les échéanciers et les données budgétaires proposés par 

les groupes de travail sectoriels. Ce plan devrait être traduit en termes de priorités et de 

programmation budgétaire au plan national, puis décliné en termes de mobilisation des ressources pour 

chacun des pays partenaires, en concordance avec les documents cadre de partenariat (DCP) établis 

avec les pays de la zone de solidarité prioritaire, qui définissent un à trois secteurs de concentration de 

lôaide française pour chacun de ces pays. Ces secteurs doivent être établis en tenant compte des 

besoins des pays, du positionnement des autres donneurs et de lôavantage comparatif de la France, en 

r®f®rence notamment au plan dôaction sectoriel. Une attention particulière devra être portée à la mise 

en îuvre de la nouvelle strat®gie genre, alors que le pr®c®dent examen r®v®lait d®j¨ une prise en 

compte insuffisante de cette dimension dans le programme (encadré 2).  

Encadré 2. Renforcer l'approche genre dans la coopération française 

La revue par les pairs de 2004 avait r®v®l® des faiblesses dans la prise en compte transversale de lô®galit® 
homme-femme dans la coop®ration fran­aise. Le genre ®tait int®gr® aux secteurs de lô®ducation et de la santé, 
mais largement ignor® dans dôautres domaines tels que les secteurs productifs, mettant en jeu la pertinence, 
lô®quit® et lôefficacit® des politiques suivies. Depuis quelques ann®es, la France a ®galement soutenu des projets 
axés sur la lutte contre les violences faites aux femmes, la promotion des droits des femmes et le renforcement 
de leurs capacit®s. Toutefois, la France nôutilisant pas le marqueur ç Égalité homme-femme » il est difficile de 
quantifier cet effort. La France a par ailleurs cherch® ¨ renforcer lôeffort dôint®gration de lôapproche genre dans 
sa coopération internationale. Ainsi la ministre déléguée à la Coopération a-t-elle demandé en mars 2006 la 
prise en compte syst®matique de lô®galit® des sexes dans les actions de coop®ration, notamment par lôinclusion 
dôactions concr¯tes dans les documents cadres de partenariat. Par ailleurs, un document dôorientation 
stratégique, élaboré avec la collaboration active de la plate-forme « Genre et Développement » créée en 
octobre 2006 par le ministère a été validé en décembre 2007.  

 

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/doc/dos_desertification_valide_cosp_2006.doc
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/doc/dos_desertification_valide_cosp_2006.doc
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/doc/dos_desertification_valide_cosp_2006.doc
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/doc/dos_desertification_valide_cosp_2006.doc
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Ce document dôorientation strat®gique genre d®finit deux objectifs : i) entraîner des changements profonds 
et durables dans les relations entre les femmes et les hommes afin que les droits et les libertés fondamentales 
des deux sexes soient respectés ; et ii) atteindre une meilleure efficacité, pertinence et durabilité des politiques 
et programmes de développement en intégrant une analyse sociologique plus précise des questions de genre et 
des rapports de pouvoir qui les conditionnent. La France privil®gie dans ce document lôapproche droit, en 
mettant lôaccent sur la défense et le respect des droits universels et de la lutte contre les discriminations. Ce 
faisant, elle focalise lôanalyse sur la femme victime, et met peu en évidence la dimension de la femme actrice 
essentielle du d®veloppement, qui devrait la compl®ter et pourrait °tre un puissant vecteur dôint®r°t pour 
lôapproche genre. Cela serait dôautant plus important que cette approche para´t encore peu intégrée et 
appropri®e par lôadministration.  

Mettre en oeuvre lôorientation strat®gique genre supposera lôidentification de ressources appropri®es, sur 
la base dôun plan dôaction, assorti dôobjectifs chiffr®s, pr®cisant la strat®gie et le dispositif institutionnel. 
Actuellement, tant lôallocation en ressources humaines que leur positionnement ne permettent pas de conf®rer ¨ 
lôapproche genre le poids n®cessaire : les ressources affectées au genre ont diminué récemment et sont 
minimes (disparition du poste genre ¨ lôAFD et allocation de 20 % dôun plein temps ¨ la DGCID). La strat®gie 
prévoit un point focal genre au sein de chacune de ces institutions, qui seront chargées de constituer un réseau 
de correspondants pour impulser une dynamique de mise en îuvre de lôapproche genre. Cela supposera un 
effort de formation spécifique, qui devra être intégré à la politique de formation des agents des services centraux 
et de terrain. Il conviendra ®galement dô®laborer de nouveaux outils m®thodologiques, tant pour lôidentification et 
la formulation des programmes que pour leur ®valuation. Lôutilisation du marqueur ç Égalité homme-femme » 
serait utile pour mesurer lôimpact de la strat®gie. 

Mieux valoriser les approches régionales 

La France a su tirer parti de son action de coopération au développement dans de nombreux pays 

contigus en Afrique et en Asie pour d®velopper des approches r®gionales qui sôav¯rent pertinentes, car 

de nombreux probl¯mes quôaffrontent les pays en d®veloppement ne trouvent leurs solutions quô¨ 

lô®chelon r®gional. Ainsi, le partenariat sur les for°ts du Bassin du Congo, mis en place avec lôappui de 

lôAllemagne et des £tats-Unis, apporte une réponse régionale au problème de gestion des ressources 

naturelles commun aux pays riverains. De même, la France cherche ¨ combiner ses instruments dôaide 

pour favoriser lôancrage r®gional de la R®publique centrafricaine (annexe E). Ailleurs, la mise en 

place, en lien avec lôUNESCO, du ç pôle de Dakar è permet dôapporter un appui au secteur ®ducatif 

dans 18 pays dôAfrique subsaharienne. La France cherche également à renforcer les dynamiques 

r®gionales ¨ travers lôappui ¨ de nombreuses institutions r®gionales
3
. Le soutien ¨ lôint®gration 

®conomique et mon®taire se fait ®galement, en Afrique de lôOuest et centrale, ¨ travers le soutien aux 

institutions de la zone franc (encadré 3). La France a besoin de donner un second souffle à ses efforts 

pour articuler coopération régionale et coopération bilatérale, et les autorités françaises pourraient 

réfléchir à une approche opérationnelle permettant de relancer les synergies entre les deux niveaux. La 

France pourrait ®galement davantage tirer parti de son exp®rience pour promouvoir lôapproche 

r®gionale aupr¯s des autres pays membres du CAD, comme elle lôa fait ¨ propos de lôapproche États 

fragiles. 

Encadré 3. Coopération monétaire au niveau régional : la Zone franc 

Le Franc CFA a été créé en 1945. Actuellement, les accords de coopération monétaire entre les pays 
membres de la zone franc reposent sur trois traités internationaux signés entre la France et, respectivement, les 
huit pays membres de lôUnion mon®taire ouest africaine, les six pays membres de lôUnion mon®taire de lôAfrique 
centrale et lôUnion des Comores. Ces accords ont ®t® compl®t®s en 1994 par les trait®s cr®ant lôUnion 
®conomique et mon®taire ouest africaine (UEMOA) et la Commission ®conomique et mon®taire dôAfrique 
centrale (CEMAC). 

                                                      
3 
 Tels que le Nouveau Partenariat pour le Développement de l'Afrique (NEPAD), AFRISTAT, et le 

Comité permanent inter-États de lutte contre la sécheresse dans le Sahel (CILSS). 
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La coopération monétaire favorise la stabilité monétaire et financière des pays de la zone franc du fait des 
parit®s fixes ®tablies avec lôeuro et de la garantie de convertibilit® des deux francs CFA et du franc comorien. En 
supprimant le risque de change ¨ l int®rieur de la zone et en instituant un ensemble de r¯gles et dôinstitutions 
communes, la zone franc favorise ®galement lôint®gration r®gionale.  

La France garantit sans limite la convertibilité en euros des francs CFA. En contrepartie, une partie des 
réserves de change (50 % pour lôUEMOA et 60 % pour la CEMAC) doivent être déposés sur un compte 
dôopération ouvert au Trésor par chaque banque centrale. La France octroie une rémunération préférentielle sur 
ces dépôts obligatoires. Cette sur-rémunération, non déclarée en APD, se traduit par des gains substantiels 
pour les banques centrales. Par ailleurs, la France apporte également un soutien technique et financier aux 
institutions de la zone, en particulier lôUEMOA et la CEMAC (annexes D et E). 

Vers une implication plus stratégique du Parlement et des organisations de la société civile  

Du fait de son pouvoir dôadopter et de suivre lôex®cution des lois de finances dôune part, et de 

voter les lois dôautre part, le Parlement peut - et souhaite - avoir une influence réelle en matière de 

politique de coopération. La LOLF permet maintenant un meilleur contrôle par celui-ci du budget, y 

inclus de lôaide au d®veloppement. Chaque ann®e, lors de la discussion budg®taire, la commission des 

affaires ®trang¯res et la commission des finances, de lô®conomie g®n®rale et du plan pr®sentent des 

rapports détaillés et argument®s sur les dispositions de la loi de finances concernant lôaide publique au 

développement. Des discussions approfondies ont lieu en commission, avec auditions des ministres 

concernés. Depuis 2007, ces débats peuvent de plus être alimentés par les trois rapports de la Cour des 

comptes remis annuellement au Parlement, conformément aux dispositions de la LOLF. En particulier, 

le rapport sur les résultats et la gestion budgétaire comporte une section relative à la mission « Aide 

publique au développement ». Le pouvoir de contr¹le et dô®valuation des politiques ext®rieures 

pourrait encore être renforcé par différentes mesures techniques, portant sur la lisibilité des documents 

budg®taires et le calendrier des d®bats parlementaires. La cr®ation dôune ç délégation parlementaire à 

la coopération », qui a été proposée par plusieurs parlementaires et les collectifs des ONG françaises, 

pourrait ®galement °tre utile en vue dôinstaurer un d®bat parlementaire sur les orientations strat®giques 

des politiques publiques ayant trait au développement, y inclus dans leur dimension multilatérale. Par 

ailleurs, lôadministration pourrait r®fl®chir aux moyens (missions dans les pays partenaires, etc.) 

dôexposer les parlementaires aux probl®matiques et aux diff®rentes modalit®s de lôaide publique au 

d®veloppement, dans le cadre du nouvel agenda international de lôaide. Ceci permettrait de compl®ter 

la vision des parlementaires, beaucoup dôentre eux ayant eu pour premi¯re exp®rience directe de 

coopération au développement la coopération décentralisée
4
, qui privilégie une approche projet avec 

une forte dimension dô®change interculturel.  

Par ailleurs, le Parlement est appelé à voter des dispositions législatives relatives à la coopération 

au développement. Ainsi a-t-il adopté en juillet 2006 le « compte épargne codéveloppement », sur la 

base dôun amendement au projet de loi relatif ¨ lôimmigration et lôint®gration introduit par le S®nat. 

Plus largement, le Parlement a potentiellement un rôle clé pour assurer la cohérence des politiques en 

faveur du développement, comme cela est illustré dans le domaine de la gestion des flux migratoires 

(chapitre 2).  

La concertation op®rationnelle avec la soci®t® civile repose sur deux commissions, lôune cibl®e 

sur les ONG et lôautre sur les collectivités territoriales (chapitre 4). Sur un plan stratégique, un Haut 

Conseil de la coop®ration internationale (HCCI) avait ®t® institu® en 1999 sous lôautorit® du Premier 

ministre afin de permettre une concertation entre les acteurs publics et privés et de favoriser lôadh®sion 

                                                      
4
 La coopération décentralisée, reconnue par la loi depuis 1992, comprend les jumelages et actions 

extérieures réalisées par les collectivités locales françaises auprès de partenaires des pays du Sud. 
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du public ¨ lôaide au d®veloppement. Le HCCI a permis de d®cloisonner la r®flexion sur la coop®ration 

au d®veloppement, mais il est difficile de mesurer quelle a ®t® lôinfluence de ses travaux, ceux-ci 

nô®tant pas int®gr®s dans la cha´ne dô®laboration strat®gique. Le premier Conseil de modernisation des 

politiques publiques a annoncé le 12 décembre 2007 la décision de remplacer le HCCI par un Conseil 

strat®gique sur lôaide publique au d®veloppement, appel® ¨ °tre un lieu de d®bat avec la société civile 

sur les grands axes de la stratégie de coopération au développement. Il est souhaitable que la 

composition et le mandat de ce conseil, et en particulier son articulation avec les autres instances 

stratégiques telles que le CICID, permettent un dialogue large et constructif sur la politique de 

coop®ration fran­aise dans son ensemble. Lôinstauration dôauditions plus syst®matiques des 

représentants de la société civile dans le cadre de la discussion budgétaire du parlement serait 

également souhaitable. 

Un enjeu toujours dôactualit® : maintenir lôappui de lôopinion publique  

Un fort soutien du public ¨ lôaide au d®veloppement 

Lôadh®sion de lôopinion fran­aise ¨ la politique dôaide au d®veloppement nô®tait jusquôen 2006 

suivie que par les Eurobaromètres pilotés par Eurostat et par les enquêtes annuelles commanditées par 

le Comité catholique contre la faim et pour le développement sur « Les Fran­ais face ¨ lôenjeu de la 

lutte contre la faim dans le monde è. Depuis 2006, lôAFD fait r®aliser chaque année un sondage 

spécifique intitulé « Les Fran­ais et lôaide au d®veloppement » (AFD/IFOP, 2006 et 2007).  

Ces enquêtes montrent un fort soutien des Fran­ais ¨ lôaide au d®veloppement. En 2007, 83 % 

dôentre eux pensent que la France joue un r¹le important ¨ la fois dans lôaide humanitaire et dans 

lôaide au d®veloppement, et 75 % quôelle a un r¹le majeur dans le seul domaine du d®veloppement. 

Lôefficacit® de lôaide officielle commence ¨ °tre mieux per­ue (54 % des Français la trouvent efficace 

contre 49 % en 2006) mais la confiance est encore mitigée (42 % doutent toujours de son efficacité). 

Ceci peut sôexpliquer par le fait que les Français méconnaissent encore largement les acteurs publics 

de lôaide fran­aise (alors que les grandes ONG sont dans lôensemble bien connues) et, pour une part, 

gardent lôimage dôun pass® o½ la coop®ration ®tait r®put®e subordonn®e aux int®r°ts politiques et 

sujette à la corruption. Les Français souhaitent plus de transparence et demandent à être mieux 

informés, y compris sur le financement de lôaide dont ils surestiment souvent les montants mais en 

souhaitent le maintien voire lôaugmentation en dépit des difficultés budgétaires du pays. La France est 

aussi un des pays dôEurope o½ la connaissance des Objectifs du mill®naire pour le développement 

(OMD) est la plus limitée : 88 % des Fran­ais nôen ont pas entendu parler et seulement 12 % en 

connaissent le concept et/ou le contenu (Eurostat, 2007). Ces résultats sont en deçà de ceux observés 

dans les pays du nord de lôEurope, où des campagnes spécifiques sur les OMD ont été financées par 

lôaide publique. Les Fran­ais ont toutefois des id®es claires sur les priorit®s de lôaide : 67 % dôentre 

eux pensent que la lutte contre la pauvreté en Afrique subsaharienne est la priorité.  

Des efforts ̈  poursuivre en mati¯re dô®ducation au d®veloppement 

Depuis 2004, la France sôest efforc®e de mieux sensibiliser lôopinion publique aux enjeux du 

développement, au niveau de ses propres instances et à travers un rôle actif dans le « Réseau informel 

des responsables de la communication des pays membres du CAD è coordonn® par lôOCDE. Elle 

dispose depuis juin 2006 dôune strat®gie de communication et dô®ducation au d®veloppement. 

¶ En matière de communication, la France cherche à améliorer la visibilité de sa coopération 

en France et ¨ lôinternational. Elle a pour cela lanc® un logo unique ç France Coopération » 

et elle propose systématiquement, lors des grandes manifestations (Journées européennes du 

développement, sommets des Nations unies, etc.), un stand commun sous lô®gide du MAEE. 
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La France cherche également à augmenter la couverture de la coopération dans les médias et 

à développer des partenariats avec la télévision pour une diffusion plus large des projets de 

solidarité internationale. Un exemple en est le partenariat instauré en 2005 avec la chaîne de 

télévision France 3 pour relayer la « Semaine de la solidarité internationale è. LôAFD a 

r®nov® sa politique de communication en 2005 (AFD, 2007), lôaxant sur la modernisation 

des instruments (site Internet, soutien au blog international de réflexion Idées pour le 

Développement 
5
, etc.) et sur la diffusion de ses productions, telle quôillustr®e par la 

conférence annuelle avec le réseau de recherche européen sur le développement depuis 2003. 

Cet effort de communication r®pond ¨ une attente de lôopinion publique et devra °tre 

poursuivi, en mettant lôaccent sur les r®sultats en mati¯re dôOMD et les nouvelles modalit®s 

de lôaide.  

¶ Les actions destin®es ¨ am®liorer lô®ducation au d®veloppement ont ®galement ®t® renforcées 

à partir de 2006, comme en témoigne la tenue en novembre 2006 du premier Salon de la 

solidarit® internationale ouvert aux ONG et aux jeunes et lôappui financier ¨ lôorganisation 

du Salon des Solidarit®s en 2007 et 2008. Lô®ducation des jeunes ¨ la solidarité 

internationale et au développement, en particulier dans les programmes scolaires, fait partie 

des priorit®s gouvernementales et reste ¨ mettre pleinement en îuvre, notamment au niveau 

de lôimplication des enseignants et des parents dô®l¯ve. Le ministère renforce également la 

sensibilisation sur les OMD, ¨ travers notamment le lancement en 2008 dôune campagne 

dôinformation et le soutien au film ç 8 » illustrant les 8 OMD. En outre, la France soutient, à 

hauteur de 17 millions EUR par an, lôenvoi de quelque 2500 volontaires de solidarité 

internationale sur le terrain. 

Les initiatives du dispositif français, dont la coordination doit être renforcée, sont davantage 

tourn®es vers la communication pour la visibilit® des acteurs que vers lô®ducation au d®veloppement. 

Les moyens financiers alloués sont en progression, passant de 4.6 millions EUR en 2004 à 

9.4 millions EUR en 2006, mais restent faibles compar®s ¨ dôautres pays voisins (19 millions EUR en 

Belgique et 64 millions EUR aux Pays-Bas en 2006), et, avec une part dôenviron 0.11 % de lôaide 

française en 2006, loin derrière la recommandation de 3% faite par les Conférences européennes pour 

la sensibilisation à la solidarité mondiale Nord-Sud de Bruxelles (2005) et Helsinki (2006) (Concord, 

2007a). La France pourrait tirer parti du nouveau Consensus européen pour le développement : un 

cadre strat®gique pour lô®ducation au d®veloppement et la sensibilisation, lanc® en 2007 aux Journ®es 

européennes du développement de Lisbonne pour renforcer son action dans ce domaine. Une 

opportunit® pour cela sera lôorganisation de ces Journ®es ¨ Strasbourg en novembre 2008, dont le 

thème est la gouvernance locale en lien avec les OMD. 

La coop®ration d®centralis®e, de m°me que les multiples ONG îuvrant dans les domaines 

humanitaires ou du d®veloppement, sont de puissants vecteurs de mobilisation du public pour lôaide au 

d®veloppement. Les ONG fran­aises ont un r¹le important en mati¯re dô®ducation au d®veloppement. 

Il sôagit pour elles dôune mission essentielle, compl®mentaire aux projets de terrain quôelles mettent en 

oeuvre. Elles commencent à associer leurs partenaires du Sud à leur action de sensibilisation, et à se 

concerter pour valoriser lô®ducation au d®veloppement aupr¯s des pouvoirs publics. La cr®ation en 

2004, avec lôappui du minist¯re, de la Plate-forme fran­aise dô®ducation au d®veloppement et ¨ la 

solidarit® internationale Educasol, lôillustre. Cette plate-forme, qui rassemble une trentaine dôONG, 

met en avant lô®valuation de lô®ducation au d®veloppement afin dôam®liorer la qualit® et lôimpact de 

celle-ci. Le minist¯re, ¨ travers la Mission dôappui ¨ lôaction internationale des ONG, soutient 

financi¯rement des projets de sensibilisation de lôopinion publique et dô®ducation au d®veloppement 

portés principalement par les ONG, mais aussi par les collectivités territoriales et les syndicats, pour 

                                                      
5
  www.ideas4development.org. 
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une valeur de 3.1 millions EUR en 2006. La France doit continuer à soutenir financièrement les ONG 

pour renforcer leur capacité de sensibilisation et de mobilisation aux questions de développement et 

pourrait financer davantage les campagnes dô®ducation au développement. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ La France est invitée à formuler un document cadre de politique de coopération, clarifiant les 

objectifs et la strat®gie ¨ moyen terme et servant de r®f®rence unique pour lôensemble des 

acteurs de sa coopération au développement. 

¶ La France devrait r®fl®chir ¨ lô®laboration dôun plan dôaction pour lôensemble des strat®gies 

sectorielles et transversales, faisant référence aux objectifs globaux de la coopération 

fran­aise et conduisant ¨ lô®tablissement de priorit®s, qui seront refl®t®es dans la 

programmation budgétaire au plan national.  

¶ La France est encourag®e ¨ mettre en îuvre le nouveau document dôorientation stratégique 

genre afin dôint®grer plus fortement cette dimension dans ses programmes de 

d®veloppement. Cela suppose lôidentification de ressources appropri®es, sur la base dôun 

plan dôaction pr®cisant la strat®gie et le dispositif institutionnel de mise en îuvre ainsi que 

les indicateurs de résultats. 

¶ La France est invit®e ¨ sôappuyer sur son exp®rience en mati¯re de coop®ration r®gionale 

pour promouvoir les approches au niveau régional - y inclus lôappui ¨ lôint®gration r®gionale 

et le renforcement des organisations régionales - auprès des autres pays membres du CAD.  

¶ La France doit poursuivre ses efforts pour renforcer le soutien de lôopinion publique ¨ lôaide 

au d®veloppement, notamment en communiquant davantage sur la l®gitimit® et lôefficacit® de 

lôaide et en renforçant les capacités de sensibilisation et de mobilisation aux questions de 

développement des acteurs de la société civile. Elle est encouragée à continuer à approfondir 

son dialogue avec les acteurs de la société civile tant au niveau de la concertation stratégique 

que par rapport ¨ lôagenda de lôefficacit® de lôaide.  
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Chapitre 2 

 

Cohérence des politiques au service du développement 

Une vision axée sur les politiques de développement et la promotion des intérêts croisés  

Le secr®taire dô£tat ¨ la Coopération a mandat de promouvoir la cohérence des politiques pour le 

d®veloppement au sein du Conseil des ministres. Le d®cret dôattribution  pr®cise quôç il est consulté 

sur les interventions publiques et sur toute décision pouvant avoir une incidence sur le développement 

des pays concernés è. En d®pit de ce mandat explicite, la France ne dispose pas dôun cadre politique 

g®n®ral attestant de lôimportance accord®e ¨ cette question et donnant une assise politique ¨ un travail 

interministériel structuré sur les dossiers de cohérence des politiques pour le développement. Le 

document de politique transversale 2008 fait certes explicitement référence à la cohérence des 

politiques, mais il sôagit dôun document technique dont la port®e politique est faible.  

Lôacception par la France de la coh®rence des politiques couvre, dôune part, la coh®rence dans 

lôappui au d®veloppement des pays, et, dôautre part, la valorisation des int®r°ts crois®s du Nord et du 

Sud à travers la promotion des biens publics mondiaux :  

¶ En ce qui concerne la recherche dôun appui coh®rent au d®veloppement des pays, le 

document de politique transversale 2008 fait référence aux politiques autres que le 

d®veloppement qui participent au financement du d®veloppement, quôil sôagisse de la 

déductibilité fiscale des dons privés, de la promotion du secteur privé ou de la politique 

commerciale (Parlement, 2008). Des efforts sont effectivement menés dans ce sens, et le 

comité interministériel joue un rôle clé dans ce domaine. Par exemple, une approche plus 

intégrée de la recherche pour le développement a été lancée en 2006.  

¶ Le document de politique transversale 2008 fait par ailleurs référence au deuxième volet de 

lôapproche de la France : ç La France privilégie une approche coopérative de la globalisation 

en mettant en avant lôimportance de concevoir et produire des biens publics mondiaux qui 

contribuent ¨ la r®solution en commun de probl¯mes au cîur des int®r°ts crois®s du Nord et 

du Sud », comme les transactions financières illicites ou le développement durable. En 2006, 

le Comit® interminist®riel a d®cid® dôinclure les biens publics mondiaux dans la politique de 

coopération internationale à travers trois priorités : la lutte contre les maladies transmissibles, 

la lutte contre le réchauffement climatique et la préservation de la biodiversité (CICID, 

2006a). Ainsi, en 2006, la France a-t-elle activement soutenu la création de la facilité 

internationale d'achat de médicaments Unitaid, qui vise à faciliter l'accès aux médicaments 

pour le traitement du VIH/sida, du paludisme et de la tuberculose dans les pays en 

d®veloppement par lôapport de financements pr®visibles de long terme. De même, la France 

a créé avec la Suède un Groupe de travail international sur les biens publics mondiaux.  

Cette double approche de la coh®rence vise ¨ int®grer lôaide de la France dans une perspective 

unifiée et incluant le traitement de questions globales. Elle privilégie lôid®e dôint®r°ts partag®s. Mais 

ce faisant, elle ne prend pas en compte la réelle dimension de la cohérence des politiques en faveur du 
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d®veloppement, puisquôelle ignore dans une large mesure lôimpact de ses propres politiques publiques 

sur les pays en développement. Ainsi, le document de politique transversale ne fait pas mention de 

politiques publiques à propos desquelles une cohérence pour le développement devrait être recherchée, 

par exemple dans le domaine des investissements, de la politique migratoire, des exportations 

dôarmement ou de lôenvironnement
6
. En pratique, les arbitrages effectués dans les enceintes de 

coordination ne se font pas toujours en faveur du développement : le point de vue de la cohérence a 

certes ®t® privil®gi® pour r®former lôaide alimentaire, qui a ®volu® dôune aide en nature g®r®e par le 

minist¯re de lôAgriculture ¨ une aide financière allouée au PAM, aux ONG et aux États et privilégiant 

les achats locaux ; mais lôint®r°t national de court terme a parfois interf®r® dans le cours de 

lô®laboration des positions fran­aises au sein de lôUE, notamment dans les n®gociations commerciales 

(r¯gles dôorigine, r®gimes du sucre ou de la banane).  

Du fait du fort centralisme du syst¯me politique fran­ais, et notamment de lôarbitrage du Premier 

ministre et/ou du Pr®sident de la R®publique en cas de conflit dôint®r°ts entre minist¯res, le soutien qui 

peut être apporté par le plus haut niveau politique est un facteur très important pour attirer toute 

lôattention n®cessaire sur ces questions. Il importe donc que la France, comme cela était recommandé 

lors de lôexamen de 2004, fasse de la coh®rence des politiques au service du développement un 

objectif explicite du gouvernement fran­ais, bas® sur lôacception compl¯te de la coh®rence, qui inclut 

lôensemble des politiques sectorielles nationales. La France devrait pour cela d®velopper un cadre 

dôanalyse institutionnel de cohérence pour ses propres politiques sectorielles. Un tel effort sera 

également pertinent dans le cadre européen, puisque le Conseil européen demande que les objectifs en 

matière de cohérence des politiques soient intégrés systématiquement dans les étapes du processus 

décisionnel, et appelle donc la présidence à poursuivre les efforts pour que les questions de 

développement soient prises en compte dans les domaines politiques pertinents (Conseil de lôUnion 

européenne, 2007). 

Comme dans dôautres pays, le débat public sur ces questions est limité, en particulier pour les 

th¯mes qui rel¯vent de la politique commune europ®enne, tels que lôagriculture, la p°che ou le 

commerce. Actuellement, ces questions sont traitées au niveau administratif du Secrétariat général des 

affaires européennes (SGAE) placé auprès du Premier ministre. Ces questions pourraient cependant 

faire lôobjet dôun d®bat plus large incluant le Parlement et la soci®t® civile qui permettraient de nourrir 

les positions françaises et dôinfluer sur les politiques nationale et europ®enne. Lôexemple de la 

politique migratoire est à cet égard illustratif.  

Une illustration : politique migratoire et développement solidaire 

Comme dans de nombreux autres pays du CAD, les migrations sont une question sensible de 

lôagenda politique national fran­ais. Cette question a pris davantage dôampleur en France depuis 2006, 

comme en t®moignent le vote de trois lois sur lôimmigration, la cr®ation en 2007 dôun minist¯re de 

lôImmigration, de lôInt®gration, de lôIdentit® nationale et du Cod®veloppement
7
, et sur le plan 

international, la projection dôune politique volontariste visant ¨ faire adopter par les 27 £tats membres 

un « pacte européen è de lôimmigration en 2008 (Sarkozy, 2008a). En parall¯le, un lien plus étroit est 

®tabli avec lôagenda de la coop®ration au d®veloppement. Ainsi, lors de la 15
ème

 conférence des 

                                                      
6
 En 2007, la France était 13

e
 parmi les 21 pays classés selon le « commitment to development index » 

sur la cohérence des politiques pour le développement (Center for global development, 2007). Elle est 

bien positionnée en matière de transferts de technologie (1
re
 position) et dôenvironnement (8

e
), mais 

ses performances en matière de sécurité (17
e
) et de politique migratoire (17

e
) pèsent sur son 

classement. 

7
 En mars 2008 le terme de codéveloppement a été remplacé par celui de « développement solidaire ». 
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ambassadeurs en août 2007, une session plénière, présidée par les ministres en charge de 

lôImmigration et de la Coop®ration, ®tait consacr®e au thème des « enjeux croisés de la gestion 

concertée des flux migratoires, des politiques de développement et du codéveloppement ». On 

cherchera ici à examiner dans quelle mesure les mécanismes institutionnels français favorisent la 

cohérence des politiques menées dans ce domaine.  

Le nouveau minist¯re de lôImmigration, de lôInt®gration, de lôIdentit® nationale et du 

D®veloppement solidaire, dot® ¨ partir de janvier 2008 dôune administration et dôun budget propre, 

exerce trois missions principales : i) la mise en îuvre de la politique dôimmigration et dôasile, qui a 

pour objectif de ma´triser lôimmigration, de lutter contre lôimmigration ill®gale et de favoriser 

lôimmigration ®conomique ; ii)  la mise en îuvre de la politique dôint®gration et dôacc¯s ¨ la nationalité 

française ; et iii) la promotion dôune politique de d®veloppement solidaire avec le pays dôorigine 

notamment dans le cadre dôaccords de gestion concert®e des flux migratoires (encadré 4). Lier 

migration et politique de développement peut faciliter la gestion des flux migratoires. Toutefois, le 

positionnement du programme codéveloppement et le lien établi entre les deux objectifs de ce 

programme - la gestion concert®e des flux migratoires et lôappui aux projets de d®veloppement - 

peuvent conduire à subordonner le deuxi¯me objectif ¨ lôatteinte du premier. La migration devient un 

th¯me r®current des programmes dôaide au d®veloppement - elle b®n®ficie dôune mention syst®matique 

dans les documents cadres de partenariat et mobilise des aides diverses dans des accords de gestion 

concert®e des flux migratoires. Pour ®viter le risque dôinstrumentalisation de la politique dôaide au 

d®veloppement au b®n®fice de la gestion des flux migratoires, il convient dôassurer que les acteurs 

institutionnels de la coopération puissent faire valoir le point de vue de lôimpact sur les pays en 

développement dans la discussion sur les politiques migratoires.  

La création du ministère est précisément présentée comme favorisant la recherche de cohérence 

des politiques. Le Mémorandum précise : « elle ouvre la voie dôun dialogue interminist®riel plus 

intense en permettant dôarticuler la politique de contr¹le des migrations dôune part et celle de lôaide au 

d®veloppement dôautre part è. Ceci sôest mat®rialis® par un d®cret du 22 novembre 2007 intégrant le 

ministre charg® de lôImmigration et du Cod®veloppement dans le CICID, au m°me niveau que le 

secr®taire dô£tat ¨ la Coop®ration et le ministre charg® de lô£conomie et des Finances
8
. Toutefois, le 

comit® interminist®riel nôest pas un instrument de cohérence des politiques pour le développement, 

mais un outil de coordination de lôaide fran­aise au d®veloppement. Ainsi, lorsque le CICID a abord® 

en juin 2006 le th¯me des migrations internationales et du d®veloppement, il ne lôa fait que sous 

lôangle du cod®veloppement, côest-à-dire de la façon dont la coopération française peut soutenir les 

initiatives des migrants en faveur de leur pays dôorigine (actions de d®veloppement, facilitation des 

transferts de fonds, aide à la mobilité et à la mobilisation des expertises). Le comit® ne sôest jamais 

saisi de lôexamen des dispositions l®gislatives concernant les flux migratoires qui ®taient en cours 

dôadoption. Un autre comité, le Comit® interminist®riel de contr¹le de lôimmigration (CICI) examine 

les sujets relatifs ¨ la politique de lôimmigration : son secrétariat général est assuré par le secrétaire 

g®n®ral du minist¯re de lôImmigration, de lôInt®gration, de lôIdentit® nationale et du D®veloppement 

solidaire. Ce dernier organise des réunions interministérielles visant à préparer les accords de gestion 

concertée des flux migratoires. Le directeur général de la coopération internationale et du 

développement ne figure pas parmi les 17 directeurs dôadministration centrale membres de droit du 

comité des directeurs du CICI, mais il participe régulièrement aux travaux de ce comité. Lô®clatement 

entre différentes instances du traitement dôune m°me probl®matique selon des angles de vue diff®rents 

peut affaiblir la recherche dôune approche dôensemble coh®rente.  

                                                      
8
 Par ailleurs, un repr®sentant du minist¯re de lôImmigration, de lôInt®gration, de lôIdentit® nationale et 

du Développement solidaire entrera prochainement au conseil dôadministration de lôAFD.  
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Le ministre de l'Immigration a annoncé en janvier 2008 la création d'un groupe de travail destiné 

à réfléchir à une modification constitutionnelle permettant d'instaurer une politique de quotas
9
. Ce 

groupe de travail, composé de personnalités qualifiées, devrait achever ses travaux en avril 2008. Si 

lôassociation de personnalit®s de diff®rents horizons est utile pour pr®ciser une politique au moment de 

son élaboration, la France pourrait recourir à une instance permanente existante, impliquant les 

différents minist¯res concern®s et dôautres acteurs qualifi®s, et permettant dôassurer un suivi et une 

®valuation des mesures adopt®es en mati¯re de politique migratoire, incluant lôimpact de ces mesures 

sur le développement des pays partenaires. De même, le Parlement devrait être davantage associé au 

suivi de cette politique. La proposition du ministre dôinstaurer un d®bat annuel devant le Parlement sur 

la politique migratoire est à cet égard positive.  

Encadré 4. Développement solidaire: un programme à visée symbolique 

La France a mis en place depuis le début des années 2000 une approche de « codéveloppement », 
rebaptisée en mars 2008 « développement solidaire », qui lie la problématique des migrations et celle du 
développement. Cette approche vise ¨ renforcer lôapport des migrants au d®veloppement de leur pays dôorigine. 
Elle sôappuie notamment sur lôimportance des transferts de fonds des migrants : on estime que 8 milliards EUR 
partent chaque ann®e de France vers les pays dô®migration situés hors Union européenne, avec en premier lieu 
le Maroc, le Sénégal et le Mali. En 2007, le codéveloppement a été intégré dans le ministère chargé de la 
politique dôimmigration, en r®ponse ¨ deux principes fondamentaux : i) la politique dôimmigration choisie et 
concert®e doit tenir compte aussi bien des int®r°ts des pays dôorigine que de ceux du pays dôaccueil ; ii) la 
politique dôaide au d®veloppement des pays sources dôimmigration doit °tre pens®e ¨ la lumi¯re de la question 
des flux migratoires. 

Les crédits alloués par la loi de finances 2008 au programme codéveloppement sont en progression, 
passant de 13 millions EUR à 29 millions EUR en crédits de paiement entre 2007 et 2008. Parallèlement, le 
nombre de pays cibl®s, qui sont les pays dôorigine des migrants, est passé de quatre en 2006 à 13 en 2007 et 
20 en 2008. Pour autant, le codéveloppement représente une part minime du budget du ministère, puisque les 
deux autres programmes du ministère sont dotés de 605 millions EUR en crédits de paiement pour 2008. Le 
cod®veloppement repr®sente ®galement une fraction minime de lôaide bilat®rale de la France, soit 1 % à 2 % de 
lôaide bilat®rale programmable. On peut ®galement noter que les montants publics allou®s au cod®veloppement 
sont faibles par rapport aux montants des transferts financiers privés opérés par les migrants. Ainsi, dans le cas 
du Mali, le montant des transferts financiers de la communauté malienne résidant en France dépasse les 
200 millions EUR par an (il a été estimé par la BAfD à 295 millions EUR en 2005), dont 70 % de soutien familial 
direct. Le FSP cod®veloppement mis en îuvre au Mali, qui cherche ¨ valoriser ces transferts, se montait ¨ 
2.6 millions EUR sur la période 2003-05, auquel se sont ajoutés 900 000 EUR apportés par la diaspora malienne 
en France. 

Les objectifs du programme codéveloppement sont les suivants : i) promouvoir les actions de gestion 
concertée des flux migratoires et de codéveloppement (avec pour cible la conclusion de six accords de gestion 
concertés des flux migratoires et de quatre accords de codéveloppement en 2008) ; et ii) contribuer au 
d®veloppement des projets individuels ou collectifs port®s par les migrants dans leur pays dôorigine. Ils se 
traduisent par : i) des aides multilatérales adossées à la création dôun fonds fiduciaire aupr¯s dôune institution 
bancaire internationale ; ii) des aides bilatérales en direction des pays avec lesquels sont conclus des accords de 
gestion concertée des flux migratoires ; iii) des aides à la réinstallation des migrants dans leur pays dôorigine ; et 
i) des aides accord®es en faveur des actions des migrants dans leur pays dôorigine au travers dôappuis ¨ des 
associations ou de cofinancements avec les collectivités locales françaises. Les objectifs pour 2008 sont la 
réalisation de 700 projets individuels de cod®veloppement financ®s dans les pays dôorigine des migrants, pour un 
montant moyen de 7 150 EUR et de 30 projets de cod®veloppement collectifs financ®s dans les pays dôorigine 
des migrants pour un montant moyen de 37 500 EUR (Mission APD, 2008). 

Certains outils mis en place sont pertinents et facilitent effectivement lôappui des migrants au 
d®veloppement de leur r®gion dôorigine. On peut citer ¨ cet ®gard la facilitation des transferts financiers, avec 
lôouverture dôun site web visant, par une plus grande transparence, une baisse des coûts des transferts financiers 
(www.envoidargent.fr), et la promotion de la microfinance. Il y a là un impact potentiel important quand on sait 
lôimportance des transferts de fonds des migrants. Lôappui ¨ la structuration des organisations de migrants, la 

                                                      
9
 Cette politique diff®rencierait les migrants ®conomiques selon leurs pays dôorigine et leur profession 

(interview du ministre de lôImmigration sur la radio Europe 1 le 20 janvier 2008). 
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création de comptes épargne codéveloppement encourageant les investissements productifs et le cofinancement 
des projets collectifs menés par les migrants facilitent également le développement local. Au Mali, le programme 
Tokten géré par le PNUD et cofinancé à hauteur de 30 % par la France, permet à des universitaires maliens en 
France de valoriser leurs compétences auprès des universités maliennes pour des missions de courte durée. 

Toutefois, le rapport coût/efficacité de certains projets ainsi que leur impact sur les dynamiques locales de 
développement peut être questionné, comme dans le cas des projets mis en place pour accompagner le retour 
volontaire des migrants. Ainsi au Mali, les bénéficiaires individuels ont re­u jusquô¨ 4 000 EUR dôappui, cent fois 
plus que lôaide totale moyenne par habitant. Outre que lôeffet de d®monstration pourrait inciter des jeunes 
maliens à migrer, cela peut aussi générer des problèmes au sein de communautés qui ont du mal à accéder à 
des financements. Il convient donc de donner aux migrants leur place, sans pour autant déséquilibrer les 
dynamiques locales. Le premier objectif de lôaide mise en place dans le cadre du d®veloppement solidaire doit 
être le développement du pays partenaire, qui est une des clés de la maîtrise des flux migratoires. Il serait donc 
opportun dô®valuer le programme cod®veloppement, afin dôen mesurer lôimpact en mati¯re de d®veloppement.  

LôOCDE consid¯re que les migrations peuvent contribuer à la lutte contre la pauvreté dans le 

monde et invite ses pays membres ¨ mieux prendre en compte lôimpact de leurs politiques migratoires 

sur le d®veloppement (OCDE, 2007a). La France sôinvestit dôailleurs dans la recherche dans ce 

domaine, comme lôillustre, entre autres exemples, la quatrième conférence annuelle organisée en 

novembre 2006 par lôAFD et le r®seau europ®en de d®veloppement, qui portait sur migration et 

d®veloppement. Son objectif ®tait dôexaminer les liens entre migration, commerce, investissement et 

aide, la fuite des cerveaux et les transferts de ressources des migrants (AFD/EUDN, 2007). Il serait 

utile que cet effort de recherche nourrisse davantage le débat public sur les politiques migratoires.  

Une approche organisationnelle axée sur la coordination et cibl®e sur lôEurope  

La France nôa pas de m®canisme institutionnel d®di® explicitement ¨ la coh®rence des politiques 

pour le développement. Elle a cependant mis en place des mécanismes renforcés de coordination des 

positions françaises dans le cadre europ®en et de coordination de lôaide au d®veloppement. La 

coh®rence interne de lôaction des acteurs institutionnels sôest de fait trouv®e renforc®e depuis 2005-06 

par la création du Secrétariat général des Affaires européennes (SGAE) et par la dynamisation du rôle 

du CICID, mais aussi par certains ajustements institutionnels. Ainsi un poste de chargé de mission 

« commerce et développement » a été créé à la DGCID, et le travail conjoint de la direction du 

développement et des directions politiques est encouragé. La DGTPE couvre quant à elle les 

dimensions économique, monétaire et de développement de la coopération avec les États partenaires et 

permet de penser ensemble les problématiques du commerce et du développement. La nouvelle 

méthode de préparation des lois de finances requiert également une plus grande coordination entre les 

acteurs institutionnels de lôaide.  

Le Secrétariat général des affaires européennes est le service du Premier ministre chargé de 

coordonner lôactivit® des minist¯res sur les questions relatives ¨ lôUnion europ®enne et ¨ lôOCDE. Il 

assure lôinterface entre les institutions fran­aises et europ®ennes sur tous les domaines dôactivit® de 

lôUnion (sauf la politique ®trang¯re et de s®curit® commune) y compris la coop®ration au 

d®veloppement, et est le garant de la coh®rence et de lôunit® de la position fran­aise dans ces instances. 

Le mécanisme de coordination interministérielle est donc effectif pour la préparation des positions 

strat®giques fran­aises tenues au sein de lôUnion européenne. Par ailleurs, la valeur ajoutée du CICID 

et de la Conf®rence dôorientation strat®gique et de programmation comme lieux de coordination des 

principaux acteurs institutionnels de la coopération est largement reconnue.  

Des efforts sont donc faits dans la mise en place et lôactivation de mécanismes inter- ou 

intra-ministériels de coordination, en particulier en matière de coopération au développement. 

Toutefois, leur existence ne garantit pas la cohérence des politiques au service du développement car 

ces m®canismes de coordination nôont pas explicitement ce mandat. Tel est le cas pour le CICID. Le 
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comité interministériel a certes commencé à aborder des questions de cohérence depuis 2006, mais sur 

des bases ad hoc et dôune fa­on limit®e. Ainsi, côest en privil®giant lôangle de la coordination que le 

comit® a abord® des questions telles que les biens publics mondiaux, la gouvernance, lôenseignement 

supérieur et la recherche. De même a-t-il traité du sujet des migrations internationales à travers le 

prisme du codéveloppement. 

Comme illustré dans le cas des migrations, la réponse institutionnelle du gouvernement face à un 

problème spécifique consiste le plus souvent à créer une commission ad hoc pour examiner un sujet et 

proposer des réponses. Ceci a pour inconv®nient de ne pas mettre lôaccent sur le suivi et lô®valuation 

des mesures recommandées. La création de mécanismes pérennes est pour cela nécessaire. Un CICID 

renforc® pourrait, avec lôappui de son secr®tariat, °tre un lieu dôexamen syst®matique des questions de 

coh®rence des politiques, dans la mesure o½ il rassemble lôensemble des d®partements minist®riels 

ayant un lien avec le d®veloppement. Dans tous les cas, quôil sôagisse ou non du CICID, la France 

devrait identifier une structure interministérielle ¨ m°me dôavoir un mandat explicite de promotion de 

la cohérence des politiques pour le développement. Cette structure devrait avoir une assise forte pour 

être en mesure de défendre des positions solides sur des sujets sensibles tels que le commerce et la 

sécurité.  

La capacit® dôanalyse et de recherche est importante pour alimenter le dialogue interministériel et 

être en mesure de faire valoir des positions favorables à la cohérence pour le développement. Des 

programmes de travail associant différents acteurs sur une même problématique ont ainsi été mis sur 

pied, par exemple sur lôappui aux agricultures africaines et lôimpact sur les politiques europ®ennes 

avec le minist¯re de lôAgriculture, lôAFD, le Fonds international de d®veloppement agricole et 

lôOCDE, et sur les ®changes agricoles avec la Banque mondiale, lôAFD et le Centre de coopération 

internationale en recherche agronomique pour le développement. Le MAEE dirige aussi des réseaux 

informels dôacteurs de la coop®ration fran­aise sur des questions spécifiques telles que 

lôenvironnement et le commerce, qui sont en mesure dôapporter des ®l®ments techniques aux d®bats. 

La capacit® d®di®e reste toutefois faible en lô®tat actuel, et la France devrait renforcer sa capacit® 

dôanalyse en mati¯re de coh®rence des politiques pour donner au secr®taire dô£tat ¨ la Coop®ration les 

outils lui permettant de faire valoir le point de vue de la cohérence des politiques dans les discussions 

ministérielles. Ce faisant, la France pourrait tirer davantage parti des travaux de recherche menés à 

lôAFD et dans les centres de recherche sur le d®veloppement, ainsi que par les institutions de la soci®t® 

civile.  

De même, la France pourrait inscrire davantage son effort dans le contexte européen en utilisant 

la capacité existante au niveau de la Commission, qui a défini en 2005 12 domaines prioritaires en 

matière de cohérence des politiques, et en continuant ¨ sôimpliquer activement au sein du Forum 

informel dô®change et dôinformation sur la coh®rence des politiques cr®® en 2003. Ceci peut être 

particulièrement utile pour assurer un suivi et une évaluation des actions menées en la matière. Ainsi 

la France a-t-elle participé activement aux travaux menés en 2007 sur les mécanismes européens de 

promotion de la cohérence des politiques pour le développement (ECDPM, 2007) et sur les progrès 

réalisés par les États membres dans ce domaine (Commission européenne, 2007). Il serait désormais 

important dôencadrer le débat en France par des rapports traitant de la cohérence des politiques, ce qui 

pourrait se faire à travers une section spéciale dans le rapport sur les performances annuelles basé sur 

le document de politique transversale ou par lô®laboration dôun rapport annuel sp®cifique au 

Parlement. 
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Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir  

¶ La France est invitée à promouvoir, par un engagement politique clair, la cohérence des 

politiques pour le d®veloppement, en se basant sur lôacception compl¯te de la coh®rence, qui 

inclut lôensemble des politiques sectorielles nationales.  Cet engagement pourrait être 

soutenu par un débat public plus élargi, y compris sur les questions liées aux politiques 

communautaires. 

¶ Le gouvernement devrait assigner un mandat précis en matière de cohérence des politiques 

au service du développement à une structure pérenne placée à un niveau adéquat. Cette 

structure aurait pour mission dôassurer une analyse syst®matique des questions de coh®rence 

des politiques pour le d®veloppement lors de lôexamen des politiques sectorielles. Elle aurait 

également pour mission de suivre et dô®valuer lôimpact de ces politiques et leur coh®rence 

avec les objectifs de la coopération française.  

¶ La France devrait renforcer ses capacit®s dôanalyse et de suivi dans ce domaine tout en 

valorisant les compétences existantes, en France, au niveau de la Commission européenne et 

auprès de ses différents partenaires internationaux. 
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Chapitre 3 

 

Volume, canaux dôacheminement et r®partition de lôAPD 

Volume de lôaide 

Niveau actuel et ®volution du volume de lôaide publique au d®veloppement  

Selon les donn®es pr®liminaires transmises au CAD, lôaide publique au d®veloppement (APD) de 

la France sôest ®lev®e à 9.94 milliards USD en 2007, la plaçant au 3
ème

 rang parmi les pays membres 

du CAD. Apr¯s une d®cennie 1990 de d®clin global de lôaide fran­aise, les ann®es 2000 ont vu une 

reprise sensible et r®guli¯re des volumes dôaide, qui font suite aux engagements politiques pris en 

faveur de son augmentation (tableau B.1) : la part de lôAPD française dans le revenu national brut 

(RNB) est passée de 0.30 % en 2000 à 0.41 % en 2004 et 0.47 % en 2005 et en 2006. 

Lôann®e 2007 marque un d®crochage par rapport à cette tendance. Le volume de lôaide est en 

recul en termes réels par rapport à 2006, où le montant  était de 10.6 milli ards USD, et le ratio de 

lôAPD sur le RNB a baissé de 0.47 % en 2006 à 0.39 % en 2007. Si la France est ainsi au premier rang 

des pays du G7, elle est au onzième rang des pays du CAD, en deçà du niveau de lôeffort moyen par 

pays estimé à 0.45 %.  

La France peut-elle atteindre les objectifs annoncés ?  

Lors de la Conf®rence de Monterrey en 2002, la France sô®tait engag®e par la voix de son 

Pr®sident ¨ augmenter son effort dôAPD pour atteindre 0.5 % du RNB en 2007 et 0.7 % en 2012. Elle 

était ainsi le premier pays du G7 à annoncer publiquement un calendrier de progression de son aide 

vers lôobjectif des Nations Unies de 0.7 % du revenu national brut. Toutefois, elle nôa pu atteindre 

lôobjectif quôelle sô®tait fix®e pour 2007 et le gouvernement a r®cemment report® ¨ 2015 lôengagement 

dôatteindre les 0.7 % du RNB, alignant donc la France sur lôengagement collectif des pays membres de 

lôUnion europ®enne.  

En réalité, m°me lôatteinte de lôobjectif interm®diaire fix® par lôUnion europ®enne de 0.51 % en 

2010 para´t difficile. Atteindre lôobjectif ¨ court et moyen terme suppose en effet une augmentation 

moyenne de lôAPD de plus dôun milliard dôeuros par an dôici 2015. Or en 2007 le niveau de dépenses 

dôAPD nôa pas atteint les pr®visions dôexécution du projet de loi de finances 2008, selon lesquelles 

elles devaient atteindre 0.42 % du RNB - pourtant en retrait par rapport aux 0.47 % de 2006. Le projet 

de loi de finances 2008 prévoit certes dôaugmenter lôAPD de presque un milliard dôeuros par rapport à 

2007, mais en grande partie sur la base dôannulations escompt®es de dette - dont une part est 

reconduite de 2007 - qui ne peuvent être considérées comme certaines. De plus, la France fait face à 

une contrainte budgétaire forte puisque, selon les prévisions de mars 2008 du gouvernement, ses 

finances publiques accusent un déficit de 2.4 % du PIB en 2007 et quôelle sôest engag®e ¨ atteindre 

lô®quilibre de ses comptes publics dôici 2010, si la croissance le permet, et au plus tard en 2012. Il est 

donc essentiel quôelle planifie les ressources n®cessaires pour °tre en mesure de tenir ses engagements 

internationaux. Pour cela, elle devra tenir compte des facteurs suivants : les annulations de dette ; les 
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nouveaux m®canismes de financement ; lôutilisation des pr°ts concessionnels ; et lô®ligibilit® de 

certaines utilisations de lôAPD. 

Rôle des annulations de dette 

La France, qui assure la pr®sidence du Club de Paris, a consenti depuis une dizaine dôann®es un 

effort consid®rable dôallégement de la dette des pays en développement, les plus importantes étant 

celles du Nigeria (2005-06) et de lôIrak (2005-08). Entre 2001 et 2006, le montant annuel des 

annulations de dette nettes a été multiplié par 7, passant de 366 millions EUR à 2.7 milliards EUR, et 

les estimations pour 2007 et 2008 sô®l¯vent ¨ 1.3 milliard et 2.02 milliards EUR respectivement. Sur 

cette période, la France a poursuivi la mise en place de contrats de désendettement et de 

développement visant à financer les programmes de lutte contre la pauvreté (encadré 5). La part de 

lôallégement de la dette représentait 41 % de lôAPD bilat®rale de la France en 2005-06 (tableau B.5). 

Les op®rations dôannulation de dettes vont rapidement d®cro´tre, et il est donc imp®ratif de pr®voir d¯s 

à présent quelles ressources seront mobilisées pour compenser cette baisse et poursuivre 

lôaugmentation du niveau dôAPD.  

Encadré 5. Les contrats de désendettement et de développement (C2D) 

Le contrat de désendettement et de développement (C2D) est un mécanisme additionnel au traitement de 
la dette dans le cadre de lôinitiative PPTE : il permet de refinancer par dons lôint®gralit® des ®ch®ances qui 
restent dues au titre de lôaide publique au d®veloppement, d¯s que le pays concern® a atteint le point 
dôach¯vement. Les dons sont destin®s ¨ financer des programmes de lutte contre la pauvret® s®lectionn®s dôun 
commun accord avec le pays partenaire dans sept secteurs privilégiés, conformément aux orientations des 
cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté (CSLP) et des priorités françaises (éducation, eau et 
assainissement, sant® et lutte contre le sida, agriculture et s®curit® alimentaire, d®veloppement dôinfrastructures, 
protection de lôenvironnement, d®veloppement du secteur productif). Ils prennent principalement la forme dôaides 
budg®taires globales et dôaides sectorielles, et repr®sentent un volume financier pr®visionnel dôenviron 
3.7 milliards EUR. 

Une vingtaine de pays ont signé ou sont susceptibles de signer un C2D avec la France. Parmi ceux-ci, neuf 
pays, qui ont atteint le point dôach¯vement de lôinitiative PPTE, ont d®j¨ sign® un premier C2D voire un 
second entre 2001 et 2006. Avec 537 millions EUR sur la période 2006-2011, le C2D Cameroun représente le 
plus important programme dôaide publique au développement signé par la France.  

Les nouveaux mécanismes de financement  

Afin de pr®parer lôaccroissement de son effort dôaide, la France m¯ne depuis 2002 une r®flexion 

sur la cr®ation de nouveaux m®canismes de financement de lôaide internationale et la mobilisation de 

la communauté internationale. Parmi les approches innovantes déjà opérationnelles se trouvent :  

i). La contribution internationale de solidarit® pr®lev®e sur les billets dôavion, lanc®e en 

2006 en France, dont les recettes, actuellement de lôordre de 160 millions EUR (225 

millions USD) financent essentiellement la facilit® internationale dôachats de 

médicaments Unitaid. Jusquô¨ pr®sent, la France nôa pas comptabilis® cet apport dans son 

APD. 

ii). La Facilité internationale de financement pour la vaccination (IFFIm), lancée en 2006 

par le Royaume-Uni et la France, cherche à mobiliser des ressources sur les marchés 

financiers (hors APD) pour soutenir les programmes de lôAlliance mondiale pour les 

vaccins et lôimmunisation (GAVI). La contribution française au remboursement des 

emprunts sô®l¯ve ¨ 1.29 milliard EUR de 2007 ¨ 2026 (dont une premi¯re tranche de 373 
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millions EUR est couverte par la taxe sur les billets dôavion, dans une limite de 10 % du 

produit annuel de cette taxe, la garantie de lô£tat jouant si les montants sont insuffisants). 

iii).  La loi Oudin-Santini
10

 de 2005, qui permet aux collectivit®s fran­aises dôutiliser jusquô¨ 

1 % du budget des services publics de lôeau et de lôassainissement pour des actions de 

coopération décentralisée dans ces domaines. Cette activité se chiffre à environ 

15 millions EUR par an actuellement.  

Pour lôinstant lôensemble de ces mesures repr®sente un apport appr®ci®, quoique relativement 

modeste en termes dôAPD comptabilis®e dans le total de la France.   

Le débat dons-prêts 

Contrairement à la pratique de la plupart des membres du CAD, la France tend à augmenter  

sensiblement la part et le volume des prêts concessionnels comptabilisés en APD. Avec un montant de 

1 226 millions EUR, les engagements de prêt représentaient en 2006 les deux tiers des concours 

financiers de lôaide bilat®rale programmable de la France. Mis en îuvre par lôAFD, ils sont 

principalement destinés aux pays à revenus intermédiaires et sont utilisés dans le secteur des 

infrastructures et du d®veloppement urbain, de lôenvironnement et du secteur productif. La part des 

pr°ts non souverains, allou®s aux entreprises priv®es ou collectivit®s locales, tend ¨ augmenter. LôAFD 

a mis en place ®galement lôoctroi de pr°ts dans certains des pays les moins avancés, tels que le Sénégal 

et le Burkina Faso, en prenant en compte le fait que ces pays sont jugés à faible risque de 

surendettement au sein du « cadre dôanalyse de soutenabilit® de la dette è mis en place par les 

institutions de Bretton Woods pour éviter les risques de réendettement excessif. Dans ce même but, 

elle a mis en place un nouvel instrument, le prêt très concessionnel contracyclique, qui permet de 

suspendre le versement des annuités en cas de détérioration de la situation économique du bénéficiaire 

due à un choc exogène, sans frais additionnels. 

Les prêts peuvent effectivement, par leur effet de levier, augmenter le volume des financements 

consacrés au développement - et donc optimiser lôutilisation de lôargent du contribuable fran­ais - tout 

en contribuant efficacement au d®veloppement lorsquôils sont bien con­us et adapt®s aux diff®rents 

contextes. Le niveau de concessionnalit® octroy® par lôAFD est directement li® aux caract®ristiques de 

la contrepartie, avec une fourchette pouvant aller des dons (100 % concessionnels) dans les PMA ou 

les projets sociaux à des prêts de concessionnalité très faible dans les pays émergents. Compte tenu de 

la mont®e des pr°ts dans les pays ®mergents, lôAFD a diminu® le niveau moyen de concessionnalit®, 

allant jusquô¨ g®n®rer 3 EUR de prêt pour 1 EUR de bonification. Les prêts sont ainsi un moyen pour 

lôAFD dôaugmenter son volume dôactivit® et, dans une logique financi¯re propre ¨ tout ®tablissement 

bancaire, de dégager des marges. Depuis 2005, le dividende dégagé par lôAFD, qui ®tait auparavant 

conserv® par lôAFD ¨ hauteur de 50 %, est pr®lev® en totalit® par lô£tat, qui le restitue ¨ lôagence pour 

compléter le financement des programmes sur dons et de la bonification des prêts, soit environ 

248 millions EUR en 2006. Comme côest le cas pour la Banque mondiale, lôactivit® de pr°t de lôAFD 

g®n¯re donc des marges qui permettent de financer de lôAPD. Ce faisant, la France cherche ¨ optimiser 

lôutilisation des ressources disponibles en amplifiant lôactivit® de pr°t tout en ajustant le niveau de 

concessionnalité. 

Toutefois, la nécessité de ne pas contribuer au ré-endettement excessif des États limite pour les 

pays les plus pauvres le recours ¨ ce type dôaide (au moins en termes de pr°ts souverains), et conduit ¨ 

privilégier les pays ¨ revenu interm®diaire (en Afrique, seuls lôAfrique du Sud, le Kenya et le Ghana 
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  Loi n° 2005-95 du 9 février 2005 relative à la coopération internationale des collectivités territoriales 

et des agences de lôeau dans les domaines de lôalimentation en eau et de lôassainissement. 
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étaient éligibles aux prêts en 2006). Par ailleurs les prêts sont ciblés pour financer les activités 

économiques, tandis que le financement des services sociaux de base est plutôt sous forme de dons. 

Lôobjectif de lutte contre la pauvret® poursuivi dans les pays les plus pauvres de la ZSP est donc limit® 

par les ressources disponibles sous forme de dons, alors que lôobjectif de pr®servation des biens 

publics mondiaux poursuivi dans les pays émergents et à revenu intermédiaire peut recourir à 

lôinstrument pr°t, pour lequel les autorisations dôengagement sont tr¯s sup®rieures. Or il est essentiel 

que lôallocation g®ographique et sectorielle de lôaide soit d®termin®e sur la base dôune vision 

stratégique - et prenant en compte, au niveau de chaque pays, les besoins et les stratégies nationales - 

et non pas sur la base dôopportunit®s dôinstrument. La France doit donc veiller ¨ ce que les dotations 

sous forme de dons (ou dôinstruments de prêts innovants) progressent là où ils sont nécessaires pour 

permettre un appui substantiel dans les pays prioritaires pour lôaide au d®veloppement.  

La France est ®galement invit®e ¨ veiller ¨ ce que la lettre comme lôesprit des crit¯res de 

concessionnalit® du CAD soient respect®s en ce qui concerne la notification dôAPD. Si la France 

respecte effectivement le crit¯re de lib®ralit® dôau moins 25 % pour ses prêts déclarés en APD, 

lô®volution des conditions du march® rend plus difficilement cernable le fait que certains de ses prêts 

bénéficient effectivement de « conditions favorables » - également requises par les directives - compte 

tenu du taux dôactualisation de 10 % actuellement appliqué. Il convient par ailleurs de noter que, 

compte tenu des r¯gles du CAD, lôactivit® de pr°t a pour effet dôaugmenter le niveau de flux dôAPD 

lors des versements des prêts, puis de le diminuer lors des remboursements.  

£ligibilit® de certaines utilisations actuelles de lôAPD  

La France inscrit dans son APD un certain nombre de dépenses qui ne se traduisent pas par des 

flux dôaide vers les pays en d®veloppement et qui, repr®sentant des montants importants, peuvent pour 

une part °tre questionn®es au regard de leur ®ligibilit® ¨ lôAPD. Ces d®penses sont pr®sent®s comme 

« artificielles » par certains membres du Parlement et par les ONG (Assemblée nationale, 2007). 

Parmi ces dépenses, la part la plus importante revient aux écolages, qui représentent la 

comptabilisation ex post du co¾t de lôenseignement sup®rieur offert aux étudiants provenant des pays 

en d®veloppement. Ces d®penses, en forte progression depuis cinq ans, sô®l¯vent ¨ 1 097 millions USD 

en 2006 (tableau B.2.). Selon le r®cent rapport de lôAssembl®e nationale, elles sont r®pertori®es par la 

France pour tous les ®tudiants provenant dôun pays en d®veloppement, quôils retournent ou non dans 

leur pays dôorigine ¨ la suite de leurs ®tudes et quelles que soient les disciplines ®tudi®es, ¨ lôencontre 

des directives du CAD sur ce sujet. Il est donc nécessaire que la France identifie plus précisément les 

bénéficiaires, pour ne retenir dans la comptabilisation en APD que ceux qui répondent effectivement 

aux crit¯res dô®ligibilit®. Dôautres d®penses, ®ligibles ¨ lôAPD, sont comptabilis®es de fa­on extensive, 

pouvant augmenter le volume dôAPD sans se traduire par une augmentation des flux dôaide. Il sôagit 

en particulier : i) des d®penses dôaccueil des r®fugi®s, qui repr®sentent 376 millions EUR en 2006
11

 ; et 

(ii) des d®penses de recherche pour le d®veloppement, qui sô®lèvent à 524 millions EUR en 2006, en 

très forte hausse depuis 2003 (tableau 1).  

Le gouvernement fran­ais doit veiller ¨ ce que sa d®claration des montants dôaide publique au 

d®veloppement respecte les r¯gles ®tablies par le CAD, afin de renforcer lôint®grité des données et 

dôam®liorer la transparence de lôaide publique, demand®e par la repr®sentation nationale et le public. 

La France est invit®e ¨ notifier en APD lôensemble des flux ®ligibles, tels que le produit de la taxe sur 
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 La France déclare la quasi-totalité de ces dépenses comme APD. Selon les règles du CAD, celles-ci 

devraient se limiter aux dépenses destinées à assurer le transfert de réfugiés, puis à leur entretien 

temporaire. Le rapport de lôAssembl®e nationale pr®cise que ces d®penses ç semblent relever 

davantage de la régulation des flux migratoires et de la gestion des demandeurs dôasile sur le sol 

fran­ais que de lôaide aux r®fugi®s. » 
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les billets dôavion et les flux financiers issus de la coopération décentralisée, mais à respecter 

strictement les crit¯res et principes dô®ligibilit® du CAD, notamment concernant les ®colages et le 

niveau de concessionnalité des prêts.  

N®cessit® dôune programmation pr®cise de lôaugmentation de lôAPD 

La France tient ¨ respecter ses engagements en termes de progression de son volume dôaide 

publique dôici 2015, ce qui est essentiel pour lôensemble de la communaut® internationale. Aussi 

lô®quipe du CAD lôinvite-t-elle à mettre en place une feuille de route de progression régulière vers ses 

objectifs, en fonction des dates butoirs choisies. La France devrait également tirer parti de la mise en 

place de son premier budget pluriannuel 2009-11 pour inscrire les crédits budgétaires adéquats en loi 

de finances. La loi pourrait °tre compl®t®e par une note dôexplication de lôutilisation de ces fonds 

(modalités, attributions bilatérales et multilatérales, impact sur la capacité institutionnelle). Ce faisant, 

la France b®n®ficiera pleinement de lôinnovation majeure que constitue la nouvelle Loi organique 

relative aux lois de finances (chapitre 4). 

Aide bilatérale 

Comme illustré ci-dessus, lôaide publique bilat®rale, qui repr®sente 73 % de lôaide totale de la 

France en 2006, a beaucoup évolué depuis la dernière revue, aussi bien en termes de volume que de 

structure (influence de la dette et des d®penses non programmables ou dôorigine non budg®taire). Cette 

section vise surtout une meilleure appr®ciation de lô « aide bilatérale programmable », qui est au cîur 

de lôeffort strat®gique men® directement par la coop®ration fran­aise.  

Une aide bilatérale programmable limitée  

Comme lôillustre la figure 2 ci-dessous, la part de lôaide bilat®rale programmable dans le total de 

lôaide fran­aise est relativement faible. Lôaide pays programmable de la France repr®sentait 29 % de 

son aide publique bilat®rale en 2005, alors que la moyenne du CAD sô®tablissait ¨ 46 %. Ceci résulte 

de la part très importante des dépenses budgétaires non programmables (écolages, coût des réfugiés), 

des d®penses non budg®taires (une part des annulations de dette), mais ®galement, au sein de lôaide 

budgétaire programmable, du soutien élevé de la France à plusieurs fonds globaux et de la part 

incompressible de ses engagements multilatéraux (tableau 1). Cette caractéristique tend à se maintenir. 

Ainsi, en 2008, les cr®dits de lôaide programmable inscrits dans la ç mission APD » de la loi de 

finances ont certes augmenté de 524 millions EUR par rapport ¨ 2007, mais davantage sous lôeffet de 

la reconstitution de plusieurs fonds multilat®raux pluriannuels que par anticipation dôune remont®e 

importante du niveau des cr®dits de lôaide bilat®rale en particulier. Cela diminue la marge de 

manîuvre de la coop®ration bilat®rale fran­aise. En augmentant le volume de son aide, la France 

devra veiller ¨ choisir des instruments qui lui permettent de garder un volant dôaction suffisant pour 

pouvoir assumer pleinement son r¹le dôacteur de premier plan dans les pays et secteurs prioritaires.  
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Figure 2. Composition de l'APD française (APD nette - 2003-06) 
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 Source : Mémorandum de la France. 

Tableau 1. Décomposition de l'aide publique au développement française depuis 2003 

En millions d'EUR 

2003 2004 2005 2006

               TOTAL MULTILATÉRAL 1,805.28 2,338.78 2,242.53 2,136.07

Aide communautaire 1,160.33 1,499.80 1,457.20 1,543.80

Aide multilatérale 644.95 838.98 785.33 592.27

               TOTAL BILATÉRAL 4,614.29 4,468.80 5,792.59 6,298.76

Aide bilatérale programmable 1,653.61 1,877.99 1,832.72 2,262.28

Concours financiers (APD BRUTE) (a + b +c) 993.49 1,095.81 1,171.08 1,610.34

a) Prêts (versements) 395.24 409.27 446.04 679.44

b) Dons mis en place par l'AFD et MAEE 402.81 464.15 506.27 585.80

c) Dons mis en place en faveur des TOM 195.44 222.39 218.77 345.10

Programmes globaux (d+e+f+g+h) 1,054.27 1,132.44 1,106.83 1,228.41

d) 541.15 591.34 559.16 570.86

e) 30.21 32.94 29.96 38.95

f) 63.1 55.9 54.8 65.4

g) 322.43 396.11 415.13 523.90

h) 97.41 56.17 47.74 29.34

i) Coûts administratifs 226.83 294.72 268.80 272.20

-620.98 -644.97 -713.99 -848.67

Autres types de dépenses bilatérales 2,960.67 2,590.81 3,959.87 4,036.48

1,925.40 1,411.54 2,706.04 2,702.61

m)  Frais d'accueil des étudiants étrangers 640.03 735.53 768.46 894.28

n) Frais d'accueil des réfugiés 394.04 438.08 470.39 376.17

1.20 5.67 14.98 63.43

    

TOTAL APD nette 6,419.56 6,807.58 8,035.12 8,434.83

k)       Annulations et refinancements de dettes

o)        Aides diverses par autres contributeurs que le MAEE

Aide globale par les collectivités locales

Aide humanitaire  

Recherche en faveur du développement

Aide globale par les autres ministères

 

Aide globale par le MAEE (dont coopération technique)

j)         Remboursements de prêts 

 

Source : Mémorandum de la France. 
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Orientation géographique  

Le principe dôune s®lectivit® g®ographique : la Zone de solidarité prioritaire 

La France a créé en 1998 une Zone de solidarité prioritaire (ZSP) dans le but de concentrer 

davantage lôaide fran­aise sur un nombre limité de pays. Depuis 2004, la ZSP est composée de 

55 pays comprenant les anciens pays « du champ » (principalement les ex-colonies françaises 

dôAfrique) et dôautres pays dôAfrique subsaharienne, du Moyen-Orient, de la péninsule indochinoise, 

des Caraïbes et du Pacifique, ainsi que lôAfghanistan ¨ titre provisoire. Dans la Zone de solidarité 

prioritaire, les objectifs principaux de la politique française visent à contribuer à la réalisation des 

Objectifs du Mill®naire pour le d®veloppement ¨ lôhorizon 2015.  

La ZSP compte 43 pays africains sur un total de 55 pays et, en 2006, 70 % de lôaide fran­aise 

bilat®rale allouable a ®t® consacr®e ¨ lôAfrique, dont 58 % ¨ lôAfrique subsaharienne (tableau B.3). 

Ceci concorde avec lôengagement r®affirm® par la France dôaccorder les deux tiers de son aide à 

lôAfrique, afin dôy soutenir la r®alisation des OMD et en raison des relations historiques fortes avec ce 

continent. Par contre, lôappui de la France aux pays les moins avancés (PMA) est en recul. La part de 

lôaide allou®e ¨ ces pays a diminué au cours des dernières années et elle ne représentait que 20 % de 

son aide bilatérale allouable en 2006 (38 % pour les autres pays à faible revenu)
12

.  

La concentration g®ographique semble augmenter puisque la part de lôaide bilat®rale allou®e aux 

quinze premiers b®n®ficiaires de lôaide de la France est pass®e de 62 % en 2000-04 à 70 % en 2005-06, 

un niveau proche de la médiane du CAD de 73 % (tableau B.4). Mais cette évolution est 

essentiellement due ¨ lôeffet des volumes dôannulation de dette. Ainsi, hors opérations de remise de 

dette, les 15 premiers bénéficiaires ne représentaient en 2005-06 que 59 % de lôaide bilat®rale 

allouable. La conjonction dôun volume dôaide bilat®rale programmable relativement limit® et dispers® 

sur un nombre important de pays, ajout® ¨ lôarriv®e de nouveaux donateurs, fait que la France 

nôoccupe plus la position cl® qui ®tait la sienne dans de nombreux pays africains, comme illustr® dans 

le cas du Mali (annexe D). Si le fait que la France ne soit plus un partenaire bilatéral quasi exclusif 

permet dôassainir la relation partenariale, il est important que la France garde les moyens n®cessaires ¨ 

une strat®gie ambitieuse dôappui ¨ la lutte contre la pauvret® dans ces pays, o½ elle b®n®ficie dôun 

avantage comparatif lié à une relation historique à multiples facettes, incluant un effort de coopération 

de long terme.  

Renforcer et mettre en îuvre une strat®gie g®ographique cibl®e 

Comme annoncé dans le Mémorandum et conformément aux orientations définies par le 

Président de la République, la France souhaite concentrer davantage ses moyens budgétaires 

programmables sur un nombre limité de pays phares, principalement sur le continent africain, et en 

privilégiant les pays les moins avancés. Dans les années à venir, la France devra donc veiller à ce que 

le faible niveau de ressources budgétaires actuellement affectées aux dons ne compromette pas 

lôatteinte de cet objectif. Cela est dôautant plus important ¨ lôheure o½ la France étend ses moyens de 

coop®ration aux pays ®mergents dôAsie et dôAm®rique latine, notamment ¨ travers les activit®s de pr°t 

de lôAFD. Aussi, le CAD encourage la France à élaborer une stratégie géographique ciblée sur un plus 

petit nombre de pays, notamment parmi les pays moins avancés et les États fragiles, dans un objectif 

de lutte contre la pauvret®. Une approche pays diff®renci®e pourrait permettre dô®viter les distorsions 

li®es aux instruments et permettrait ®galement ¨ la France dôatteindre un poids critique pour peser au 

sein de la communauté internationale. Dans cette optique, en redéfinissant sa zone prioritaire, la 
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  Ceci repr®sente un niveau de 0.07% du revenu national brut, en de­¨ de lôobjectif des Nations unies 

dôallouer 0.15% du RNB aux pays les moins avanc®s. 
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France devrait examiner sa valeur ajoutée par rapport aux pays partenaires, et ce dans le cadre de la 

r®flexion plus globale sur la division du travail au niveau europ®en et de la mise en îuvre de lôagenda 

de Paris sur lôefficacit® de lôaide (chapitre 5).  

Orientations sectorielles 

Une forte concentration sur les secteurs sociaux 

Les principaux aspects de la r®partition sectorielle de lôaide bilat®rale de la France, tels quôils 

ressortent du tableau B.5, sont les suivants
13
. Si lôon exclut le poste relatif aux op®rations de 

désendettement, qui représentait 41 % des engagements en 2005-06, le poste « infrastructure et 

services sociaux » est le plus important, avec 28 % de lôAPD bilat®rale : (i) Le secteur de lôéducation 

(1 625 millions USD) représente à lui seul 17 % de lôAPD bilat®rale - essentiellement pour 

lôenseignement universitaire. En effet, en 2006, les d®penses dô®ducation les plus importantes 

comptabilisées comme APD sont les écolages (1 097 millions USD) et les bourses universitaires, 

surtout aux niveaux master et doctorat (102 millions USD). Avec un montant de 151 millions USD en 

2005-06, lô®ducation de base nôa quant ¨ elle repr®sent® que 9 % des engagements bilatéraux du 

secteur éducation. Le montant d®bours® pour lô®ducation de base sera logiquement sup®rieur ¨ 

lôavenir, la France ayant inscrit certaines initiatives internationales comme la D®claration de Dakar et 

lô£ducation pour tous dans sa strat®gie pour lô®ducation ; (ii) Les secteurs de lôeau et de 

lôassainissement (176 millions USD) poursuivent actuellement une forte progression à travers des 

partenariats public-privé et un travail conjoint avec des initiatives multilatérales auxquelles la France 

contribue largement.   

Le poste « infrastructures et services économiques è nôa repr®sent® que 8 % (738 millions USD) 

de lôAPD bilat®rale en 2005-06. Ce poste devrait être amené à croître sensiblement dans les années à 

venir. Ainsi le Président de la République a-t-il annoncé en février 2008 une nouvelle initiative de 

soutien ¨ la croissance ®conomique en Afrique (Sarkozy, 2008b). Les perspectives dôimplication plus 

forte dans les pays ®mergents et de recours accru ¨ lôinstrument pr°t, appropri® dans des secteurs tels 

que le transport, lô®nergie ou lôactivit® bancaire, vont ®galement dans le sens de cette orientation. 

Un intérêt particulier pour la diversité culturelle 

Un aspect sectoriel de lôAPD de la France (et de certains autres membres du CAD, tels que 

lôEspagne, le Portugal ou lôItalie) est son intérêt particulier pour une plus grande diversité culturelle 

comme facteur de développement. Elle maintient un réseau de 83 centres culturels et instituts français, 

de cinq centres culturels franco-nationaux, de 170 alliances fran­aises et dôautres institutions, qui 

(i) appuient des actions culturelles des pays en développement et (ii) permettent la promotion de la 

langue française (promue comme un aspect important en faveur de la cohésion sociale et de la 

promotion économique dans les pays et régions francophones). Elle soutient la création artistique 

locale dans les pays en développement, cherche à développer la lecture, accompagne le développement 

du cin®ma et des m®dias locaux, et appuie leur acc¯s aux technologies de lôinformation et des 

communications. Son effort financier dans ce domaine est estimé à 164 millions EUR en 2006. 

Compte tenu de lôimportance de cet effort, une ®valuation de lôimpact des activités menées serait utile 

pour guider les futures actions de la France en mati¯re dôappui ¨ la diversité culturelle. Lôencadr® 6 

montre un exemple de cet appui au Mali.  
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 Il est important de noter que cette répartition sectorielle ne prend pas en compte les allocations très 

substantielles de la France à un certain nombre de fonds thématiques multilatéraux, en particulier dans 

le domaine de la sant® et, dans une moindre mesure, de lô®ducation. 
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Encadré 6. La diversité culturelle au Mali 

Au cours des dix dernières années, le gouvernement malien a cherché à mieux impliquer les 
communautés locales dans la gestion de leur héritage culturel, à travers la mise en place de directions 
régionales et de missions culturelles. À travers le projet « Valorisation de la Diversité Culturelle au Mali » mis en 
îuvre par le Centre culturel fran­ais de Bamako, la France vise à : (i) renforcer les capacités du dispositif 
national existant aussi bien dans le domaine institutionnel quôen ce qui concerne les grands ®v®nements 
culturels ; (ii) encourager la création contemporaine et la production de biens culturels, et (iii) sauvegarder des 
éléments significatifs du patrimoine comme moyen de préserver la diversité culturelle et favoriser le dialogue 
culturel. Ce projet, qui sôappuiera ®galement sur un autre projet r®gional dô « appui aux expressions artistiques 
des pays de la ZSP », couvre la période 2007-09, pour un coût de 1 million EUR. 

Source: Centre culturel français, Bamako. 

Vers une approche plus stratégique ? 

Comme indiqué au chapitre 1, la France a élaboré des stratégies sectorielles et transversales dans 

tous les domaines clés de son assistance. La France tente également de concentrer son aide sur trois 

secteurs dans les pays partenaires. Toutefois, des facteurs tant historiques que politiques et 

administratifs font quôen r®alit® lôaide fran­aise reste, au niveau des pays partenaires, très dispersée. 

Comme pour la répartition géographique de son aide, la France gagnerait à définir plus clairement sa 

vision actuelle des priorités sectorielles pour mieux les intégrer dans le processus de programmation 

(chapitre 4). 

De nombreux autres acteurs de la coopération au développement 

Outre leur r¹le en mati¯re de sensibilisation et dô®ducation du public, les ONG fran­aises et 

instances de coop®ration d®centralis®e sont des vecteurs importants dôaide au d®veloppement et 

dôassistance humanitaire. Le r®pertoire 2007 des acteurs de la solidarit® internationale recense pr¯s de 

400 acteurs, auxquels sôajoutent des milliers dôassociations et jumelages locaux. En d®pit de cette 

diversité, les vingt premières ONG françaises représentent plus de 75 % du budget total des ONG 

françaises. Leurs ressources globales étaient estimées à 652 millions EUR en 2003, dont 63 % 

provenant de fonds priv®s (CCD, 2005). Les ONG fran­aises nôacheminent quôune part tr¯s modeste 

de lôaide publique, de lôordre de 1 % de lôaide (53 millions USD) alors que la moyenne des pays du 

CAD est de 6 %
14
. Le gouvernement sôest engag® ¨ doubler la part de lôAPD en faveur des ONG dôici 

2009 pour la monter à 2 % de lôaide fran­aise. Lô®quipe dôexamen encourage cet effort et invite la 

France à tirer davantage parti de la ressource que constituent les ONG, qui jouent un rôle important en 

particulier dans les pays les plus pauvres et fragiles.  

Quelque 3 250 collectivit®s territoriales participent ¨ la mise en îuvre de projets de coopération 

décentralisée en lien avec des partenaires des pays du Sud. Toutefois, selon le gouvernement, les 

montants engag®s sont limit®s puisquôils ne repr®sentent que 0.03 % de lôeffort dôAPD/RNB de la 

France. La coopération décentralisée française est financée essentiellement par les collectivités sur 

leurs fonds propres mais elle est également soutenue par un cofinancement du ministère des Affaires 

®trang¯res et europ®ennes. En 2006, lôAPD attribu®e ¨ la coop®ration d®centralis®e est estimée à 

59 millions EUR et le chiffre avancé pour 2007 est de 65 millions EUR. 
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 Sôy ajoutent les concours fournis au budget central des ONG, soit 50 millions USD en 2005-06. 
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La place importante de lôaide multilat®rale 

La France maintient un engagement fort au niveau européen et multilatéral (tableau B. 2) et a 

atteint en 2006 un volume brut de 3 291 milliards USD (constant 2005). Ceci représente 27 % de son 

APD nette totale. Soixante-six pour cent de lôaide multilat®rale est allou®e ¨ trois institutions : la 

Communauté européenne, la Banque mondiale et le Fonds mondial de lutte contre le sida, la 

tuberculose et le paludisme. Le reste des allocations est dispersé puisque 150 institutions 

internationales reçoivent un financement de la France. La France gagnerait à réexaminer son 

portefeuille dôengagements multilat®raux en vue dôun plus grand ciblage de ses contributions à ces 

organisations.  

Une place pr®pond®rante pour la Communaut® europ®enneé 

La contribution de la France ¨ lôaide europ®enne comprend sa participation au Fonds europ®en de 

d®veloppement (FED) et aux programmes dôaide ext®rieurs du budget général de la Commission 

européenne. La France octroie environ 15 % de son aide au développement à travers le canal 

européen, soit  un montant de 1 885 millions USD en 2006. La France est le premier souscripteur au 

9
e
 FED avec 24.3 % des ressources (par rapport à sa quote-part budgétaire de 15.9 %). Toutefois, sa 

part baissera à 19.55 % pour le 10
e
 FED, la plaçant à la 2

e
 place derri¯re lôAllemagne. 

é et des contributions ¨ un grand nombre dôinstitutions non europ®ennes 

Depuis la dernière revue, la France a sensiblement accru ses contributions à des fonds 

« verticaux » multilatéraux (en particulier le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le 

paludisme, avec un engagement de 900 millions EUR pour la période 2008-10), ainsi quô¨ des 

banques de développement, notamment pour compenser les annulations de dette. Selon les statistiques 

du CAD (tableau B.2) la France a octroyé environ 11 % de son aide totale, soit 1 406 millions USD, 

aux institutions multilatérales non européennes (Banque mondiale, famille des Nations Unies, banques 

régionales de développement, autres). La France apporte par ailleurs un appui à de nombreuses 

institutions internationales sous la forme de mise ¨ disposition dôexperts.  

Vers une approche multilatérale plus stratégique 

Lôabsence dôune vision strat®gique globale ¨ moyen terme de lôaide multilat®rale limite lôampleur 

et lôimpact des articulations avec le volet bilat®ral de lôaide fran­aise et peut ®galement conduire ¨ une 

plus faible influence dans les organisations internationales. Lôapproche du minist¯re des Finances, qui 

transmet chaque année au Parlement français un rapport synthétique sur les activités du FMI et de la 

Banque mondiale, incluant la question de la présence française dans ces institutions, est une piste à 

poursuivre. Aussi, le gouvernement devrait sôappuyer sur cet exemple, comme sur les avanc®es faites 

dans le domaine de la sant®, pour ®laborer une strat®gie plus explicite envers lôensemble des acteurs 

multilatéraux, qui permette un meilleur ciblage des efforts en termes de positionnement et de 

recherche dôalliances  au plan bilat®ral comme multilat®ral. Pour cela, elle pourra tenir compte des 

r®sultats des travaux dô®valuation auxquels elle sôassocie. En effet, comme dôautres acteurs de la 

communauté internationale, la France est de plus en plus attentive à accompagner ses contributions par 

une r®flexion sur lô®valuation des performances des institutions quôelle finance. Ainsi, elle fait partie 

du R®seau dô®valuation des performances des organisations multilatérales (MOPAN) et soutient le 

d®veloppement des outils dô®valuation de ces organisations, en particulier lôinitiative COMPASS des 

banques multilatérales de développement. 
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Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ La France sôest engag®e ¨ respecter ses engagements internationaux en matière 

dôaugmentation du volume de son aide, ce qui est essentiel pour la communaut® 

internationale. Pour cela, la France est invitée à mettre en place dans les meilleurs délais une 

feuille de route de progression régulière vers les objectifs europ®ens de lôAPD pour 2010 et 

2015, indiquant ®galement les mesures op®rationnelles dôaccompagnement n®cessaires.  

¶ La France est invitée à tirer parti de la mise en place du budget pluriannuel pour inscrire les 

crédits budgétaires adéquats en loi de finances et donner une meilleure visibilité à la 

politique de coopération. 

¶ La France devra veiller à ce que sa notification annuelle des statistiques dôaide publique au 

d®veloppement soit conforme aux directives sur les crit¯res dô®ligibilit® ¨ lôAPD qui sont 

établies par le Comité. 

¶ La France devrait concentrer son aide sur un plus petit nombre de pays, notamment parmi les 

moins avancés et les États fragiles. Ce faisant, elle devrait veiller à assurer un équilibre 

approprié de dons et de prêts. 

¶ Compte tenu de lôimportance de son engagement, la France gagnerait ¨ d®finir plus 

précisément sa stratégie multilatérale, tant en ce qui concerne un positionnement plus ciblé 

vis-à-vis des acteurs multilat®raux quôau niveau de lôarticulation entre les différents 

instruments et canaux de lôAPD fran­aise. 

 



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : FRANCE 

52 EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : FRANCE ï © OCDE 2008 

Chapitre 4 

 

Organisation et gestion de lôaide 

Organisation institutionnelle de la coopération française  

Un système qui demeure complexe en dépit des réformes  

Cr®® en 1961, le syst¯me dôaide fran­ais tournait ¨ son origine autour dôun minist¯re de la 

Coop®ration qui g®rait les grandes politiques de lô£tat, y compris les dons, et une ç Caisse centrale de 

coopération économique » (lôAgence fran­aise de d®veloppement ¨ partir de 1998) qui fonctionnait 

comme une banque et octroyait les pr°ts. Lôh®ritage postcolonial reste pr®gnant dans le dispositif 

institutionnel français de coopération, même si celui-ci a beaucoup évolué depuis cinq décennies. La 

dernière grande réforme du système de coopération a été engagée en 1998, puis relancée en 2004. 

Cette réforme visait notamment une coordination interministérielle renforcée et une simplification du 

paysage institutionnel.  

Le fonctionnement actuel du syst¯me de lôaide de la France (figure 3) est amplement expliqué 

dans son Mémorandum. Les grandes lignes du système sont ancrées dans un partage des attributions et 

des outils autour des trois acteurs principaux (DGCID, DGTPE, AFD
15
), auxquels sôajoutent de 

multiples entités ainsi que des structures de coordination destin®es ¨ assurer une coh®rence dôaction de 

lôensemble. Depuis 2007, le minist¯re de lôImmigration, de lôInt®gration, de lôIdentit® nationale et du 

développement solidaire (MIIIDS)  participe ®galement au pilotage de la politique de lôaide au 

développement. Le r¹le sp®cifique ¨ chaque acteur institutionnel ¨ lôint®rieur de ce système est rappelé 

dans le tableau 2 ci-dessous. La DGCID a pour mission de « piloter è lôensemble des politiques de 

lôaide de lô£tat en lien avec la DGTPE. Ces deux directions g®nérales gèrent les actions bilatérales 

conjointement avec lôAgence fran­aise de d®veloppement. Toutefois, lôAFD est en train de prendre 

progressivement un rôle plus visible comme réel « opérateur pivot è de lôaide fran­aise et devient le 

centre dôexpertise et dôexp®rience dans la r®alisation des programmes dôaide fran­aise sur le terrain. 

LôAFD a ®galement fortement renforc® son activit® de production intellectuelle et notamment les 

d®partements de planification strat®gique et de recherche. Quant ¨ lôaide multilatérale, la DGTPE 

assume la responsabilité institutionnelle pour les banques de développement et certains fonds 

thématiques, tandis que le MAEE gère les fonds destinés aux institutions des Nations Unies et les 

fonds sectoriels « santé ».  

Le dispositif actuel de coopération au développement de la France est plus cohérent que celui qui 

a été passé en revue par le CAD en 2004, mais il reste complexe. À la multiplicité des objectifs 

correspond une multiplicit® dôacteurs, dôinstruments et de proc®dures, avec parfois un manque de 

                                                      
15

  La Direction générale de la coopération internationale et du développement (DGCID) se trouve dans 

le ministère des Affaires étrangères et européennes (MAEE). La Direction générale du Trésor et de la 

politique ®conomique (DGTPE) se trouve dans le minist¯re de lô£conomie, des Finances et de 

lôEmploi (MINEFE). LôAgence fran­aise de d®veloppement (AFD) est un ®tablissement public sous la 

tutelle de ces ministères.   
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division claire des responsabilit®s. Ainsi, une des sp®cificit®s du syst¯me fran­ais est, que, sôil compte 

de nombreux acteurs, aucun nôest d®di® exclusivement ¨ l'aide au d®veloppement :  

Figure 3. Dispositif simplifié 
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(i) La DGCID est compétente dans le monde entier, et pas seulement dans les pays éligibles à 

lôAPD, et certaines de ses missions, comme lôaudiovisuel ext®rieur, ne rel¯vent pas de lôaide 

publique au développement.  

(ii)  La DGTPE est chargée des questions économiques, financières et internationales, sur les 

plans multilat®ral et bilat®ral, d®passant la seule dimension dôaide publique au 

développement.  

(iii)  LôAFD sert trois politiques publiques : la solidarité nationale par ses interventions dans les 

D®partements et Territoires dôOutre-Mer ; la solidarité internationale par ses interventions 

dans la zone de solidarité prioritaire en particulier ; et la régulation globale à travers la 

promotion des bien publics mondiaux, essentiellement dans les pays émergents. Ses 

interventions dans les D®partements dôOutre-Mer, de même que les prêts non concessionnels 

quôelle octroie ne rel¯vent pas de lôAPD.  

(iv) Le minist¯re de lôImmigration, de lôInt®gration, de lôIdentit® nationale, et du Développement 

solidaire a pour missions principales la mise en îuvre de la politique dôimmigration et 

dôasile, la mise en îuvre de la politique dôint®gration et dôacc¯s ¨ la nationalit® fran­aise, et 

la promotion dôune politique de cod®veloppement avec le pays dôorigine (seul objectif 

relevant de lôaide publique au d®veloppement).  
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(v) Par ailleurs, de nombreux ministères techniques interviennent en apportant leur expertise sur 

des programmes de coopération. Parmi ceux-ci, le minist¯re de lô£ducation nationale, du fait 

des ®colages, se voit imput® des montants tr¯s importants dôaide. 

Tableau 2. Les acteurs institutionnels de l'APD française 

 Acteurs Attributions 

P
ilo

ta
g

e
 

CICID Coordination interministérielle des grandes orientations et des objectifs de la 
politique fran­aise dôAPD. Pr®sid®e par le Premier ministre. 

Secrétaire 
dô£tat Coop. et 
Francophonie 

Chef de file du gouvernement pour la politique dôAPD sous lôautorit® du ministre 
des Affaires étrangères et européennes.  

COSP Valide les documents cadres de partenariat et les stratégies sectorielles et établit 
la programmation indicative des ressources. Pr®sid®e par le secr®taire dô£tat. 

R
é
a

lis
a

ti
o

n
 

MAEE  

(DGCID) 
En charge de la coordination et du pilotage strat®gique de lôaide. Co-secrétariat 
du CICID. Responsable pour les secteurs «  régaliens » (État de droit et 
gouvernance), la coopération culturelle, les fonds multilatéraux des Nations unies 
et les fonds « verticaux è de la sant®. G¯re environ un quart de lôAPD bilat®rale. 
Au total 1 500 personnes, dont deux tiers sur le terrain. 

MINEFE  

(DGTPE) 
Traite les questions multilatérales (dette, coopération monétaire) et assure le 
Co-secrétariat du CICID. Responsable pour les banques de développement et 
certains fonds thématiques. Gère environ un dixi¯me de lôAPD bilat®rale totale. Au 
total 53 personnes, toutes au siège. 

AFD « Établissement public à caractère industriel et commercial » sous tutelle 
conjointe des MAEE, MINEFE et minist¯re de lôOutre-mer. Sa filiale PROPARCO 
soutient le d®veloppement du secteur priv®. Op®rateur principal de lôAPD 
bilatérale, avec environ deux tiers du total et 1089 personnes, dont 405 sur le 
terrain. Depuis 2005, g¯re lôaide bilat®rale dans les secteurs li®s aux OMD. 

 

MIIIDS Créé en 2007. Participe au co-secrétariat du CICID. Gère des actions de 
réinsertion socio-économique des immigrés dans leur pays dôorigine et 
dôint®gration pendant leur s®jour en France. Un premier programme APD 
« codéveloppement » est inscrit dans la loi de finances 2008. 

C
o
n
c
e
rt

a
ti
o

n
 a

v
e
c
 

la
 s

o
c
ié

té
 c

iv
ile

 

HCCI Concertation entre les acteurs publics et privés de la coopération internationale et 
sensibilisation de lôopinion publique. 

Commission 
Coop. 
Développement 

Consultation interministérielle et concertation entre les pouvoirs publics et les 
ONG dôaide au d®veloppement et dôurgence. 

Commission 
nationale coop. 
décentralisée 

Dialogue entre ministères et collectivités territoriales concernés par la coopération 
décentralisée. Pr®sid®e par le Premier ministre ou le secr®taire dô£tat. Seize 
membres titulaires et 16 suppléants pour chacune des parties. 

S
o

u
ti
e
n

 t
e
c
h

n
iq

u
e
 ADETEF Tutelle du MINEFE. Apporte aux pays partenaires lôexpertise du minist¯re dans la 

réalisation de leurs projets de développement et de réformes. 

FCI 
 

Double tutelle MAEE et Fonction publique. Coordonne lôexpertise technique 
fran­aise ¨ lôinternational et intervient en animateur de lôoffre fran­aise, publique 
et privée. 

CampusFrance 
 

Établissement public avec double tutelle MAEE et Éducation nationale. Accueil 
des étudiants et des chercheurs étrangers. 

CulturesFrance 
 

Opérateur délégué des MAEE et ministère de la Culture et de la Communication 
pour les échanges culturels internationaux. 

Vers un nouveau dispositif de lôaide fran­aise 

En 2008, le secr®taire dô£tat notait que ç g®rer lôAPD fran­aise, côest largement  manîuvrer un 

paquebot, les inflexions ne pouvant r®ellement se mettre en place quôen deux ou trois ans » (Bockel, 

2008). Une nouvelle phase de modernisation de la coopération au développement se prépare, en lien 

avec les changements profonds dans lôadministration fran­aise qui devraient d®couler de la revue 

générale des politiques publiques. Afin de tirer profit de la vision institutionnelle proposée en 1998 et 

r®affirm®e en 2004, lô®quipe du CAD encourage la France ¨ poursuivre lôeffort de 
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réforme pour rationaliser son dispositif institutionnel et en am®liorer lôefficience (chapitre 5). Ceci 

suppose de combiner un lieu de pilotage stratégique clairement identifié, une mission budgétaire 

unique et un opérateur principal permettant une gestion harmonisée des ressources humaines et des 

instruments de lôaide. Plusieurs mod¯les existent au sein du CAD, qui vont du ministère spécialisé ou 

dôune direction au sein du minist¯re des affaires ®trang¯res g®rant lôensemble du syst¯me dôaide, 

jusquô¨ lôagence autonome définissant et exécutant la politique de coopération, en passant par la 

coexistence dôun minist¯re d®finissant la politique et dôune agence de mise en îuvre. La France 

pourrait utilement se référer à ces exemples pour préciser son propre système.  

La réforme de 1998 a créé un Comité interministériel de la coopération internationale et du 

d®veloppement (CICID) qui coordonne la politique dôaide au d®veloppement, sous la pr®sidence du 

Premier ministre. Depuis 2004, le secr®taire dô£tat charg® de la Coop®ration et de la Francophonie 

(MAEE) est chef de file du gouvernement pour la politique dôaide au d®veloppement. Lôexp®rience 

des autres pays membres du CAD montre lôimportance de la fonction de pilotage politique du syst¯me 

de coopération et, pour cela, de son positionnement au sein du gouvernement. En reconfigurant son 

système, la France pourra veiller à refléter de façon adéquate la priorité donnée à la coopération au 

développement, en proposant un positionnement institutionnel de son chef de file politique qui lui 

permette de rassembler les diverses institutions autour dôune vision claire.  

Le renforcement du r¹le de lôAFD en tant quôop®rateur pivot paraît nécessaire. Actuellement, 

lôagence met en îuvre ce qui concerne les sept secteurs li®s ¨ lôatteinte des Objectifs du Mill®naire 

pour le développement, mais ne gère pas les activités liées à des domaines tels que la gouvernance, 

lôenseignement sup®rieur et la diversit® culturelle. Ce renforcement devra °tre accompagn® dôune 

r®flexion sur le statut juridique de lôagence. Une agence de coop®ration doit rendre compte de son 

action au pouvoir politique, en sorte quôil y ait une articulation claire entre le pilotage strat®gique 

®manant du politique et la mise en îuvre de la politique dôaide. Il conviendra ®galement dôajuster 

lôorganisation, les modalit®s op®rationnelles et les ressources humaines de lôAFD. Si les fonctions de 

lôancienne ç Caisse centrale » ont beaucoup évolué depuis presque 50 ans, la culture de banque de 

développement propre à cet « établissement public à caractère industriel et commercial » reste 

dominante et doit ®voluer pour mieux prendre en compte les principes dôappropriation et dôalignement 

au niveau du terrain. En particulier, un regroupement des outils de d®veloppement autour de lôAFD 

doit sôaccompagner dôune plus forte d®centralisation des processus de d®cision. Si lôAFD int¯gre 

progressivement les dimensions nouvelles de son r¹le dôagence de coop®ration au d®veloppement, un 

effort suppl®mentaire est souhaitable pour adapter ses modes dôintervention et r®pondre ainsi aux 

finalités politiques de son action.  

La n®cessit® dôun recours plus fort aux autres acteurs 

Le syst¯me dôaide de la France est compos® de nombreux autres acteurs, notamment les 

organisations non gouvernementales, les instituts de recherche ou la coopération décentralisée, qui 

fournissent une aide importante aux objectifs de développement dans le monde. Collectivement, ces 

autres acteurs sont une force avec laquelle la coop®ration fran­aise pourrait sôassocier davantage. Ceci 

nécessiterait la mise en place de partenariats stratégiques et opérationnels plus forts, relayés au niveau 

du terrain par une plus grande coordination.  

La France soutient les actions des ONG françaises de solidarité internationale par une variété de 

subventions allouées selon des canaux divers au niveau du MAEE, de lôAFD ou des repr®sentations 

dans les pays partenaires, pour leurs actions en France comme sur le terrain. Comme noté au 

chapitre 2, le minist¯re de lôImmigration alloue ®galement des subventions aux associations de 

migrants pour soutenir leurs actions dans les pays dôorigine des flux migratoires. Le niveau des 

cofinancements reste néanmoins très faible, comme relevé au chapitre 3. La France gagnerait, tout en 
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augmentant les volumes disponibles pour le cofinancement de projets dôONG, ¨ d®velopper une 

approche plus stratégique vis-à-vis des ONG et à poursuivre la mise en place des mécanismes 

innovants, tels que la possibilit® dôallouer des financements triennaux couvrant plusieurs pays. Les 

appels ¨ propositions avec les ONG mis en place par lôAFD sont par ailleurs un outil utile pour 

mobiliser lôexpertise des ONG. Celles-ci pourraient jouer un rôle plus important dans beaucoup de 

pays ciblés par la France, en particulier les pays pauvres ou les États fragiles, où elles sont bien 

positionnées pour renforcer les capacités des sociétés civiles. La France pourrait accentuer son appui 

aux ONG dans ces pays. Ainsi, en R®publique centrafricaine, lôinitiative dô®largir la pr®sence des 

ONG humanitaires françaises à travers des fonds de démarrage est une contribution utile pour lôeffort 

humanitaire international. Il reste ¨ am®liorer la jonction entre le financement dôop®rations 

humanitaires et celui dôactions de reconstruction et de d®veloppement (annexe E).  

Quant à la coopération décentralisée, les 26 régions, plus des trois quarts des départements, la 

quasi-totalité des grandes villes et de très nombreuses communes et structures intercommunales sont 

impliqu®es dans des projets de coop®ration ¨ lôinternational. Au total, pr¯s de 3 250 collectivités 

territoriales et près de 6 000 actions de coopération ont été répertoriées en 2006. Une Commission 

nationale de la coop®ration d®centralis®e (CNCD) veille sur lôensemble de ces actions d®centralis®es. 

Elle est présidée par le Premier ministre ou le ministre délégué à la Coopération et est composée à 

parit® dô®lus territoriaux et de repr®sentants de lô£tat. Malgr® son faible poids dans lôAPD de la 

France, la coop®ration d®centralis®e est politiquement populaire dôune part car elle fournit aux ®lus 

locaux une occasion de sôimpliquer dans des actions de soutien international et, dôautre part, parce 

quôelle aide le gouvernement dans son effort dôencourager une plus grande visibilit® de sa politique de 

coop®ration aupr¯s du grand public.  Les associations dôacteurs locaux français jouent un rôle 

important dans lôorganisation mondiale Cit® et Gouvernement Locaux Unis (CGLU), fond®e ¨ Paris en 

2004 et dont le siège est à Barcelone.  

Poursuivre lôam®lioration de la gestion de lôaide 

Vers une programmation plus stratégique de lôaide 

Trois innovations majeures ont été entreprises depuis la dernière revue du CAD, qui doivent 

permettre ¨ la France de g®rer la programmation de son aide dôune fa­on plus strat®gique. 

En premier lieu, la mise en îuvre depuis 2006 de la Loi organique relative aux lois de finances 

(LOLF) permet une plus grande lisibilité de la politique de coopération (encadré 7), puisque lôessentiel 

des cr®dits de lôaide publique est maintenant rassembl® dans une seule rubrique par le biais de la 

mission « Aide publique au développement ». Par ailleurs, le Projet de loi de finances est accompagné 

du Document de  politique transversale (DPT), qui liste la quasi-totalité des programmes soutenant la 

politique de d®veloppement de la France. Lôensemble offre un cadre strat®gique dôensemble 

permettant dôajuster la r®partition des ressources en fonction des objectifs strat®giques du 

gouvernement. Il permet ®galement dôinstaurer une culture de r®sultats, puisque le DPT comporte 

douze objectifs pr®cis assortis dôune batterie dôindicateurs. Apr¯s deux ans dôexp®rience de mise en 

îuvre, ces indicateurs de progr¯s m®ritent dô°tre pr®cis®s. Cette r®vision, qui devrait °tre faite en 

associant lôensemble des acteurs de la coopération française, devrait viser à i) renforcer la cohérence 

entre les objectifs et leurs indicateurs respectifs ; ii) assurer leur conformité avec les objectifs du 

développement ; iii)  diff®rencier les diff®rents niveaux dôindicateurs (impact, processus, moyens) ; et 

iv) en garantir la mesurabilité.  

En second lieu, la mise en place des documents cadres de partenariat (DCP) à partir de 

2004 permet la mise en place dôune programmation strat®gique de lôaide qui tienne compte des r®alit®s 

du terrain. Ces documents stratégiques, établis pour chaque pays de la ZSP (une trentaine existe à ce 
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jour), visent ¨ guider lôaction de la coop®ration fran­aise pour une p®riode de cinq ans. Ils associent en 

principe lôensemble des acteurs publics de lôaide fran­aise et sont pr®par®s localement sous lôautorit® 

de lôambassadeur et cosignés avec les autorités locales. Ils doivent être établis en cohérence avec les 

cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté mis en place par les États, avec les documents 

stratégiques pays élaborés par la Commission européenne, et doivent tenir compte des interventions 

des autres partenaires au développement. Les DCP précisent les un à trois secteurs de concentration 

qui doivent normalement regrouper 80 % de lôaide accord®e au pays. Ces documents sont rendus 

publics dès leur adoption définitive - ¨ lôexception de lôannexe financi¯re. Un certain nombre 

dôam®liorations restent toutefois ¨ apporter concernant leur pr®paration et le suivi sur le terrain 

(chapitre 5).  

Encadré 7. La LOLF : améliorer la lisibilité et favoriser lôapproche par les r®sultats des politiques 
publiques 

La Loi organique relative aux lois de finances (LOLF) a pris effet au 1
er

 janvier 2006. Elle propose une 
nouvelle pr®sentation du budget de lô£tat non plus par nature de d®penses mais par politiques publiques 
désormais appelées « missions è, qui regroupent des programmes constitu®s dôun ensemble dôactions. La 
politique de coopération au développement correspond à la mission interministérielle « Aide publique au 
développement » qui regroupe les crédits des deux programmes : i) le programme « Aide économique et 
financière au développement è, qui est g®r® par le minist¯re de lô£conomie, des Finances et de lôEmploi et 
recouvre le co¾t des pr°ts et dôune partie du d®sendettement ; et le programme « Solidarit® ¨ lô®gard des pays 
en développement », qui est géré par le ministère des Affaires étrangères et européennes et est constitué de 
dons. Depuis le Projet de loi de finances pour 2008, la mission APD comprend aussi le nouveau programme « 
codéveloppement » mis en îuvre par le minist¯re de lôImmigration, de lôInt®gration, de lôIdentit® nationale et du 
Codéveloppement. Ces crédits sont présentés dans le document budgétaire Projet annuel de performance 
(PAP) de la mission APD (Parlement, 2008b). 

Depuis 2006, un Document de politique transversale (DPT) accompagne chaque année le projet de loi de 
finances. Transmis au Parlement dans le cadre du débat budgétaire annuel, il précise le cadre stratégique de la 
politique transversale du gouvernement, recense les programmes de coopération et les actions y concourant, et 
d®taille les pr®visions dôAPD couvrant lôensemble des d®penses contribuant ¨ lôeffort fran­ais. Le DPT pour 
2008 traduit les engagements de la France en douze objectifs stratégiques autour de trois axes : (i) participer à 
lôengagement international de r®aliser les huit Objectifs du Mill®naire pour le d®veloppement ; (ii) promouvoir la 
vision de la France du développement durable et des biens publics mondiaux ; (iii) prendre part à la mobilisation 
internationale en faveur du renforcement de lôefficacit® de lôaide.  

Enfin, chaque ann®e, une Conf®rence dôorientation strat®gique et de programmation (COSP) 

r®unit, sous la pr®sidence du secr®taire dô£tat ¨ la Coop®ration, les acteurs publics de lôaide fran­aise 

afin de valider une programmation indicative des ressources allouées à chaque pays dans le cadre des 

DCP et de procéder à une revue du portefeuille des opérations en cours. Cette programmation devrait 

prendre en compte les résultats obtenus les années précédentes et les différents critères retenus pour 

lôallocation des ressources. Jusquô¨ pr®sent, ce m®canisme nôa pas pu fonctionner de fa­on optimale en 

raison dôune part du calendrier ï la COSP aurait un plus grand impact sur le choix dôallocations 

géographiques de lôaide si elle avait lieu plus t¹t dans lôann®e ï mais également du fait 

dôaffrontements non r®solus entre diff®rentes logiques, tenant notamment aux instruments pr°ts et 

dons qui sont affectés à des lignes budgétaires distinctes gérées par des ministères différents, et pour 

cette raison non fongibles. Au niveau central, le gouvernement doit encore concilier sa nouvelle 

logique de programmation par pays avec les contraintes de gestion, qui impliquent de tenir compte de 

la programmation par instrument. 

Ces innovations, compl®t®es par lô®laboration des strat®gies sectorielles, sont des outils cl®s pour 

construire une programmation plus strat®gique de lôaide fran­aise. La France doit poursuivre lôeffort 

selon les axes suggérés ci-dessus, en tirant également parti de la mise en place de budgets 
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pluri-annuels. Il sôagit essentiellement de : i) renforcer la batterie dôindicateurs du document de 

politique transversale ; ii) utiliser les DCP comme instrument de programmation stratégique autour 

dôun nombre limité de priorités ; iii)  ajuster le fonctionnement de la COSP  pour renforcer son rôle 

stratégique; et iv) examiner  la possibilité de mettre en place une fongibilité entre les lignes de crédit 

pr°ts et dons. Le renforcement de lôapproche strat®gique française permettra de mieux guider 

lôensemble des acteurs fran­ais de la coop®ration. Ce faisant, elle devra tenir compte de la strat®gie 

européenne de développement. 

Permettre un plus grand pilotage à partir du terrain 

La France est représentée dans de nombreux pays bénéficiaires. Elle a une représentation 

diplomatique dans 142 pays en d®veloppement. La DGCID est repr®sent®e dans 113 pays et lôAFD 

dans 43 pays. Par ailleurs, la DGTPE a une repr®sentation commerciale dans 78 pays. Lôessentiel de la 

gestion de lôAPD fran­aise sur le terrain (figure 4) est partagée entre les représentations de la DGCID 

et lôAFD, sous la coordination g®n®rale de lôambassadeur
16

.  

Figure 4. Dispositif type de coopération dans les pays en développement 
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La repr®sentation de la DGCID est log®e ¨ lôint®rieur de lôambassade sous le nom du Service de 

coop®ration et dôaction culturelle (SCAC). Au Mali et en RCA, les SCAC comptent respectivement 

sept et cinq cadres expatriés (le Mali compte aussi deux cadres locaux) qui sont responsables des 

secteurs de la gouvernance et de lôenseignement sup®rieur. Ils g¯rent ®galement lôoctroi des bourses, 

lôassistance technique affect®e dans les minist¯res ainsi quôun large ®ventail de petits projets du Fonds 

de solidarité prioritaire (FSP)
17
. La repr®sentation de lôagence fran­aise de d®veloppement (AFD) est 

situ®e ¨ lôext®rieur de lôambassade. Au Mali, le bureau de lôAFD est compos® de six cadres expatri®s 

                                                      
16

  Lôambassadeur veille ®galement sur la coh®rence des autres actions de la France qui pourraient avoir 

un lien, m°me indirect, avec lôAPD fran­aise, par exemple celles du commerce, de la d®fense, de la 

police, de lôimmigration, de la recherche ou de la coopération décentralisée.   

17
  Le FSP est avec lôassistance technique lôinstrument privil®gi® de la DGCID sur le terrain. En 2006, 

leur montant moyen ®tait dôenviron 2.6 millions EUR pour un total de 50 projets approuvés. 
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et six cadres locaux, tous contractualisés. En RCA, deux cadres expatriés gèrent le bureau (ré-ouvert 

depuis 2005) avec un appui r®gional de Yaound® et du si¯ge ¨ Paris. LôAFD couvre la plupart des 

secteurs dôintervention de la France dans ces deux pays et travaille conjointement avec le SCAC dans 

les domaines o½ lôun et lôautre restent conjointement impliqu®s (tels que lô®ducation et, en RCA, le 

transport fluvial et lôexploitation foresti¯re). Les communications op®rationnelles de lôAFD et du 

SCAC entre le terrain et Paris sôeffectuent principalement de mani¯re parall¯le.    

Vu du terrain également, il serait souhaitable que la France achève la réforme portant sur la 

répartition des responsabilités sectorielles de lôAFD et de la DGCID. Il conviendra ®galement de 

renforcer lôint®gration des cadres de programmation et des outils strat®giques des diff®rents acteurs et 

dôassurer quôils sôinscrivent dans le DCP. ê la faveur de la r®organisation du dispositif fran­ais sur le 

terrain, la France devra également voir comment donner plus de pouvoir au niveau du terrain dans le 

pilotage de lôaide, ceci afin de faciliter lôalignement et lôharmonisation. Actuellement, si la mise en 

îuvre des projets se fait de mani¯re largement d®centralis®e, lôinstruction et les d®cisions de 

financement restent prises ¨ Paris, ceci en d®pit du r¹le accru de lôambassadeur. 

Des ressources humaines à mieux intégrer et décentraliser  

Le gouvernement est fier de « la richesse du vivier de ressources humaines è quôil mobilise en 

faveur de ses programmes dôaide. Au total, les administrations des trois acteurs principaux emploient 

environ 2 600 personnes dans le domaine du développement, dont un peu plus de la moitié sur le 

terrain. Pour mémoire, ces agences se servent aussi dôun r®seau dôenviron 1 200 assistants techniques 

qui travaillent sur des termes de référence spécifiques, mais qui, souvent, peuvent fournir un soutien 

formel et informel ¨ lôadministration fran­aise. Compte tenu des cloisonnements institutionnels, cet 

ensemble de spécialistes ne fonctionne pas comme un pool intégré de capacités au service des 

objectifs nationaux de développement, et leurs activités professionnelles ont lieu en parallèle sur le 

terrain, même si des passerelles existent. Lôaide de la France pourrait b®n®ficier dôune plus grande 

cohésion de ses acteurs.  

Il nôexiste pas de politique de ressources humaines sp®cifique pour les personnels sp®cialis®s 

dans le domaine du développement, ni pour chaque institution, ni pour lôensemble quôils repr®sentent. 

Diff®rents statuts coexistent, et le risque dôune perte de qualification du personnel est patent dans 

certains départements. La France doit, comme lôy invite son plan dôaction sur lôefficacit® de lôaide, 

veiller à valoriser les compétences de développement dans la gestion des ressources humaines (CICID, 

2006b). Des am®liorations possibles incluent lô®laboration dôune strat®gie globale visant à rechercher 

une plus grande compl®mentarit® entre sp®cialistes ¨ lôint®rieur du dispositif et à améliorer le partage 

de ressources avec les autres donneurs au niveau européen ou international. La France devra 

également adapter le profil de son personnel, avec des implications en termes de recrutement, de 

gestion de carrière et de formation. Ainsi, elle a besoin dô®conomistes pour pouvoir sôimpliquer 

davantage dans les approches programmes et budg®taires. Le cadre d®velopp® par lôAFD pour le suivi 

des données sociales de son personnel pourrait servir de référence aux autres institutions. Il sôagit dôun 

outil utile pour le pilotage des ressources humaines, qui int¯gre notamment les donn®es dô©ge, 

dôanciennet®, de genre, de niveau dôemploi, de formation et de mobilit® du personnel. 

Sur le terrain, la tendance actuelle dôencourager une plus grande décentralisation des décisions 

oblige les donneurs comme la France ¨ offrir suffisamment dôincitations pour que les meilleurs 

sp®cialistes acceptent de sôexpatrier. La France pourrait ®galement favoriser une plus grande 

utilisation des cadres locaux afin de r®duire les co¾ts dôop®ration et dôencourager une plus grande 

continuit® dôaction. Dans la configuration administrative actuelle, lôambassadeur est appel® ¨ jouer un 

r¹le tr¯s important dôidentification des strat®gies et de coordination des acteurs de la coopération. 

Aussi, les comp®tences strat®giques en mati¯re de d®veloppement et en mati¯re dôarbitrage devraient 
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figurer parmi leurs critères de sélection, dans les postes où la France joue un rôle prépondérant dans le 

domaine de la coopération. 

Mettre en place un cadre de suivi des performances plus global 

Au si¯ge, le syst¯me de suivi et dô®valuation est en pleine mutation, un mouvement 

particuli¯rement motiv® par la mise en avant de lôapproche de gestion par les r®sultats promue depuis 

2007 par le nouveau gouvernement, mais aussi depuis 2006 par la LOLF et depuis 2005 par la 

D®claration de Paris. Parall¯lement, une diffusion plus grande de la culture de lô®valuation au sein des 

institutions en charge de lôaide a eu lieu depuis le dernier examen par les pairs. Au niveau des 

institutions de la coopération française, le renforcement des services dô®valuation, avec par exemple le 

d®marrage dô®valuations dôimpact, et, au niveau de lôAFD, la mise sur pied dôun cadre syst®matique 

de mesure des résultats, correspond à la mise en place de cette culture des résultats. Cette mobilisation 

est bienvenue dans la mesure o½ la conduite dô®valuations dôimpact dans des secteurs cl®s pour la 

France (codéveloppement, diversité culturelle, bourses et renforcement des capacités) serait utile pour 

guider le pilotage strat®gique de lôaide, comme cela a ®t® illustr® dans le cas du Mali et de la 

République centrafricaine (annexes D et E). 

Trois unités mènent actuellement des évaluations de politique publique dans le domaine de la 

coop®ration internationale, la DGCID, la DGTPE et lôAgence fran­aise de d®veloppement, dot®es au 

total dôune vingtaine de cadres sp®cialistes. Depuis quelques ann®es, les services dô®valuation de 

chacun des trois acteurs principaux ont été renforcés et on constate un certain rapprochement de leurs 

actions, plus concr¯tement manifest® par lôorganisation de r®unions informelles conjointes. La DGCID 

a publi® un document sur la m®thodologie dô®valuation (MAEE, 2007c) qui fournit une bonne 

plate-forme de réflexion pour les différents acteurs de la France dans ce domaine. Les évaluations des 

trois unités sont systématiquement confiées à des consultants extérieurs et sont sous la supervision 

dôun comit® de pilotage. Ces unit®s situ®es ¨ lôint®rieur de leurs hi®rarchies administratives respectives 

devraient °tre mieux exploit®es pour alimenter une r®flexion strat®gique ¨ lôattention des d®cideurs du 

syst¯me, tant au niveau technique que politique. Ceci permettrait dôam®liorer la redevabilit® de 

lôensemble des acteurs de lôaide.  

Sur le terrain, où se trouvent les données de base du système, des efforts sont entrepris afin 

dô®valuer et de contribuer ¨ lô®laboration dôindicateurs de progr¯s sur la r®alisation de lôaide fran­aise. 

Au Mali et en République centrafricaine, lô®quipe du CAD a observ® que la plupart des projets et 

programmes de lôAFD et du SCAC sont suivis r®guli¯rement et ®valu®s ¨ la fin de lôactivit®. 

Cependant, les informations ainsi obtenues ne semblent pas faire lôobjet dôune exploitation 

systématique visant des objectifs op®rationnels sp®cifiques et sôins®rant dans une approche coh®rente. 

Lôactivit® de suivi global des performances est rendue plus difficile car les DCP ne mentionnent pas 

les résultats stratégiques escomptés et leurs évaluations initialement prévues (mi- et fin de parcours) ne 

sont pas encore opérationnelles.  

La communauté internationale, le public et le Parlement français insistent pour que soit organisée 

¨ lôavenir une gestion davantage ax®e sur les r®sultats. Le fait que ces unit®s dô®valuation 

appartiennent à des administrations différentes renforce une certaine fragmentation de leur effort 

collectif. ê lôext®rieur de la France, la communaut® internationale (ex. £valunet du CAD) et lôEurope 

(le réseau des responsables européens des unit®s dô®valuation EU-HES) cherchent à mieux intégrer les 

efforts collectifs en faveur dôune plus grande efficacit® et dôun plus grand impact de leur aide. ê 

lôint®rieur du syst¯me fran­ais, il sera important dôam®liorer les synergies possibles entre les différents 

services dô®valuation, voire de les int®grer institutionnellement. 
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Il est intéressant de noter que le décret initial qui a permis la naissance du CICID en 1998 

pr®conisait la cr®ation dôun groupe de travail interminist®riel formel compos® dôun représentant de 

chacun des minist¯res int®ress®s. Ce groupe ®tait charg® de r®diger un rapport annuel sur lô®valuation 

globale de lôaide fran­aise qui serait transmis au comit® et aux pr®sidents et rapporteurs des 

commissions compétentes du Parlement. Le groupe a existé quelques années et a visé trois thèmes : 

(i) renforcer la coordination interminist®rielle en vue de lô®tablissement dôun programme pluriannuel 

concerté ; (ii) rapprocher les méthodologies utilisées par les intervenants ; (iii) mener des évaluations 

conjointes. Le groupe a cess® dôexister en 2002. Suite ¨ son examen, lô®quipe du CAD sugg¯re que le 

gouvernement revoie lôutilit® de ressusciter ce groupe et de renforcer son r¹le, y compris sur les trois 

thèmes notés ci-dessus, avec pour mandat de fournir, directement au CICID et au Parlement, des 

appr®ciations unifi®es et ind®pendantes sur le syst¯me fran­ais. Par la m°me occasion, lôutilisation 

syst®matique dôune approche ax®e sur les r®sultats aiderait la France ¨ faire des choix strat®giques et à 

mettre en place en amont une sélectivité géographique et sectorielle plus rigoureuse.  

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir  

¶ La France doit achever la réforme de son dispositif de coopération avec la mise en place 

dôune configuration institutionnelle simplifi®e, sôinspirant des exemples des autres pays 

membres du CAD. Il convient notamment de repenser le lien entre la dimension politique du 

pilotage de lôaide publique et sa dimension op®rationnelle, et dôajuster le statut des diff®rents 

acteurs institutionnels en conséquence. 

¶ La programmation de lôaide doit devenir plus op®rationnelle en utilisant de fa­on plus 

stratégique les outils développés par la France à cet effet. Les indicateurs du Document de 

politique transversale m®ritent dô°tre pr®cis®s, en associant lôensemble des acteurs de la 

coopération française.  

¶ La France devait tirer parti de la redéfinition de son dispositif opérationnel sur le terrain pour 

permettre une plus grande intégration des cadres et outils stratégiques des acteurs ainsi 

quôune plus grande d®centralisation des d®cisions au niveau local, afin de mieux collaborer 

avec ses partenaires et dôam®liorer le fonctionnement du syst¯me dans son ensemble. 

¶ Le CAD encourage la France à tirer davantage parti de la ressource que constituent les ONG 

et f®licite la France pour son engagement dôaugmenter la part de lôaide publique au 

développement allouée à travers les ONG. 

¶ La coop®ration pour le d®veloppement m®rite quôune attention particuli¯re soit port®e ¨ la 

gestion des ressources humaines des différentes administrations concernées. La France 

devrait définir une stratégie globale pour le personnel travaillant dans le domaine de la 

coopération au développement, afin de faciliter une plus grande complémentarité entre 

sp®cialistes ¨ lôintérieur du dispositif et avec ses partenaires. Elle devrait régulièrement 

r®®valuer le profil de ses sp®cialistes en conformit® avec lô®volution des responsabilit®s de la 

coopération française.  

¶ Les syst¯mes de suivi et dô®valuation pour chacun des trois acteurs principaux de lôaide 

fran­aise fonctionnent en parall¯le et m®ritent dô°tre mieux int®gr®s et simplifi®s. Une plus 

grande coh®rence dans lôapproche nationale de lô®valuation aiderait la France ¨ mieux suivre 

ses performances et à davantage utiliser lôexp®rience acquise pour concevoir ses strat®gies.  
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Chapitre 5 

 

Efficacit® de lôaide 

Engagement de la France ¨ lô®gard de la mise en îuvre de la D®claration de Paris  

En mars 2005, la France a accueilli le 2
e
 Forum ¨ haut niveau sur lôefficacit® de lôaide qui a 

adopt® la D®claration de Paris. La France est partie ¨ cette d®claration et, en vue de sa mise en îuvre, 

a ®labor® un Plan dôaction pour lôefficacit® de lôaide, qui a ®t® valid® en d®cembre 2006. Les trois 

institutions cl®s de la coop®ration ont particip® ¨ lô®laboration de ce plan. Il comporte douze 

propositions axées sur les cinq grands engagements de la déclaration, avec un accent spécifique mis 

sur le renforcement des capacit®s, lôam®lioration de la pr®visibilit® de lôaide et la promotion de la 

complémentarité et de la division du travail. Le plan prévoit en particulier un plus grand recours aux 

approches programmes, la d®concentration de la prise de d®cision sur le terrain et lôajustement de la 

politique des ressources humaines. Ce plan concerne lôensemble des acteurs et des outils de la 

coop®ration fran­aise et pr®cise les moyens devant °tre mis en îuvre pour atteindre les objectifs fix®s 

¨ lôhorizon 2010.   

Toutefois, lôadoption du plan dôaction nôa pas ®t® relay®e par un discours politique volontariste 

dôappui ¨ sa mise en îuvre. Ainsi, les discours minist®riels nôy font pas r®f®rence ; et les mentions 

faites ¨ lôefficacit® de lôaide se r®f¯rent davantage au souci de renforcer la gouvernance des pays 

partenaires pour assurer la bonne gestion de lôaide quô¨ la n®cessit® dôajuster les proc®dures et 

pratiques françaises ï comme y appelle cependant le plan dôaction. La France d®fend ®galement le 

principe dôune approche plurielle de la gestion de lôaide, qui permette dôune part de moduler la 

panoplie des instruments de lôaide selon les contextes, et dôautre part de poursuivre les appuis ¨ la 

société civile ainsi que le soutien au niveau régional, domaines qui ne sont pas couverts par la 

D®claration de Paris. Ainsi, les axes sur lesquels la France sôest le plus investie sont, dôune part le 

renforcement des capacit®s ¨ travers sa strat®gie gouvernance et, dôautre part, la promotion dôune 

meilleure coordination entre les donneurs, avec en particulier son appui ¨ lô®laboration du Code de 

conduite de lôUnion europ®enne sur la division du travail adopt® en mai 2007. 

Une volonté politique forte est cependant nécessaire pour aller au-del¨ et mettre en îuvre les 

changements permettant que lôaide fran­aise soit plus ouverte ¨ lôappropriation, lôalignement et 

lôharmonisation. En effet, comme les autres donneurs, la France doit ajuster ses modalit®s et 

proc®dures dôacheminement de lôaide. En particulier, elle doit, comme ®nonc® dans le plan dôaction, 

poursuivre la rénovation du processus de programmation entamé en 2004 et prendre des mesures pour 

mettre en îuvre la d®concentration et red®ployer le personnel dans les pays prioritaires, tout en 

ajustant les profils de celui-ci ainsi que le positionnement de son assistance technique. Elle pourrait 

aussi introduire dans les grilles dô®valuation du personnel une incitation ¨ la promotion de 

lôalignement et de lôharmonisation.  

Mais, comme relevé précédemment, la France fait en outre face à des défis spécifiques pour 

mettre en îuvre les engagements de Paris, qui sont li®s ¨ lôhistoire, ¨ lô®clatement du dispositif 

institutionnel et ¨ la structure par instrument de lôaide fran­aise :  
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¶ Le bagage historique de la présence française dans de nombreux pays 

partenaires - longtemps massive et dôun poids certain sur les orientations nationales dans une 

grande partie de lôAfrique francophone - et la poursuite de liens politiques étroits se 

traduisant encore parfois par le maintien dôune assistance technique au niveau des plus hauts 

rouages de lô£tat, comme en R®publique centrafricaine (annexe E), peuvent dans certains cas 

peser sur la relation de partenariat et freiner lôappropriation. Par ailleurs, du fait de la 

tradition de centralisation du système français, les décisions clés restent prises à Paris, en 

d®pit de lôinstauration des DCP et du r¹le accru de lôambassadeur dans la gestion de lôaide. 

Enfin, sur le terrain, la longue tradition de la présence française dans de multiples secteurs 

sociaux et économiques rend difficile la concentration sectorielle nécessaire pour la division 

du travail. 

¶ Lô®clatement institutionnel du syst¯me fran­ais complique les efforts dôharmonisation et 

dôalignement, dans la mesure o½ chaque institution travaille selon des proc®dures et 

modalités différentes. Ainsi, le niveau de décentralisation, nécessaire pour approfondir le 

dialogue politique, aligner et harmoniser lôaide, nôest pas le m°me ¨ lôAFD et au minist¯re 

des Affaires ®trang¯res. Lôharmonisation des proc®dures au sein du syst¯me fran­ais peut 

ainsi appara´tre comme un pr®alable ¨ lôharmonisation avec les autres donneurs. Au Mali, 

lô®quipe a ®galement not® que la multiplicit® des acteurs cr®e une confusion pour certains 

partenaires (annexe D).  

¶ Certains instruments de lôaide sont g®r®s par des institutions spécifiques, ce qui fait que les 

arbitrages entre instruments de lôaide ont une incidence sur le volume des activit®s des 

institutions. Dans un contexte de contrainte de ressources, la logique institutionnelle risque 

de prendre le pas sur lôajustement aux contextes nationaux, chaque acteur cherchant dôabord 

à sécuriser ses propres financements. Une telle logique peut influer sur les arbitrages entre 

prêts (relevant du MINEFE) et dons (relevant du MAEE), sur ceux concernant la coopération 

technique, partag®e selon les domaines entre AFD et minist¯re, et sur ceux concernant lôaide 

budgétaire, qui relève du ministère des Finances. Le défi pour les instances de coordination 

et de programmation est donc de faire valoir la vision politique et lôint®r°t du d®veloppement 

sur la logique institutionnelle. 

Une impulsion politique forte est donc nécessaire pour surmonter ces contraintes et veiller à ce 

que la r®forme du dispositif de la coop®ration favorise la mise en îuvre des engagements en mati¯re 

dôefficacit® de lôaide. Elle devrait se traduire par lô®laboration dôun calendrier de mise en îuvre du 

plan dôaction assorti des dispositions et moyens n®cessaires ¨ chaque ®tape de sa r®alisation. La France 

fait partie des vingt pays qui ont d®cid® dô®valuer le suivi de la mise en îuvre de la D®claration de 

Paris, ce qui devrait donner des ®l®ments pour prioriser ses actions. Cet engagement est dôautant plus 

n®cessaire que lôEnqu°te 2006 de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris (OCDE, 2007c) 

laisse apparaître une image mitigée de la performance de la France. Cette première enquête, qui ne 

couvre quôune faible part de lôaide fran­aise, montre que la France fait des efforts dans certains 

domaines mais quôelle peut progresser ¨ lô®gard de certains indicateurs, notamment au niveau de la 

coordination de son aide technique, de lôusage dôarrangements communs et des missions communes 

(encadré 8).  
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Mise en îuvre sur le terrain 

Appropriation et alignement 

Les documents cadres de partenariat : une avancée que la France doit conforter 

Comme indiqué au chapitre 4, lôintroduction des documents cadres de partenariat constitue un 

tournant dans lôapproche de la coop®ration fran­aise, qui est favorable ¨ lôappropriation, ainsi quô¨ 

lôalignement et lôharmonisation. En particulier, ces documents peuvent permettre un meilleur dialogue 

avec le pays partenaire. Ils favorisent ensuite une meilleure pr®visibilit® de lôaide fran­aise puisquôils 

comportent en annexe une programmation indicative des actions par secteur, mentionnant les 

d®caissements et engagements pr®visibles sous forme de fourchettes indicatives. La mise en îuvre de 

ce nouvel outil reste néanmoins à parfaire. En particulier : 

¶ Il est n®cessaire de renforcer la dimension partenariale et lôappropriation par le pays 

partenaire du DCP. Dans les deux pays visit®s par la mission dôexamen, le caract¯re 

participatif du processus dô®laboration sôest r®v®l® faible. Au Mali, les autorit®s du pays ainsi 

que les autres partenaires au développement ont estimé avoir été insuffisamment associés à 

lô®laboration du DCP. En R®publique centrafricaine, ces interlocuteurs nôavaient pas ®t® 

associ®s ¨ la r®daction du premier projet de DCP. Par ailleurs, lôarbitrage rendu par Paris 

proposant de changer lôun des secteurs de concentration figurant dans le projet présenté par 

lôambassadeur a ®t® rendu sans que le gouvernement soit consult®. Lôappropriation par le 

pays partenaire reste donc un enjeu clé pour la France.  

¶ Il est également nécessaire au niveau des pays partenaires de renforcer la hiérarchisation des 

priorit®s pour aller vers une approche sectorielle plus cibl®e et ®viter lô®parpillement de 

lôaide. Les exemples du Mali et de la R®publique centrafricaine montrent que les 

programmes pays restent tr¯s dispers®s, en d®pit de lôeffort de concentration engagé à travers 

les DCP, comme à travers la coordination entre donneurs (annexes E et F). Ainsi au Mali, le 

DCP actuel compte, outre les trois secteurs de concentration, trois secteurs transversaux, 

trois secteurs hors concentration, ainsi quôune aide budg®taire. 

¶ La prévisibilité recherchée à travers la mention de fourchettes indicatives dans les DCP est 

mise en cause par le principe dôannualit® budg®taire. £tendre les autorisations dôengagement 

pluri-annuelles de lô£tat aux instruments budg®taires faisant lôobjet dôengagements 

juridiques pluri-annuels de lô£tat, comme cela est recommand® dans le plan dôaction, serait 

une ®tape cl® pour am®liorer la pr®visibilit® de lôaide.  

¶ La France pourrait ®galement sôinterroger sur la n®cessit® dôadapter le m®canisme du DCP 

dans le contexte des États fragiles (chapitre 6).  

Encadré 8. R®sultats de la France ¨ lô®gard des indicateurs de lôefficacit® de lôaide 

LôEnqu°te 2006 de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris réalisée par le CAD/OCDE, à 
laquelle ont participé 34 pays partenaires volontaires et 60 donneurs couvrant 37 % de lôaide programm®e dans le 
monde en 2005, sert de référence pour mesurer les progrès accomplis par les donneurs en matière dôefficacit® de 
lôaide. La France a fourni des donn®es pour 26 des 34 pays, correspondant ¨ 15 % de son aide-pays programmée 
en 2005. Selon lôenqu°te, elle se situe au-dessus de la moyenne en ce qui concerne le recours aux systèmes 
nationaux de passation des marchés (60 %) et ¨ lôaide non li®e (90 %). Cependant, elle se place en dessous de la 
moyenne pour lôint®gration des apports dôaide dans les budgets nationaux (52 %) et au niveau de la coordination 
de son aide technique (20 %), lôutilisation des syst¯mes de gestion des finances publiques des pays partenaires 
(28 %), la pr®visibilit® de lôaide (45 %), lôutilisation dôarrangements communs (28 %), des missions conjointes 
(10 %) et des analyses conjointes par pays (41 %). Par ailleurs, elle compte 2.4 unités parallèles de mise en 
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îuvre de projets par pays. La deuxi¯me enqu°te de suivi, qui sera pr®sent®e lors du Forum dôAccra en 
septembre 2008, pr®cisera si la France a progress® depuis dans le respect des engagements quôelle a souscrits.  

Les chapitres par pays du rapport dôEnqu°te de 2006 montrent que lôaction de la France varie dôun pays 
partenaire à un autre. Au Mali par exemple, seulement 15 % de lôaide fran­aise vers®e au secteur public a ®t® 
comptabilisée dans le budget pour 2005, largement en dessous de la moyenne des bailleurs du Mali située à 
60 % - ce qui sôexplique par lôimportance de la part non programmable de lôaide fran­aise allou®e au Mali, en 
particulier les opérations de désendettement et les écolages. Toutefois, la France octroie un soutien assez 
coordonné au renforcement des capacités (41 %, contre une moyenne de 15 %) et se conforme à 50 % aux 
systèmes nationaux de passation des marchés et à 20 % aux systèmes nationaux de finances publiques. La 
pr®visibilit® de lôaide fran­aise est largement à améliorer (25 %, contre une moyenne de 70 %), comme lôutilisation 
des procédures communes - tel que le soutien budgétaire - (34 %). Concernant les missions effectuées par la 
France au Mali, 11 % font lôobjet dôune coordination avec les autres donneurs engagés dans ce pays. 

Source : Enquête 2006 de suivi de la mise en oeuvre de la Déclaration de Paris, OCDE.  

Un enjeu toujours dôactualit® : comment renforcer les capacités nationales ? 

Lôappropriation suppose le renforcement des capacit®s nationales, un secteur dans lequel la 

France a une longue tradition dôappui et quôelle approche dôune fa­on transversale ¨ travers ses 

programmes dôaide. La France est consciente de la n®cessit® de continuer ¨ faire ®voluer ses outils de 

renforcement des capacités, comme en témoigne la dimension importante qui lui est donnée dans le 

plan dôaction pour lôefficacit® comme dans la strat®gie gouvernance de la France (chapitre 6). Cette 

nouvelle strat®gie d®finit une approche dôensemble qui prend en compte la n®cessit® de renforcer les 

capacit®s de lôensemble des acteurs locaux et dôaccompagner les processus dôinteraction entre acteurs 

et institutions. Il sôagit dôun tournant, la France ayant longtemps privil®gi® le dialogue dô£tat ¨ £tat, 

minorant ainsi le rôle des autres acteurs. La cr®ation dôespaces de dialogue est reconnue n®cessaire 

pour une appropriation large des politiques de développement et la consolidation des démocraties. Ce 

faisant, la France pourrait explorer davantage dôautres cibles (soci®t® civile, collectivit®s 

d®centralis®es, secteur productif) et dôautres modes de renforcement des capacit®s (recours ¨ 

lôexpertise locale et ¨ la coop®ration Sud-Sud, complémentarité renforcée entre le secteur public et le 

secteur priv®), et prendre plus en compte les actions dôintervenants tels que les coopérations 

décentralisées et les organisations de la société civile, dont les associations de migrants.  

Par ailleurs, dans les pays partenaires, la France devra continuer à repositionner sa coopération 

technique et favoriser davantage les approches conjointes de renforcement des capacités, comme cela 

a ®t® relev® par lô®quipe du CAD au Mali, et alors que lôenqu°te de mise en îuvre de la D®claration de 

Paris montre des r®sultats d®cevants dans ce domaine. Le d®veloppement dôapproches conjointes 

permettrait dô®viter la relation bilat®rale dans des domaines cl®s pour les pays partenaires, qui peut 

g°ner lôappropriation. Ainsi, en R®publique centrafricaine et dans une moindre mesure au Mali, la 

France a des assistants techniques positionnés à des niveaux stratégiques dans la plupart des ministères 

cl®s, qui sont plac®s avec lôagr®ment du pays partenaire, mais selon des m®canismes qui restent 

largement pilotés par la France (annexe E). Ces assistants réfèrent à la fois au service français de 

coopération qui les emploie et au ministre auprès duquel ils sont placés - souvent en position de 

conseiller. Le recours ¨ des processus conjoints dôassistance technique pourrait aussi renforcer la 

dimension du renforcement des capacités, alors que la pratique de substitution demeure une tentation. 

La France est invit®e ¨ poursuivre lôeffort d®j¨ engag® dans cette direction et ¨ inclure 

systématiquement dans les termes de référence des experts techniques une dimension formation.  



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : FRANCE 

66 EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : FRANCE ï © OCDE 2008 

Une approche favorable au d®liement de lôaide mais disparate dans lôutilisation des syst¯mes locaux  

Lôaide fran­aise aux pays les moins avanc®s est fortement d®li®e, ¨ hauteur de 0.83 % en 2005, 

soit au-dessus de la moyenne des pays du CAD située à 0.76 % (annexe B). La France est allée au-delà 

de la recommandation de 2001 du CAD, puisque toute lôactivit® de lôAFD est d®li®e depuis 2002, quel 

que soit le pays partenaire.  

Par ailleurs, lôAFD recourt syst®matiquement ¨ la ma´trise dôouvrage locale pour mettre en îuvre 

ses projets et programmes, les appels dôoffre et la signature des contrats avec les op®rateurs 

s®lectionn®s relevant du pays partenaire. LôAFD, qui g¯re par ailleurs au niveau des pays lôaide 

budg®taire g®n®rale, sôaligne donc totalement sur les proc®dures nationales. Toutefois, lôagence garde 

un r¹le cl® lors de lôinstruction des projets, qui est faite en lien avec le r®f®rent technique plac® ¨ Paris 

ou au niveau du bureau régional. Celle-ci inclut un syst¯me de non objection qui, sôil prot¯ge la 

représentation locale en imposant des garanties contraignantes, renforce le poids du si¯ge de lôAFD au 

détriment du partenaire national.  

Le Service de coop®ration b®n®ficie quant ¨ lui dôune large d®l®gation dôautorit® de la part du 

minist¯re, tant au niveau de lôinstruction que de la mise en îuvre des outils dont il dispose. Mais il ne 

sôappuie pas sur les proc®dures nationales et g¯re directement ses appuis, quôil sôagisse de lôassistance 

technique placée auprès des ministères, des subventions - qui, dans les pays de la Zone de solidarité 

prioritaire, prennent la forme de Fonds de solidarité prioritaires (FSP) attribués pour trois ans - et des 

cr®dits dôintervention, comprenant en particulier les bourses. Ainsi tous les d®caissements sont d®cid®s 

au niveau de lôambassade. Enfin, le recours aux unités parallèles de gestion reste pratiqué et concerne 

essentiellement des petits projets, avec une moyenne supérieure à deux unités par pays. Elle est 

justifiée par la France en particulier pour appuyer des acteurs autres que les institutions publiques 

(secteur priv®, soci®t® civile). Si la d®centralisation de la gestion des FSP et des cr®dits dôintervention 

donne au SCAC une grande flexibilit® dôintervention, elle ne se traduit donc pas par un alignement sur 

les procédures nationales. La France devrait r®examiner les proc®dures de mise en îuvre des cr®dits 

allou®s au SCAC pour permettre de recourir ¨ la ma´trise dôouvrage locale, comme le plan dôaction lôy 

invite. 

Un effort ¨ poursuivre en faveur de lôharmonisation 

La France souhaite maintenir la pluralit® des instruments de lôaide 

La France d®fend le principe de la diversit® des instruments de lôaide - en particulier lôaide 

budg®taire g®n®rale, lôaide programme, lôaide projet et lôassistance technique - et cherche à combiner 

ces différents outils dans des proportions variant en fonction des contextes nationaux, en jouant sur 

leur complémentarité et leurs avantages respectifs. Par exemple en République centrafricaine, la 

France a su développer des synergies entre ces outils pour favoriser lôancrage r®gional du pays 

(annexe E). La France commence ¨ sôengager dans des programmes dôaide budg®taire sectorielle. 

Ainsi, au Mali, lôAFD a adapt® son appui dans le domaine de lô®ducation de base pour sôint®grer dans 

lôapproche sectorielle mise en place dans ce secteur. Lôaide budg®taire g®n®rale reste quant ¨ elle 

faible dans le cadre bilatéral (encadré 9). Ainsi, dôune mani¯re g®n®rale, lôapproche projet, quôelle soit 

ou non incluse dans une approche programme, reste souvent lôapproche privil®gi®e, au niveau 

bilat®ral, par la France, car elle est per­ue comme vecteur dôinnovation et de changement et plus 

adaptée dans certains secteurs, tels que la gouvernance démocratique et le renforcement des capacités 

des différents acteurs du développement, en particulier la soci®t® civile. Lôapproche projet est per­ue 

comme compl®mentaire ¨ lôappui budg®taire d®livr® notamment par le canal europ®en. Elle permet 

aussi une aide plus visible et identifiable, et répond ainsi à un objectif fixé par les autorités françaises. 

Ainsi la lettre de mission du Président de la République adressée au ministre des Affaires étrangères et 
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européennes (MAEE, 2007a) appelle à « privilégier l'aide aux projets concrets, visibles sur le terrain, 

et directement utiles aux hommes et aux femmes qui habitent dans les territoires que nous aidons ».  

Néanmoins, il est essentiel que la France garde pour optique g®n®rale lôint®gration de ses appuis 

dans les approches programmes existantes, à travers une augmentation de la part allouée sous forme 

dôaide budg®taire globale ou sectorielle. La France doit pour cela prendre les mesures ad®quates pour 

ajuster lorsque n®cessaire ses modalit®s dôaide. Par exemple les projets du Fonds de solidarit® 

prioritaire sont peu con­us pour sôint®grer dans une approche sectorielle. Ce faisant, la France mettra 

en îuvre les orientations de son comit® interminist®riel, qui indiquait sp®cifiquement en mai 2005 que 

la part des aides budgétaires globales et des aides budgétaires sectorielles était « appelée à croître 

conformément aux objectifs de la déclaration de Paris ».  

Aller vers une division opérationnelle du travail   

La division du travail est reconnue comme incontournable par la France, en particulier dans le 

cadre europ®en. Ainsi le secr®taire dô£tat ¨ la Coopération déclarait en janvier 2008 aux cadres de la 

coopération française : « Nous devons apprendre à travailler en plus grande complémentarité avec 

l'Union européenne et les autres États membres et généraliser les approches en termes de division du 

travail. » (Bockel, 23 janvier 2008). La France a activement contribu® ¨ lô®laboration du Code de 

conduite europ®en et fera de sa promotion une des priorit®s de sa pr®sidence de lôUnion europ®enne au 

deuxième semestre 2008. Elle a réalisé une première évaluation de sa mise en îuvre par la France 

dans une dizaine de pays pilotes, dont les résultats ont été partagés au niveau européen et alimentent le 

travail en cours sur la concentration g®ographique. La France reconna´t lôimportance de la mise en 

place de partenariats d®l®gu®s. Parall¯lement aux initiatives de lôUnion europ®enne en mati¯re de 

division du travail, elle a contribué à lancer en février 2007 le Réseau des Praticiens pour une 

Coop®ration Europ®enne au D®veloppement sous le leadership de lôAFD qui en anime le groupe de 

travail informel sur la division du travail. Ce groupe vise à faciliter la mise en place de la division du 

travail au niveau technique et à évaluer les progrès réalisés.  

Encadré 9. Une approche spécifique de l'aide budgétaire générale 

Si, ¨ travers son aide multilat®rale, notamment europ®enne, le France approuve le principe de lôaide 
budgétaire générale comme mécanisme de décaissement rapide et efficace lorsque les conditions le 
permettent, elle est réticente à y recourir largement dans le cadre de son aide bilatérale. La part allouée sous 
forme dôaide budg®taire g®n®rale reste faible (86.4 millions EUR en versements, soit 3.8 % de lôaide bilat®rale 
programmable en 2006) et a deux composantes : i) la France a longtemps allou® de lôaide budg®taire de 
stabilisation macroéconomique et elle continue à le faire dans les États fragiles, tels que la République 
centrafricaine. Toutefois, ce type dôaide, qui sôinscrit dans une logique de court terme, nôest pas intégré dans la 
panoplie dôinstruments g®r®s sur place et pose un probl¯me de pr®visibilit® et dôabsence de crit¯res 
transparents pour les choix dôallocation (annexe E) ; ii) Parall¯lement, la France commence ¨ fournir de lôaide 
budgétaire globale pluri-annuelle, en appui aux strat®gies nationales de r®duction de la pauvret®, ainsi quôaux 
communaut®s ®conomiques r®gionales en Afrique. Cette aide est dispens®e sur la base dôune ç doctrine 
dôemploi des aides budg®taires globales dans les £tats ®trangers » adoptée en f®vrier 2007 et dôune strat®gie 
de mise en îuvre op®rationnelle d®finie par lôAFD en mars 2007.  

La doctrine dôemploi se veut pragmatique, adaptable au cadre de coordination d®fini avec les £tats 
partenaires et les autres bailleurs, et fondée sur les principes de prévisibilité, de gestion axée sur les résultats et 
dôalignement. Trois conditions dô®ligibilit® doivent °tre r®unies : une politique macroéconomique saine et 
soutenable ; une stratégie de croissance et de réduction de la pauvreté en ligne avec les OMD ; et une 
évaluation positive du système de gestion des finances publiques (CICID, 2007). Le Mali et le Burkina Faso ont 
®t® les premiers pays ¨ b®n®ficier dôaide budg®taire g®n®rale pluri-annuelle pour 2006-08. Au total, les 
d®caissements pour lôensemble des aides budgétaires générales (y compris les aides annuelles de stabilisation 
macroéconomique) se monteront à 64 millions EUR en 2007, allou®s ¨ huit pays plus lôUEMOA. M°me si les 
montants restent modestes, la France devra harmoniser ses approches dôappui budg®taire, en conformit® avec 
les principes de la D®claration de Paris et comme lôy invite la doctrine dôemploi. 
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Toutefois la division du travail reste pour la France largement ¨ mettre en îuvre, tant en ce qui 

concerne, sur un plan international, les choix de concentration géographique sur certains pays que, au 

niveau des pays, la sélection des secteurs de concentration. La coordination locale permet néanmoins 

la mise en place dôune certaine division du travail en termes dôinstruments, la France concentrant par 

exemple son appui dans le cadre dôinterventions sectorielles multi-bailleurs sur la composante 

dôassistance technique ou le montage dôop®rations pilotes. Sur le terrain, la forte dimension politique 

et technique - en termes dôharmonisation des procédures - des arbitrages rend encore rares les 

exemples de partenariats d®l®gu®s auxquels la France participe. La France met de fait en îuvre les 

programmes dôautres bailleurs, comme côest le cas dans le secteur de lô®ducation au Mali et au Niger, 

o½ elle g¯re lôapport de la KFW et de DFID respectivement ; mais la France nôest que rarement un 

partenaire silencieux d®l®guant ¨ dôautres une part de son programme. Plut¹t que de division du 

travail, la France parle davantage de complémentarité entre donneurs dans une approche en termes 

dôavantages compar®s des donneurs par instrument et par secteur. Ainsi les documents cadres de 

partenariat ont-ils notamment pour objectif une meilleure articulation des interventions de la France 

avec celles des autres donneurs (annexe 2 des DCP).  

Dans de nombreux pays, la France joue un rôle actif dans la coordination entre bailleurs. Ainsi, 

au Mali, la France est chef de file pour les groupes thématiques éducation et coton, où elle met son 

expertise au service des donneurs. Pour autant, tant au Mali quôen R®publique centrafricaine, elle 

hésite à prendre explicitement un rôle de leader dans la communauté des bailleurs, qui pourrait lui 

revenir du fait de lôexpertise r®sultant de sa pr®sence historique. Cette attitude sôexplique par la 

volonté de rompre avec les formes de lôancienne relation bilat®rale et de renouveler le dialogue avec 

les États partenaires en impliquant le plus grand nombre de bailleurs possibles. La France devrait, en 

concertation ®troite avec lôÉtat et la communauté des bailleurs dans chaque pays, examiner quel 

pourrait être son rôle compte tenu des avantages comparatifs de chacun. Par exemple au Mali, la 

strat®gie commune dôassistance au pays qui se met en place offre un cadre opportun ¨ cet effet. La 

France devrait dans tous les cas favoriser les approches concertées dans le dialogue avec les pays 

partenaires en mati¯re de coop®ration au d®veloppement pour ®viter les biais de lôapproche bilat®rale. 

Pour cela, elle devra associer également, notamment dans les pays orphelins de lôaide, les institutions 

multilatérales.   

Gestion axée sur les résultats et responsabilité mutuelle 

Une culture de r®sultats se d®veloppe dans lôadministration fran­aiseé 

Comme indiqué dans le chapitre 4, la nouvelle Loi organique relative aux lois de finances 

(LOLF) constitue une innovation majeure, qui, outre une plus grande lisibilit® de lôaction publique, 

donne des outils pour favoriser une gestion axée sur les résultats
18

. Comme indiqué au chapitre 4, on 

assiste au sein des institutions dôaide au d®veloppement ¨ la mise en place dôune culture des r®sultats 

et au renforcement des services dô®valuation. Lôaccent mis sur les r®sultats dans lôadministration 

française se manifeste également à travers le processus de révision générale des politiques publiques, 

qui vise à évaluer les résultats des politiques publiques et décider des réformes nécessaires pour 

améliorer la qualité du service rendu et le rendre plus efficace et moins coûteux. Cette gestion par les 

résultats se retrouve également dans les objectifs fixés aux ministres. La lettre de mission du Président 

de la République adressée au ministre des Affaires étrangères et européennes (MAEE, 2007a) met en 

tant que lôun des quatre principes de la coop®ration le contr¹le de lôutilisation des fonds et lô®valuation 

                                                      
18.

 De plus, depuis 2007, conformément aux dispositions de la LOLF, la Cour des comptes remet 

annuellement au Parlement un rapport sur les résultats et la gestion budgétaire, qui comporte des 

sections relatives à chaque mission budgétaire, dont la mission « Aide publique au développement ». 




